
DU BATIMENT
ET DES TRAVAUX PUBLICS

AOÛT 2009 – N° 4 PRIX : 27,44 €

A
N

N
A

LE
S

D
U

B
Â

T
IM

E
N

T
E

T
D

E
S

T
R

A
VA

U
X

P
U

B
LIC

S
A

O
Û

T
2009

-
N

°
4

JOURNÉES TECHNIQUES ORGANISÉES
PAR L’ASSOCIATION FRANÇAISE

DE GÉNIE CIVIL AFGC

GC’2009
CYCLE DE VIE DES OUVRAGES : UNE APPROCHE GLOBALE

ISSN : 1270-9840
CPPAP : 1002T77866

ISBN : 978-2-7472-1620-3

SESSION 1 :NOUVELLE FORME DE GOUVERNANCE
SESSION 2 : PERFORMANCE TECHNIQUE, ENVIRONNEMENTALE ET ÉCONOMIQUE
SESSION 3 :SURVEILLANCE, MAINTENANCE ET FIN DE VIE

RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR UN BÉTON ÂGÉ DE 30 ANS
CONTENANT UN CIMENT RICHE EN LAITIER

1620-3 couv.qxd:0734-X couv1  2/11/09  12:32  Page 1



B U L L E T I N  D E  C O M M A N D E
A retourner aux Éditions ESKA, 12, rue du Quatre-Septembre, 75002 PARIS 

Tél. : 01 42 86 55 73 - Fax : 01 42 60 45 35  - 

❑ Je désire recevoir ...... exemplaire(s) du numéro de Réalités Industrielles février 2009 « L’outillage mental des acteurs
de l’économie » (ISBN 978-2-7472-1516-9) au prix unitaire de 23 € TTC.

Je joins ❑ un chèque bancaire à l’ordre des Éditions ESKA
❑ un virement postal aux Éditions ESKA CCP PARIS 1667-494-Z

Nom ................................................................. Prénom ..................................................................................................

Adresse ..............................................................................................................................................................................

Code postal ...................................................... Ville .......................................................................................................

R É A L I T É S
INDUSTRIELLES
une sér ie des Annales des Mines

L’OUTILLAGE MENTAL DES ACTEURS DE L’ÉCONOMIE
Éditorial – Pierre Couveinhes
Introduction – Jean-Claude Daumas, Gérard Gayot, Philippe Minard et
Didier Terrier
Avant-propos : Pour un rapprochement entre chercheurs en gestion et his-
toriens de l’économie – Claude Riveline 
Des catégories aux pratiques
L’outillage mental des changeurs, en France, à la fin du Moyen Age –
Yves Coativy 
À chacun, sa vision des affaires. Marchands de la mer et de l’intérieur
(Bretagne-Castille-Andalousie, XVIe siècle) – Jean-Philippe Priotti 
L’orfèvrerie-joaillerie et l’estimation de la valeur des bijoux dans le Saint-
Empire romain germanique du début du XVIIe siècle : l’affirmation et
l’organisation d’une spécialisation marchande – Vincent Demont 
Les représentations de l’ordre économique
Nahrung, corporations et marché en Allemagne aux XVIIe et XVIIIe

siècles : débats et renouvellements historiographiques – 
Guillaume Garner 
Commerce réel et commerce pensé en Bretagne, à la fin du XVIIIe et au
début du XIXe siècle : contribution à l’histoire des mentalités négo-
ciantes (Nantes, Lorient, Brest, Morlaix et Saint-Malo, 1789-1817) –
Karine Audran 
Dire le refus des machines : pétitions ouvrières et représentations de
l’ordre économique en France, en 1848 – François Jarrige 
Métayer à la Casa Spalletti (de 1821 à 1922) : un parfait associé en
affaires ? – Marie-Lucie Rossi 
L’horizon intellectuel des patrons
La pensée économique d’Eugène Schneider (1846-1851) – 
Agnès D’Angio-Barros 
« Mais ce que je vois avec un véritable effroi… » : Confessions
d’Henri Sieber (1804-1882), négociant parisien au royaume duquel
les grands industriels sont rois – Sylvie Vaillant-Gabet 
Le banquier Armand Gommès : de la « myopie au désastre » à l’aveu-
glement intellectuel – Christophe Lastécouères 
Les mots pour le dire : les autobiographies des (très grands) hommes
d’affaires contemporains – Catherine Vuillermot 
Quand l’État pense l’économie
L’enquête statistique de l’archiduc d’Autriche Joseph Rainer en
Bohême (1806) – Fanny Billod 
La productivité, nouvel indicateur d’une économie en expansion
(France, années 1950) – Régis Boulat
L’outillage mental des rapporteurs de la Commission de vérification
des comptes des entreprises publiques (1948-1976) – 
Daniel Berthereau 

FÉVRIER 2009
ISSN 1148.7941

ISBN 978-2-7472-1516-9

Le dossier a été coordonné par Jean-Claude Daumas

RI fev 09 pub A4  20/01/09 12:10  Page 1



sommaire
Journées techniques organisées 

par l’Association Française de Génie Civil AFGC
GC’2009 

Cycle de vie des ouvrages : une approche globale

Session 1 : nouvelle forme de gouvernance

La prise en compte du coût global en construction dans les politiques 
publiques - aspects méthodologiques – B. LEBOULLENGER.................................. 7

Rénovation et développement durable, cas de l’INSA de Strasbourg – 
C. GRESS, K. DUPRÉ, B. FLAMENT................................................................................. 16

Exploitation d’une concession autoroutière à fortes exigences de performance :
maîtrise des coûts du risque associé – L. AUGÉ, I. CORNISH-BOWDEN, 
B. GÉRARD, R. FRENETTE ................................................................................................... 24

Session 2 : performance technique, 
environnementale et économique

Étude comparative sommaire des ponts en béton et des ponts mixtes en termes
d’énergie consommée et d’émission de gaz à effet de serre – S. MONTENS ...... 31

Session 3 : surveillance, maintenance et fin de vie

Déconstruction et régénération des grands ouvrages métalliques 
du patrimoine ferroviaire – P. SCHMITT, M. TRIQUET ............................................. 37

Traitements électrochimiques de réhabilitation des ouvrages en béton armé
dégradés par corrosion – V. BOUTEILLER...................................................................... 45

matériaux

Retour d’expérience sur un béton âgé de 30 ans contenant un ciment riche 
en laitier – C. CHARRON, M. LION, A. JEANPIERRE, A. AMMOUCHE.......... 52

résumés — abstracts......................................................................................... 4

annonces de colloques ..................................................................................... 61

recommandations aux auteurs ........................................................................ 68

bulletin d’abonnement ..................................................................................... 2

ISSN : 1270-9840

SÉRIE BIMESTRIELLE N° 4/2009
(anciennement : Annales de l’I.T.B.T.P.,
Revue créée en 1948)

AOÛT 2009

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
Serge KEBABTCHIEFF

RÉDACTION
Rédacteur en chef
François BUYLE-BODIN, 
université de Lille

Représentant 
l’Association Française 
de Génie Civil AFGC 
Jean-Marc TANIS (EGIS), président du CA
Bruno GODART (LCPC), président du Comité 
des Affaires Générales
Patrick GUIRAUD (Cimbéton), 
vice-président du CAG
Thierry KRETZ (SETRA), 
Président du Comité Scientifique et Technique

Représentant l’Association 
Universitaire de Génie
Civil AUGC 
Denys BREYSSE
(université de Bordeaux), 
président du CA
Anne PANTET (université de Poitiers), 
membre du CA, chargée des publications 
des rencontres de Saint-Malo
Olivier PLÉ (université de Grenoble), 
membre du CA, chargé du prix jeunes 
chercheurs « René Houpert »
Ahmed LOUKILI, 
membre du conseil scientifique

Représentant le LCPC
Jean-Luc CLÉMENT, direction scientifique

Représentant la SMA-BTP et le GIS MRGenCi
(maîtrise des risques en génie civil)
Vincent MELACCA

ABONNEMENT :

Editions ESKA
12, rue du Quatre-Septembre - 75002 PARIS
Tél. : 01 42 86 55 73 - Fax : 01 42 60 45 35

FABRICATION: AGPA EDITIONS
4, rue Camélinat - 42000 Saint-Etienne
Tél. : 04 77 43 26 70 - Fax : 04 77 41 85 04
E-mail : agpaedit@yahoo.com

PUBLICITÉ - À la rédaction

IMPRESSION
Photos de couverture : les auteurs

Crédits photos : les auteurs

DU BATIMENT
ET DES TRAVAUX PUBLICS

DU BATIMENT
ET DES TRAVAUX PUBLICS



2 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

DU BATIMENT
ET DES TRAVAUX PUBLICS

BULLETIN
D’ABONNEMENT

À retourner aux Éditions ESKA
12, rue du Quatre-Septembre, 75002 PARIS
Tél. 01 42 86 55 73 –  Fax 01 42 60 45 35

Nom ..........................................................................................................................................................................
Raison sociale............................................................................................................................................................
Adresse ......................................................................................................................................................................
Code postal ........................................ Ville .............................................................. Pays ..................................

Je m’abonne pour l’année 2009 (6 numéros/an) à la revue « Annales du BTP » :

nn Tarif FRANCE individuel (TTC) : 216 € nn Tarif ETRANGER individuel (HT) : 261 €

nn Tarif FRANCE institution (TTC) : 271 € nn Tarif ETRANGER institution (HT) : 312 €

À partir du 2e abonnement :

nn Tarif FRANCE individuel (TTC) : 174 € nn Tarif ETRANGER individuel (HT) : 209 €
nn Tarif FRANCE institution (TTC) : 217 € nn Tarif ETRANGER institution (HT) : 250 €

Surtaxe aérienne 2,90 € par volume (2,90 x 6) soit 17,40 €

Je joins : nn Un chèque bancaire à l’ordre des Editions ESKA
nn Un virement bancaire aux Editions ESKA - 

BNP Paris - Champs Elysées - 30004-00804 - Compte 000101399.56

* 4/2009

L I S T E  D E S  A N N O N C E U R S

ÉDITIONS ESKA – 2e, 3e et 4e de couv



é d i t o r i a l

Chères lectrices, chers lecteurs,

Ces dernières années, le développement durable est devenu une préoccupation majeure, autant sur le plan
politique qu’économique, avec cependant un impact encore difficile à apprécier. Construire pour un

développement durable signifie que les acteurs de la construction doivent satisfaire les demandes des maîtres
d’ouvrage, les souhaits des usagers et plus largement les besoins de la Société. Une approche globale s’avère
de plus en plus nécessaire afin d’intégrer les attentes techniques, économiques, environnementales et sociétales.
De nouvelles formes de gouvernance sont à inventer pour concevoir des ouvrages en considérant l’ensemble
de leur cycle de vie et en intégrant les préoccupations du Grenelle de l’Environnement. La prise en compte du
développement durable intègre donc les diverses étapes du cycle de vie des ouvrages que sont la conception, la
construction, l’exploitation, la gestion, l’adaptation, la déconstruction et le recyclage. 

L’Association Française de Génie Civil (AFGC) entend explorer, dans le domaine qui est le sien, les éléments
qui contribuent à cette stratégie du développement durable. C’est pourquoi, après les journées GC’2007 ciblées
sur « Le développement durable, une exigence d’innovation pour le génie civil », l’AFGC a souhaité organiser
ses journées GC’2009 sur le thème du «Cycle de vie des ouvrages, une approche globale», journées qui se
sont tenues les 18 et 19 mars 2009 dans les locaux de l’ESTP à Cachan. 

Les conférences proposées par les nombreux auteurs qui ont répondu à l’appel de l’AFGC ont été réparties en
trois sessions qui ont traité respectivement de la nouvelle forme de gouvernance, de la performance technique,
environnementale et économique, et enfin de la surveillance, de la maintenance et de la fin de vie.

La première session a permis d’aborder la prise en compte du coût global dans la commande publique ainsi que
la prise en compte du développement durable dans les divers projets de conception et de gestion intégrée des
ouvrages. Il est également apparu que l’optimisation de la durée de vie de service ainsi que l’évaluation des
risques et la rationalisation de la maintenance étaient des éléments importants de la nouvelle gouvernance.  

La seconde session a mis en évidence que les réflexions conduites sur le cycle de vie des matériaux
permettaient d’aborder des comparaisons entre ceux-ci, et pouvaient ainsi apporter des critères de choix
supplémentaires pour les concepteurs d’ouvrages. L’approche performantielle de la durabilité des matériaux et
l’évaluation permanente de leurs performances ont également été des points forts de cette session.

La troisième session a montré que la maintenance se déplace progressivement du curatif vers le préventif, et
que l’instrumentation et les méthodes de contrôle non destructifs permettent un suivi en continu des ouvrages
et peuvent favoriser une optimisation de la maintenance. La déconstruction et la requalification des ouvrages y
ont également été abordées.

Les communications ont montré qu’en quelques années, nous sommes passés des « vœux pieux » ou des idées
générales aux explorations scientifiques et techniques. C’est en amont de l’ensemble de ces techniques que des progrès
significatifs me semblent encore devoir être faits. En effet, si une partie de la prise en compte environnementale est
maintenant balisée, à titre d’exemple, par la loi sur l’eau et par les règles de gestion des déchets, et si la protection des
sites est également prise en considération, il nous manque encore une doctrine technique qui permette la rédaction, par
les maîtres d’ouvrages, de cahiers des charges aux critères clairs qui permettent de prendre en compte les spécifications
relatives aux aspects économiques, environnementaux et sociétaux du développement durable..

L’AFGC a donc souhaité faire partager aux lecteurs des Annales du BTP une sélection de communications des
journées GC’2009 choisies pour leur intérêt général, et ceci d’un commun accord avec la rédaction de la revue.
Pour les lecteurs qui souhaiteraient découvrir l’ensemble des textes des communications orales et des posters,
nous les invitons à se procurer le CD des Actes des journées qui est disponible auprès du secrétariat de l’AFGC.

Bruno GODART
Président des comités scientifique et d’organisation de GC’2009

Président du Comité des Affaires Générales de l’AFGC

http://www.afgc.asso.fr 
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LA PRISE EN COMPTE DU COÛT GLOBAL
EN CONSTRUCTION  DANS LES POLITIQUES
PUBLIQUES - ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES 

B. LEBOULLENGER

Le coût global est une notion familière dans l’industrie. Il l’est
moins sur dans le BTP même si les bailleurs institutionnels ou
sociaux  ou les concessionnaires de travaux ou de service, tenus de
maîtriser une rentabilité sur le long terme, savent la traduire par un
loyer représentatif de l’ensemble des coûts. Le développement
durable  remet le coût global au centre des débats et le secteur de
la construction doit combler son retard en la matière.

Il faut d’abord s’entendre sur un périmètre adéquat : le coût global
cumule les coûts directs et indirects, immédiats et  différés ainsi
que les externalités monétisables en l’état des connaissances
communes. Il faut ensuite s’entendre sur une méthode de calcul :
c’est le rôle de la normalisation,  qui propose une norme dédiée au
coût global dans le bâtiment, l’ISO DIS 156/686. Il faut encore
proposer un taux d’actualisation commun à la fois réaliste et
incitatif (qui valorise les coûts futurs, en particulier celui des
ressources épuisables comme le suggère le rapport STERN). Le
MEEDM propose un taux unique de 4% avec une variante à 0%
des énergies fossiles, ce qui revient à parier sur une hausse
tendancielle de ces dernières à 5% par an au dessus de l’inflation.

Il faut enfin familiariser les décideurs, et notamment publics,
avec ce mode de calcule, afin de les inciter à insérer dans les
marchés publics de construction un critère d’attribution en coût
global et non en coût brut. C’est l’objet du taux unique
d’actualisation, qui les sécurise juridiquement. C’est aussi le but
d’un guide explicatif et d’un logiciel gratuit de simulation et de
calcul mis au point par le MEEDM et publié sur son site internet.

LIFE CYCLE COST ANALYSIS IN PUBLIC CONSTRUCTION
SECTOR – METHODOLOGICAL ASPECTS

Industry is used to with life cycle cost methodology. Construction
sector is not as well, excepted social housing, facility managers
or utilities companies, which are ought to take into account, , in
long term run, financial ratios like return on investment  and
have to evaluate the adequate current loan representative of all
costs.  Sustainable development brightens the concept to a great
issue and construction sector has to make up for lost time.  

The first step to manage is to find a common agreement on the
topic. Life cycle cost involves: direct and transitive costs, current
and delayed costs, and at last externalities, but only those that can
be evaluated into money as far as current knowledge can do.  The
second step is to set formula. Normalization can help, and a new
ISO DIS 15/686, devoted to life cycle cost in the building sector,
emerges as a common tool to share vocabulary and formula.  The
third step is to focus on the actualisation rate. French ministry of
sustainable development suggests 4% as common rate, and 0% for
fossil energy resources. It means that these are to increase by an
average of 5% a year above inflation rate. 

At last, purchasers and especially public sector (contracting
authorities) need help in using concept, formula and criteria.
Guidelines and tools have to be set on public, free access web site
secure purchasers when they have to choose between 2 bidders, the
best value for money in life cycle cost and not the lowest cost bidder.

RÉNOVATION ET DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
CAS DE L’INSA DE STRASBOURG

C. GRESS, K. DUPRÉ, B. FLAMENT

Les nouvelles exigences formulées en termes de développement
durable (Agenda 21, cibles HQE en France, etc.), ont pour
conséquences la mise en place de nouveaux modes opératoires,
des effets directs sur les produits et sur l'organisation des
compétences. À l'heure actuelle, ces exigences sont de plus en
plus satisfaites pour les constructions neuves, mais encore peu
d’opérations exemplaires font cas du parc ancien qui représente
plus de 60% du parc immobilier en France. On comprend donc
l’enjeu qu’il y aurait à s’intéresser de plus près à ce parc ancien. 

C’est donc fort de ce constat qu’il nous a semblé logique de
vouloir mener un projet de recherche sur ce thème étant donné
l’actualité de notre école. En effet, le bâtiment original de l'Insa
de 1955 va faire prochainement l'objet d'une rénovation pour
abaisser les coûts énergétiques mais aussi pour revaloriser
l'image de l'institution. Il s'agit essentiellement d'un travail
concernant l'enveloppe du bâtiment (façades et toitures). 

À partir d'un exemple concret de rénovation d'un bâtiment à usage
d'enseignement présentant une occupation diurne importante et
variable, il s'agit de mettre au point une méthodologie préalable à
la maîtrise d’œuvre en vue d'une transposition possible sur d'autres
parcs immobiliers existants. Il s'agit aussi de prouver comment une
réflexion énergétique qui, a priori, ne se concentrerait que sur
l'enveloppe du bâtiment implique obligatoirement une réflexion
multicritériale et plus globale. 

RENOVATION AND SUSTAINABLE DEVELOPMENT,
CASE OF THE INSA OF STRASBOURG

The new requirements formulated in terms of sustainable
development (Agenda 21, targets HQE in France, etc.) have for
consequences the implementation of new operating modes, direct
effects on products and on organization of the skills.  At the moment,
these requirements are more and more satisfied for the new
constructions, but less exemplary operations make case of the
ancient park which represents more than 60% of the real estate park
in France.  We thus understand the stake that it would be interested
in it closer in this ancient park. 

It is thus strong of this report that it seemed to us logical to want to
lead a research project on this subject given the current events of our
school.  Indeed, the original building of Insa dated from 1955 is soon
going to be the object of a renovation to lower the energy costs but
also to revalue the image of the institution.  This work will essentially
concern the envelope of the building (facades and roofs).  

From a concrete example of renovation of an education building
presenting an important and variable diurnal activity, it is a question
of working out a preliminary methodology in the project
management with the aim of a possible transposition on the other
existing real estate parks.  It is also a question of proving how an
energy reflection which, in priori, would concentrate only on the
envelope of the building involves necessarily a multicriterial and
more global reflection. 

r é s u m é s  —  a b s t r a c t s



EXPLOITATION D’UNE CONCESSION AUTOROUTIÈRE
À FORTES EXIGENCES DE PERFORMANCE :
MAÎTRISE DES COÛTS DU RISQUE ASSOCIÉ

L. AUGÉ, I. CORNISH-BOWDEN, B. GÉRARD, 
R. FRENETTE 

Le développement actuel des projets intégrés de conception,
construction, financement et exploitation d’infrastructures de
transports (réseaux autoroutiers, ouvrages d’arts, tunnels…)
nécessite de plus en plus une approche globale de la gestion du
cycle de vie des infrastructures. 

Le cas étudié concerne la concession d’un réseau autoroutier
européen (Pays-Bas), comprenant de nombreuses sections en
tunnels, pour lequel le contractant devra assurer la conception, la
construction, le financement, l’exploitation et la maintenance sur
les 30 prochaines années. De plus, un système de pénalités a été mis
en place par l’autorité afin de minimiser les indisponibilités du
réseau. Ainsi, tout dépassement de critères de disponibilité par le
contractant oblige celui-ci au paiement de fortes amendes. 

OXAND, expert en vieillissement des ouvrages de génie civil et
consultant en gestion des risques, a été mandaté par ce contractant
pour l’appuyer dans l’évaluation du coût du risque associé à ces
indisponibilités et lui permettre de provisionner les budgets
nécessaires dans sa proposition technique et financière. Plus
généralement, le travail décrit peut aussi servir à définir le rapport
performance / coût des choix de conception initiaux et des niveaux
de maintenance à mettre en œuvre tout au long de la durée
d’exploitation, afin de minimiser les coûts rapportés à l’ensemble
du cycle de vie des infrastructures.

Les conclusions ont fait ressortir le coût total du risque associé aux
indisponibilités du réseau autoroutier, ainsi que sa répartition sur les
trente années d’exploitation. Le contractant a ainsi pu provisionner
les budgets nécessaires et communiquer de manière transparente
auprès de son client pour les justifier.

OPERATION OF A HIGHWAY CONCESSION WITH HIGH
PERFORMANCE REQUIREMENTS: CONTROL
OF ASSOCIATED RISK COST

The current development of integrated DBFM projects (Design,
Build, Finance, Maintain) for transportation infrastructure
increasingly requires a global approach of infrastructure lifecycle
management.

The study is about the concession of a european highway network
(in the Netherlands), composed of numerous tunnel sections, for
which the contractor will have to assure design, building, financing,
operation and maintenance for the next 30 years.  Moreover, a
penalty system was set up by the authority in order to minimize
network’s unavailabilities. Consequently, the contractor will have
to pay high penalties as soon as availability criteria are
overpassed.

OXAND, expert in ageing of civil engineering structures and
consultant in risk management, was mandated by this contractor to
support him in the assessment of risk cost associated to these
unavailabilities and to enable him to provision necessary budgets in
his technical and financial proposal.  More generally, described
work can also be used to define the performance / cost ratio of
initial design choices and of maintenance levels to be implemented
throughout the lifetime, in order to minimize total costs on the
whole infrastructure lifecycle.

Conclusions underline total risk cost associated to unavailabilities
of highway network, as well as its repartition over the next 30 years
of operation. Thus, the contractor was able to provision the
required budgets and to communicate in a transparent manner
towards its client to justify them.     

ÉTUDE COMPARATIVE SOMMAIRE DES PONTS 
EN BÉTON ET DES PONTS MIXTES EN TERMES
D’ÉNERGIE CONSOMMÉE ET D’ÉMISSION DE GAZ 
À EFFET DE SERRE

S. MONTENS 

Le domaine de la construction représente une part importante des
activités humaines en termes d’énergie consommée et d’émission
de gaz à effet de serre (GES). 

Comment prendre en compte le concept de développement
durable pour un ingénieur de structures de génie civil ? Le
programme de l’opération d’infrastructure étant fixé par le maître
d’ouvrage, le bureau d’études ne peut prendre en compte ce
concept qu’au travers de la conception de la structure. Le choix
des matériaux de construction fait partie de cette liberté qui reste
à l’ingénieur de structures. 

Nous nous intéresserons à deux indicateurs environnementaux :
la consommation d’énergie primaire et les émissions de gaz à
effet de serre. Ces dernières contribuent au réchauffement
climatique. 

La présente étude ne prétend pas établir des conclusions
définitives dans ce domaine en plein défrichage. Elle représente
plutôt une première approche, destinée à sensibiliser l’ingénieur
de structures :
• aux ordres de grandeur qui sont en jeu, 
• aux sources d’informations disponibles, 
• et aux méthodes d’évaluation envisageables.   

BRIDGES IN TERMS OF ENERGY CONSUMPTION 
AND EMISSION OF GREENHOUSE GAS

In the “environmental” component of sustainable development,
energy consumption and emission of greenhouse gas are among
the most important aspects for civil engineering works.

We first situate the importance of these concepts using a few
values. Then we will analyze the documentary sources available
to quantify these environmental effects. The principal consists in
the environmental and health declaration forms for construction
products, established by the suppliers of materials and freely
available for consultation.

A comparative study will be made between prestressed concrete
bridges and composite steel-concrete bridges of short to medium
span. For each type of structure we will determine the average
quantities of materials consumed. The ratios of energy consumption
and emission of greenhouse gas will be applied to these quantities,
and we will deduce the overall values the two types of bridges.

The limitations of this analysis will be clarified, and some proposals
will be made for a better comprehension of these problems.

DÉCONSTRUCTION ET RÉGÉNÉRATION 
DES GRANDS OUVRAGES MÉTALLIQUES 
DU PATRIMOINE FERROVIAIRE

P. SCHMITT, M. TRIQUET

Le patrimoine ferroviaire français contient un certain nombre de
grands ouvrages d'art métalliques dont les âges atteignent
couramment 100 à 150 ans. Ils sont constitués de matériaux
métalliques très différents des aciers actuels (fonte, fer puddlé,
premiers aciers…), aux propriétés particulières et ont généralement
vécu une existence mouvementée : agrandissement, élargissement,
bombardement, relèvement, modification d'appui, renforcement, etc.

Ils constituent aujourd'hui des maillons stratégiques de
l'infrastructure ferroviaire, car amenés à supporter des trafics
toujours plus lourds, ils sont souvent le siège de phénomènes de
fatigue généralisée.

Les opérations de remplacement de ces ouvrages anciens, dont
certains occupent une place de choix dans le patrimoine
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industriel national, sont aujourd'hui conçues dans une approche
globale d'opération, avec comme objectif principal la nécessité
d'assurer la continuité de service de l'infrastructure et la moindre
perturbation des circulations. Elles s'inscrivent dans un cycle de
vie et de mort des ouvrages pris individuellement au sein d'un
réseau global qui doit rester immuablement opérationnel.

Cet article aborde les techniques imaginées et mises en œuvre
aujourd'hui par le Département des Ouvrages d'Art de la SNCF
pour régénérer ces grands ouvrages en garantissant la continuité
de service.

Il traite aussi bien des précautions particulières prises pour la
déconstruction des structures métalliques anciennes compte tenu
de leur historique que des sujétions importantes qui gouvernent
la construction des structures les remplaçant dans un
environnement très contraint et des risques qui y sont liés.

Il s'appuie sur quelques exemples récents d'opérations de
régénération d'envergure telles que le pont sur le Rhône à Culoz,
le pont franchissant la Seine à Oissel, le franchissement de la
Durance à Orgon ou encore la « passerelle » sur la Garonne qui
dessert Bordeaux.

DEMOLITION AND REFURBISHMENT 
OF OLD IMPORTANT STEEL RAILWAY BRIDGES

The French railway network contains many old important steel
bridges, which are currently 100 or 150 years old. They are made
of several types of materials, quite different from modern steel
(cast iron, iron, early steel, …) with particular behaviour
properties. These bridges have usually experienced many
happenings: enlargement, widening, bombardment, re-erection,
modification of bearings, strengthening, etc.

They are now of strategic importance in the railway network, as
they support always higher loading, and are therefore submitted
to generalized fatigue damages.

The replacement of these bridges, among which some belong to
the national industrial patrimony, are now designed in a global
approach, in the aim of reducing as much as possible
disturbances caused to the railway traffic.

This article deals with the techniques that have been invented by
the bridge Department of the SNCF to replace this bridges
without the least interruption of the service.

It deals first with the care that has to be taken to demolish old
metallic structures regarding to their history. It deals also with
the constraints who govern the construction of the replacing
structures and the related risks.

The article presents a few recent examples of reconstruction such
as the bridges over the Rhône in Culoz, the viaduct crossing the
Seine in Oissel, the crossing of the Durance River in Orgon, or
the “passerelle” over the Garonne in Bordeaux.

TRAITEMENTS ÉLECTROCHIMIQUES 
DE RÉHABILITATION DES OUVRAGES EN BÉTON
ARMÉ DÉGRADÉS PAR CORROSION

V. BOUTEILLER

La corrosion des armatures est la cause principale de
dégradation des structures en béton armés. Elle peut survenir
suite à la carbonatation du béton ou bien à la présence d'ions
chlorure. Un diagnostic est nécessaire pour permettre, d'une
part, d'identifier la cause de la dégradation et, d'autre part, de

proposer des solutions de réparations adéquates. En plus de la
réparation traditionnelle largement utilisée, des méthodes
électrochimiques telles que la protection cathodique, la
réalcalinisation et la déchloruration sont également disponibles.
Les principes théoriques, les applications pratiques, les
contrôles à effectuer pour chacune des ces techniques sont
présentées dans ce document. Certains aspects des traitements
électrochimiques (courant imposé, anode sacrificielle, durée du
traitement, efficacité, durabilité, limites ...) font l'objet d'une
discussion. Enfin un certain nombre de références
bibliographiques sont fournies. 

ELECTROCHEMICAL REPAIR TECHNIQUES FOR
CORRODING REINFORCED CONCRETE STRUCTURES

Steel corrosion is the main cause of degradation in reinforced
concrete structures. It can either be due to carbonation or
chloride attack. Assessment of the structure requires an
investigation to determine the cause of the damage which in turn
will provide suitable repair solutions. Patch repair has been
widely used, but today electrochemical techniques such as
cathodic protection, realkalization and chloride extraction are
also available. For each technique, basic principles, processes,
monitoring, controls, are presented in this document. Moreover,
certain issues (impressed current, sacrificial anodes, time
treatment, efficiency, durability, limits,…) are discussed. Finally,
some references are given. 

RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR UN BÉTON ÂGÉ DE 
30ANS CONTENANT UN CIMENT RICHE EN LAITIER

C. CHARRON, M. LION, A. JEANPIERRE, A. AMMOUCHE

Il est réalisé dans cette étude le diagnostic d’un béton à base de
ciment au laitier utilisé dans les années soixante-dix pour la
construction de voiles en béton armé d’un ouvrage situé en
bordure de mer. Les résultats de cette étude permettent de
montrer que le béton ne présente pas de pathologie ou de signe
de dégradation marquée en lien avec son environnement. Après
30 ans d’exposition, les fronts de carbonatation et des chlorures
n’ont toujours pas atteint la première nappe d’armatures. L’étude
présentée détaille les résultats des nombreux essais réalisés :
mesures de coefficient de diffusion des chlorures, mesures de
profondeur de carbonatation, détermination des profils de
chlorures et de sulfates, analyses par DRX  ainsi que l’examen au
MEB.

FEEDBACK EXPERIENCE FROM A 30 YEARS OLD
CONCRETE USING CEMENT WITH A HIGH CONTENT
OF BLAST FURNACE SLAG

In this study, we analyze the aspect of a slag cement concrete
used in the seventies for the construction of the walls of a
structure located close to the channel sea.  From different
characterization tests (chemical, physical, and micro
structural), it can be conclude that the concrete is not showing
any pathology and any important attack, due to the marine
environment.  After being exposed during 30 years, the
chlorides ions have not reach the steel metal bar reinforcement
and the carbonation depth is still low.  This study details the
results of chloride diffusion coefficient and carbonation depth
measurements, sulfates and chloride quantification, XRD
analysis, and SEM examination.
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1. INTRODUCTION

Le gouvernement a inscrit, dans la Stratégie natio-
nale de développement durable1 adoptée le 3 juin
2003, l’objectif d’une politique d’achats publics

intégrant les exigences du développement durable, qui
s’est traduit par l’insertion de clauses sociales et environ-
nementales dans le code des marchés publics de 2006
(articles 14, 15 et 53).
L’article 5 sur le patrimoine immobilier et l’article 42 sur
l’État Exemplaire de la loi «Grenelle 1» comportent des
engagements fermes de performance globale énergétique
et sociétale. La concrétisation de cette exigence suppose,
dans le cadre du droit européen de la commande publique
(directives 2004-17 et 2004-18 du 31 mars 2004), que les
acheteurs publics soient en mesure de définir leurs besoins
puis de départager les offres sur la base d’un raisonnement
intégrant l’ensemble des facteurs de coût et de bénéfice de
chaque option, au regard du développement durable. Ce
mode de calcul est dit « raisonnement en coût global».
En matière immobilières, les coûts de fonctionnement, même
actualisés, représentent entre trois et quatre fois le coût des

travaux2. Ainsi, un impératif de régulation budgétaire à court
terme aboutissant à imposer aveuglément une économie sur
l’investissement d’un bâtiment se traduira souvent par une
augmentation des coûts de fonctionnement (une isolation de
moindre qualité augmente les coûts de chauffage). Il vaudrait
souvent mieux emprunter, y compris en incluant les intérêts
d’emprunt, pour maintenir le niveau de qualité optimal. 
Les acheteurs publics intègrent rarement ce risque dans
leur pratique compte tenu des contraintes qui leur sont
imposées en matière de financement (enveloppe prédéter-
minée) et du cloisonnement très fréquent entre investisse-
ment et fonctionnement du fait :
• des procédures (l’investissement relève des marchés

publics alors que le fonctionnement est en régie) ;
• des modes de financement (le maître d’ouvrage n’as-

sure pas le financement des coûts de fonctionnement) ;
• de la répartition des responsabilités (le responsable de

l’investissement ne se sent pas responsable, ou n’est
pas investi, de la qualité du service en fonctionnement).

Pour les mêmes raisons, le même acheteur ne sait pas sur
quel poste il pourrait faire une économie sans perdre en
qualité ou, s’il dispose de marges financières, accepte pour

LA PRISE EN COMPTE 
DU COÛT GLOBAL EN CONSTRUCTION 
DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES –

ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES 

Bruno LEBOULLENGER
MEEDDAT / Commissariat général au développement durable

Session 1 :  nouvel le  forme de gouvernance

1. Document téléchargeable à : http://www.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=1198.
2. Hors foncier, (Mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques : « Ouvrages publics & coût global », 01/2006.

 



des raisons immédiates des surcoûts en investissement
dont la rentabilité future est faible ou nulle, faute de maî-
triser la mécanique de l’actualisation.
Inversement, la démarche «HQE» souffre de critiques por-
tant sur son insuffisante rigueur économique, les réalisa-
tions actuelles relevant parfois de démarches d’image plus
que de choix rationnels. C’est la limite d’une normalisation
fondée uniquement sur des cibles et un processus. 
C’est dans ce contexte que s’est constitué, au sein de l’ob-
servatoire économique de l’achat public, une réflexion des-
tinées à enrichir la notion de «prix» directement acquitté
par l’acheteur public par la prise en compte des coûts dif-
férés et diffus (dits aussi «externalités »), en toute sécurité
juridique. Cet atelier « coût global » s’est fixé pour objec-
tif de déterminer une méthode simple de calcul de coût
complet sur la durée de vie du bien, voire de coût complet
étendu aux effets «externalisés », c’est-à-dire diffus au-
delà de la sphère de responsabilité de l’acheteur. L’atelier a
également identifié le besoin d’un taux d’actualisation de
référence sur la durée de vie du bien, ainsi que de progrès
sur l’estimation des coûts d’élimination. 

2. ENJEUX ET CHAMP DU COÛT 
GLOBAL DANS LES CONSTRUCTIONS
PUBLIQUES

2.1. Les enjeux de la construction 
pour le développement durable

Les travaux du Grenelle ont mis en évidence l’importance
primordiale des enjeux portés par le secteur de la construc-
tion (bâtiment et génie civil), en raison de son poids dans
la consommation nationale d’énergie finale (40%) et des
émissions de gaz à effet de serre (24% du total). Les bâti-
ments tertiaires publics, qui totalisent environ 250 millions
de m2, représentent 8% de la surface totale construite en
France, soit peu ou prou 8% des consommations énergé-
tiques et 4 des émissions de CO2.
Ce stock se renouvelle lentement, à raison d’environ 1%
par an. Néanmoins, les acheteurs publics ne sont pas sans
moyen d’agir : La somme des crédits immobiliers de l’État
dépasse 3 milliards d’euros par an, tandis que le recense-
ment statistique de l’OEAP comptabilise pour 5MD€ le
total annuel des marchés de travaux de l’État et des collec-
tivités locales qui lui sont déclarés.

2.2. Les objectifs du Grenelle 
de l’environnement pour les bâtiments
publics 

Deux comités opérationnels issus du Grenelle de l’envi-
ronnement sont consacrés respectivement aux objectifs de
l’État et des collectivités locales pour assurer la rénovation
de leur patrimoine et l’adaptation de leur politique d’achat.
En particulier, le COMOP 4 «État exemplaire » a fixé un
objectif de réduction de moitié des émissions de CO2 et de
40% des consommations d’énergie du patrimoine immobi-

lier de l’État, des hôpitaux et des universités à l’horizon
2020. C’est l’objet de l’article 5 de la loi Grenelle «1» qui
reprend ces objectifs à son compte pour l’État et incite les
Collectivités locales à les adopter.
Les objectifs du Grenelle appliqués aux constructions
neuves concernent le neuf comme la rénovation, cette der-
nière devant constituer à tous égards le poste principal pour
la période 2009-2020.

2.3. Un champ non limité au code 
des marchés publics

L’OEAP ne traite que du droit commun de la commande
publique, à savoir le code des marchés publics ou l’ordon-
nance du 6 juin 2005 relative aux personnes non soumises
au code et son décret d’application. Mais les outils sont
évidemment transverses. 
C’est le cas des contrats de partenariat issus de l’ordon-
nance du 17 juin 2004 et des contrats assimilés (baux
emphytéotiques administratifs et locations longue durée –
BEA, BEH, AOT-LOA – issus de textes sectoriels ou du
nouveau code des propriétés publiques). Ces contrats glo-
baux souvent assortis de clauses de performance prévoient,
par nature et dans le texte même pour les CP, une analyse
en coût global. Le coût global est même devenu le troi-
sième critère de référence pour autoriser la passation d’un
PPP’ critère dit d’efficience).

3. LES CONDITIONS DU RAISONNEMENT
EN COÛT GLOBAL

3.1. L’expression des besoins en coût global

Un principe constant du droit européen de la commande
publique est qu’il faut un lien entre les clauses des marchés
et leur objet, c’est-à-dire avec les besoins réels de la per-
sonne publique. 
L’article 5 du code des marchés publics invite implicite-
ment à évaluer les besoins dans une logique de coût global.
C’est en fait la traduction a minima de l’obligation de
« tenir compte des objectifs de développement durable »
dans les achats publics. Il est conseillé, au regard du II de
l’article 5, de déterminer les besoins à l’échelle du pouvoir
adjudicateur, ou au moins d’une unité fonctionnelle ayant
la responsabilité complète vis-à-vis de l’ouvrage à
construire ou rénover. Un projet de construction en BTP
relèvera toujours de l’unité fonctionnelle. Un projet = un
montant. Il est donc possible, si l’acheteur n’en a pas fait
mention pour lui même, de le faire pour l’opération.
Toutefois, la possibilité d’intégrer des indicateurs de coût
ou bénéfice différé ou diffus au moment de la passation des
marchés dépendra des responsabilités réelles de l’acheteur.
Il est préférable par exemple d’être non seulement proprié-
taire mais aussi gestionnaire d’un ouvrage pour intégrer les
coûts futurs d’exploitation dans son marché de travaux.
En second lieu, il est conseillé de mentionner explicite-
ment, dans la décision prise en application du II de l’article
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5 la volonté du pouvoir adjudicateur de tenir compte des
impacts économiques, sociaux et environnementaux de ses
achats pour toutes ses compétences telles que définies par
la loi. Cette mention légitimera, en cas de contentieux, le
lien entre les coûts différés ou diffus et l’objet du marché.
En résumé, l’article 5 ne fournit pas une aide au cout glo-
bal mais constitue une condition sine qua non : il faut avoir
cité le développement durable dans ses besoins avant de
passer des marchés qui, au stade de la définition ou de la
mise en concurrence, seront calculés en coût global.

3.2. Autoriser les variantes

Il ressort tant de l’expérience que de la logique même du
raisonnement en coût global qu’il ne prend tout son sens
que pour comparer des offres différentes dans leurs
contenu, lorsque leur prix ne l’intègre pas déjà. En cas de
prestations identiques, il n’est pas besoin de mesurer les
coûts indirects, ils seront aussi identiques. 
Ce constat revient à préconiser d’autoriser les variantes
chaque fois que le pouvoir adjudicateur souhaite disposer
d’un choix entre des solutions différentes. Or, les variantes
étant interdites si elles ne sont pas autorisées (article 50 du
code). Il est donc nécessaire de les autoriser dans le docu-
ment de consultation des entreprises. 
Ce raisonnement ne signifie pas qu’il soit nécessaire d’auto-
riser les variantes pour tous les marchés. Le pouvoir adjudi-
cateur peut centrer cette option sur certains lots les plus
significatifs, voire la réserver aux marchés de maîtrise
d’œuvre ou de marchés globaux. Dans le cas d’un concours
de maîtrise d’œuvre, les variantes vont de soi. Le choix de
marchés d’exécution avec ou sans variantes résultera ensuite
du dialogue entre maître d’ouvrage et maître d’oeuvre.

3.3. Les marchés de maîtrise d’œuvre 
et de contrôle technique

Les coûts de conception sont usuellement rapportés aux
seules dépenses d’investissement initial dont ils consti-
tuent entre 8 et 15%. Le contrôle technique ne représente
que 1% de ce même total. La répartition des coûts entre
conception, réalisation et exploitation sur la durée de vie
d’un bâtiment démontre en revanche que :
1. l’exploitation pèse pour 75% du total ;
2. les choix opérés lors de la phase de conception enga-

gent 90% du coût global et seulement 10% des coûts
de réalisation ;

3. la conception ne pèse plus que 2% sur le coût global.
Il est donc essentiel d’accorder à la conception l’attention
qu’elle mérite, tant en termes de délais que de financement.
Des délais et des financements trop serrés dans les phases
de conception conduisent généralement à des surcoûts et
des sous-qualités durablement dommageables pour la per-
sonne publique.
Cette attention doit rester égale quel que soit le mode opé-
ratoire contractuel retenu.
On désigne par «éco-conception» la recherche d’anticipa-
tion des incidences sur l’environnement au sens large dans

les choix de conception. Telle est la philosophie de la
démarche HQE que reprend en l’intensifiant un logiciel tel
que «EQUER» développé par l’école des Mines en lien
avec un grand groupe de BTP.
C’est aussi le fil conducteur des démarches de concetion
numérique voire de maquette collaborative numérique de
conduite de projet immobilier que porte le ministère dans
le programme de recherche «Xpert» en lien avec l’en-
semble de la profession. 
C’est encore la philosophie des Eurocodes, dont l’une des
particularités est de permettre par l’amélioration des modes
de calcul non pas d’augmenter les performances mais de
d’obtenir des performances identiques en réduisant l’inten-
sité en matériaux nécessaire pour les atteindre.

3.4. L’assistance à maîtrise d’ouvrage 
(mission économique) 

L’AMO économique est la désigantion en droit de la
commande publique de la mission confiée à l’économiste
de la construction, en appui de la MOA ou de la MOE,
selont le choix de conduite de projet retenu à la base. La
transition de l’ancien métier de « métreur » vers celui
« d’économiste de la construction » traduit bien l’évolu-
tion pro-active de cette mission qui doit cherche non seu-
lement à transformer des longueurs et des épaisseurs en
prix, mais à rechercher des solutions au meilleur rapport
qualité-prix possible. L’économiste est celui qui, pour le
compte du MOA ou des équipes de MOE candidates à un
concours, effectue le calcul de comparaison entre
variantes pour proposer ou retenir celle qui fera la diffé-
rence en cout global.

3.5. Marché global ou marché alloti

Le calcul en cout global favorise le marché global et réci-
proquement, parce que l’unité de responsabilité favorise la
prise en compte des coûts de nature différente mieux que
lorsque ces coputs sont portés par des budgets différents. Il
convientcependant de ne pas identifier cout global et mar-
ché global. Un dossier solide de conception permet ensuite
d’allotir des marchés d’exécution sans dommage pour la
cohérence globale.

3.6. Choix des procédures

Le coût global s’accorde mieux avec les procédures négo-
ciées au sens large (procédures adaptées, négociées et de
dialogue compétitif, marchés de définition). La prise en
compte de variantes qui en est le corollaire nécessite sou-
vent une phase d’adaptation aux besoins lorsque l’acheteur
n’avait pas anticipé la solution proposée.
D’où l’importance des modifications du code et de son uti-
lisation sans autocensure des éléments de souplesse qu’il
peut offrir. Par exemple la procédure adaptée des marchés
de maitrise d’oeuvre inférieurs aux seuils, et la nouvelle
possibilité de dialogue compétitif pour les marchés de
réhabilitation.
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4. LES PARAMÈTRES DU RAISONNEMENT
EN COÛT GLOBAL

4.1. Le vocabulaire commun

Partager un vocabulaire commun ayant le même sens pour
l’acheteur et les opérateurs économiques est un préalable
essentiel. D’une part le concept de coût global a connu plu-
sieurs acceptions au cours des dernières décennies, et
d’autre part il s’insère dans un cadre européen propice aux
erreurs de traduction et aux faux-amis.
La norme ISO-DIS 15686 propose un glossaire. Cette
nomenclature n’est pas une structure exhaustive figée et
non modulable, mais un ensemble au sein duquel l’ache-
teur choisira de manière privilégiée les postes sur lesquels
il fait porter l’effort d’initiative des candidats puis la com-
paraison. Il conviendra d’acquérir cette norme.
Trois notions clé sont à expliciter plus avant :

Coût global simple : il s’agit de l’ensemble des dépenses
et des gains attachés à l’option examinée sur une durée
donnée, dont chaque poste peut être assorti d’un prix et ce
prix valorisé par l’acheteur. Il est positif ou négatif.
L’UNSFA (Union nationale des syndicat français d’archi-
tectes) traduit ce concept par «économie globale» afin de
souligner l’importance de la prise en compte et la valorisa-
tion non seulement des charges indirectes mais aussi des
bénéfices indirects. 

Coût monétisable : charge ou bénéfice dont l’unité de base
n’est pas monétaire mais qui est affecté pour l’opération
donnée d’une valeur monétaire reconnue : ex le CO2 et sa
valeur sur le marché des droits d’émission ou plus récem-
ment dans certaines directives (directive véhicules propres
du 4 décembre 2008). 

Coût appropriable : charge ou bénéfice indirect au regard
de l’opération mais dont l’acheteur supporter immédiate-
ment ou ultérieurement la charge ou le bénéfice. Exemple
des équipements publics générés par une construction de
logements, les besoins en gardiennage d’un immeuble
rendu vulnérable par sa localisation ou sa fragilité, l’ab-
sentéisme consécutif à une mauvaise qualité de l’air ou une
luminosité insuffisante. Cette notion est importante car elle
répartit les externalités entre celles qui ont un lien avec la
responsabilité de l’acheteur et celles qui relèvent d’éche-
lons de solidarité différents, souvent plus élevés. Par
exemple pour un organisme HLM les charges élevées sont
une externalité appropriable à cause des impayés de loyers
souvent liés à la hausse des charges. Par contre les émis-
sions de CO2 ne seront appropriables que lorsqu’un marché
des droits à CO2 sera étendu aux bailleurs sociaux.

Intangibles : il s’agit de facteurs qui sont propres à la per-
sonne publique, mais dont la quantification n’est pas déter-
minée par un prix de marché mais évaluée subjectivement
ou monétisée forfaitairement et incluses dans les critères
de sélection. Il s’agit principalement des impacts subjectifs
tels que le confort des salariés ou l’image de la personne
publique. Il se traduit en anglais par «goodwill ». C’est
parfois un biais permettant à une structure d’échelle infé-
rieur de s’approprier une valeur d’échelle supérieure,

lorsque la collectivité intègre la bonne ou la mauvaise
image dans ses choix. (Par exemple un bailleur social aura
des candidats spontanés pour son parc locatif parmi les
classes moyennes supérieures, sensibles aux valeurs envi-
ronnementales, qui lui éviteront les coûts réservés aux
bailleurs confrontés à la paupérisation de leur parc
(impayés, vacance subies, etc.).

Coût global étendu : désigne le coût global monétisable et
appropriable, incluant notamment les intangibles voire le
coût global étendu aux externalités qui sont, soit monéti-
sables mais non appropriables, soit ni appropriable ni
monétisables, en l’absence de tout marché ou de moyen
scientifique de leur conférer une valeur quantitative. 

Il en résulte que la frontière entre coût global et coût glo-
bal étendu dépend de facteurs internes à la personne
publique comme le choix des impacts qu’elle considère de
son ressort, et de facteurs externes que sont la capacité à
mesurer des impacts, leur conférer un prix et enfin qu’ils
soient devenus échangeables sur un marché.
Il convient de distinguer ces limites techniques ou écono-
miques de la limite juridique posée à l’article 5 et par
laquelle l’acheteur ne peut tenir compte que d’effets, posi-
tifs ou négatifs, dont il est autorisé à assumer la charge. A
ce stade, le coût global étendu n’est clairement autorisé que
dans les limites de « l’appropriable ».
Il existe de nombreuses représentations schématiques du
coût global, en voici deux : 
1. les coûts tout le long du cycle de vie d’un bâtiment

(vision diachronique, temporalisée) (figure 1).
2. la même idée en représentation « synchronique» sans

répartition des coûts dans le temps (figure 2).

4.2. Les paramètres usuels du coût global 
en construction

4.2.1. Le prix

Le coût global révèle souvent des coûts cachés. Il augmente
donc le coût visible. Mais il doit aussi révéler des économies
cachées. Il n’y a donc pas lieu d’opposer prix budgétaire et
coût global, En logique «LOLF», la nomenclature budgé-
taire n’est plus un obstacle à des arbitrages efficients entre
dépenses de fonctionnement et d’investissement. D’autre
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part, le coût global est une construction économique per-
mettant de départager des offres, mais ce n’est pas nécessai-
rement le prix payé. La réalité est plus nuancée, surtout si
l’État poursuit sa réforme qui crée un propriétaire immobi-
lier unique dont les ministères sont les locataires.
Inversement, c’est parce l’achat public durable provoque
l’arbitrage nécessaire entre la qualité des prestations et les
différents coûts, immédiats et différés, que l’État peut se
donner les moyens d’être efficace, et devrait aller vers une
utilisation optimale des marges offertes par la LOLF.

4.2.2. La durée de vie 

C’est le paramètre essentiel, car il va fixer le cadre de l’ac-
cumulation des coûts annuels récurrents (liés à l’exploita-
tion) et surtout a vocation à varier selon les offres : une
offre à haute qualité va étendre la durée de vie escomptée
de l’ouvrage, et donc étaler l’amortissement ainsi que les
bilans annuels dépenses/valeur d’usage

4.2.3. Les externalités non quantifiables 

Par définition, le calcul en coût global ne peut intégrer que
des paramètres mesurables, quelle que soit la méthodolo-
gie retenue pour les quantifier. Le logiciel d’aide et de
simulation évoqué plus loi prévoit d’inclure des paramètres
choisis librement par l’acheteur, de les désigner et de leur
conférer une valeur et une pondération libre en euros cou-
rant. Le logiciel procède ensuite au paramétrage, à l’inté-
gration et à l’actualisation de ces valeurs.
Mais cette valorisation se doit d’être transparente, non dis-
criminatoire et surtout crédible pour ne pas donner prise à
un contentieux soit sur l’égalité de traitement entre candi-
dats, soit sur une dépense indue (à l’échelle de l’acheteur).
L’intégration des externalités ne dépend donc pas seule-
ment de la mise au point d’outils de valorisation mais aussi
de processus progressifs d’appropriation sociale puis insti-
tutionnelle des valeurs aujourd’hui négligées, via la régle-
mentation, la fiscalité ou la constitution de marchés de
certificats.

4.3. Les indicateurs 

4.3.1. Le Temps de Retour sur investissement (TR)

Le TR permet d’estimer la période nécessaire à couvrir les
coûts d’investissement pour un projet donné. Calculé en
années, ce Temps de Retour représente le délai écoulé entre les
investissements initiaux (et les coûts d’exploitation qui s’en-
suivent) et la date à laquelle les économies cumulées compen-
sent cet investissement. Le Temps de Retour est généralement
utilisé pour compare les grands et les petits projets (en inté-
grant également le Taux de Rentabilité Interne de l’investisse-
ment). Il permet aussi d’estimer la période pendant laquelle
l’investissement présente un risque (tant que les économies
cumulées n’ont pas encore couvert les investissements). 

4.3.2. Les Économies Nettes (NS) 

Elles correspondent à la valeur actualisée des économies
relatives à l’exploitation moins la valeur actualisée des
coûts d’investissement supplémentaires. Cet indicateur
permet le calcul des bénéfices réalisés sous la forme de
réduction des coûts. L’estimation des économies nettes
peut être utilisée pour comparer les options d’investisse-
ment et les coûts associés.

4.3.3. Le Rapport économies sur investissement (SIR) 

Le SIR est calculé en divisant la valeur actualisé des éco-
nomies relatives à l’exploitation par la valeur actualisée
des coûts d’investissement supplémentaires attribuables à
chaque option. En exprimant le rapport des économies du
projet sur les coûts, cet indicateur permet d’évaluer si un
projet est rentable (SIR est supérieur à 1) ou s’il ne l’est pas
(SIR inférieur à 1). Il permet également de classer et de
choisir les options d’investissement possibles en fonction
des priorités, du budget global et des rentabilités relatives. 

4.3.4. Le Taux Interne de Rentabilité (TIR)

Le TIR correspond au taux d’intérêt actualisant les coûts et
les bénéfices sur la période d’analyse et permettant une éga-
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lisation entre ces coûts et ces bénéfices lorsque les flux de
trésorerie (Cash Flow) sont réinvestis à un taux spécifique.
Le TIR est donc le taux d’actualisation qui annule la valeur
actuelle nette d’une série de flux financiers (correspondant
généralement à un projet avec investissement initial suivi de
cash flow positifs). Il permet ainsi la classification d’inves-
tissements de tailles différentes et générant des flux de tré-
sorerie de différents profils de temps. Un projet
d’investissement ne sera généralement retenu que si son TRI
prévisible est supérieur au taux bancaire appliqué (corres-
pondant au coût du capital). Si tous les flux de trésorerie sont
négatifs, le TIR ne peut pas être calculé.

4.4. Le taux d’actualisation

4.4.1. Principe

L’actualisation est une opération mathématique permettant
de comparer des flux monétaires qui s’échelonnent dans le
temps. Par exemple, avec un taux d’actualisation de 4%,
investir 1 euro aujourd’hui doit créer un bénéfice de 
7euros dans cinquante ans pour être jugé pertinent. 
En effet, en termes d’investissements ou d’épargne, toute
personne physique ou morale exprime une instinctive préfé-
rence pour le présent comparativement au futur. Sa traduc-
tion la plus familière est la rémunération de l’argent sous
forme de taux d’intérêt (le prix du renoncement à la jouis-
sance immédiate de son pouvoir d’achat). Sous une appa-
rence très technique, le taux d’actualisation est donc au cœur
du débat sur le coût global, La question prégnante étant de
concilier développement durable et logique économique.
Il faut éviter de fixer un taux trop élevé car les avantages
attendus à un horizon de temps éloigné, sont alors valori-
sés faiblement au jour de la décision. Ainsi, un euro gagné
ou économisé dans 50 ans est valorisé aujourd’hui moins
de 15 centimes d’euro avec un taux d’actualisation de 4%.
C’est l’inverse de 1 euro d’aujourd’hui devant rapporter
7 euros dans 50 ans. Avec un taux de 6%, il passe à moins
de 6 centimes. 
A l’opposé, ne pas actualiser reviendrait à consentir immé-
diatement des efforts pour le long terme en sacrifiant non
seulement le présent, mais aussi le moyen terme (un inves-
tissement plus efficient).

4.4.2. Un taux de référence de 4%

La norme ISO 15686-5 retient une fourchette de 0 à 4%
pour le taux réel d’actualisation. Elle constate en outre que
la tendance long terme de ce paramètre suit la progression
annuelle de la productivité qui oscille entre 0 et 2%. Pour
la norme, la préconisation d’une valeur proche de 0 est
donc acceptable.
Le présent guide retient un taux de référence de 4% pour
l’ensemble biens et services, intervenant dans le cycle de
vie de l’ouvrage, à une exception : les biens fossiles dont
la raréfaction est notoirement reconnue à l’échelle de la
durée de vie de l’ouvrage. 

4.4.3. Un taux dérogatoire pour les biens rares : 0%

Les biens dont la raréfaction est notoire sur 30 à 50 ans
comprennent la plupart des énergies fossiles autres que le
charbon, un taux de zéro est recommandé. Mais cela peut
concerner d’autres matières premières, voire certaines
espèces végétales surexploitées (exemple des essences de
bois méditerranéennes ou tropicales).
Le cas de l’électricité est singulier, car elle est majoritaire-
ment produite de source nucléaire et non au gaz, au fioul
ou au charbon. Il est cependant recommandé de lui appli-
quer un taux nul, non seulement en raison de la rareté
croissante du combustible nucléaire lui-même, mais aussi
d’un rapprochement tendanciel entre le prix public de
l’électricité distribuée et son prix de marché, aujourd’hui
supérieur dans un contexte européen.
La neutralisation du taux d’actualisation traduit le postulat
par lequel le prix de ces biens finit par refléter leur rareté
croissante sur une longue durée. C’est ce que traduisent les
cours des énergies fossiles, indépendamment de la volati-
lité des mouvements de cours terme. 
Attention, l’actualisation s’applique à des prix connus à la
date de l’investissement et ne doit surtout pas intégrer de
hausse prévisible du prix du bien lui-même, ce qui revien-
drait à un taux négatif !

4.5. La valeur résiduelle et les coûts 
de dé-construction

La valeur résiduelle peut être approchée par le montant res-
tant à amortir après la période de calcul ou la partie du coût
replacement qui correspond à la durée de vie qui lui reste à
la fin de la période de calcul. Elle vient en déduction du
coût global et est actualisée comme les autres postes de
dépense. Elle se calcule alors en supposant que le vieillis-
sement est linéaire.
La prise en compte de la vie résiduelle est essentielle dans
la comparaison de deux solutions offrant des durées de vie
différentes. A durée de vie égale, une solution de plus haute
qualité sociale et environnementale augmente la valeur
résiduelle en proportion du surcroît de valeur d’usage (ou
valeur locative en gestion commerciale).
Il serait illusoire de proposer un modèle de valorisation
absolue tant le marché est diversifié et cyclique.
Cependant, il semble, sur la base des éléments collectés,
que la prime de valeur résiduelle donnée par le marché
entre une construction respectueuse de l’environnement et
un bâtiment plus traditionnel convergerait dans une four-
chette comprise entre 5 et 15%.
Il convient ensuite d’intégrer les coûts de dé construction.
Ils sont constitués par les coûts de démolition/ dé construc-
tion et par les coûts de traitement de ces déchets. 
Le coût moyen de démolition, de tri et d’enlèvement est de
50 € HT/m2 SHOB. Quant au coût moyen de recyclage, de
décharge ou d’incinération, on peut l’évaluer autour de 
30€ HT/tonne. On estime par ailleurs qu’un m2 SHOB
génère 0,5 tonne de déchets. Le coût de traitement revient
donc à 15 € HT/m2 SHOB. 

12 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS



Toutefois, l’actualisation écrase l’impact de cette dépense
qui sera souvent négligeable ramenée à sa valeur du jour
d’achat.

5. LES OUTILS DU CALCUL EN COÛT
GLOBAL

5.1. Les guides méthodologiques 

5.1.1. Le guide de la MIQCP

(présentation résumée à demander à la MIQCP)

5.1.2. Les guides de l’OEAP : qualité environnementale
des constructions et marchés de fournitures énergétiques

5.1.3. Les guides d’élaboration du contrat de performance
énergétique

La loi « Grenelle » contient un article 5 faisant référence
à la rénovation des bâtiments publics d’ici 2020 et préco-
nise le recours au contrat de performance énergétique. Ce
contrat relève de la logique du calcul en coût global
puisque le coût de l’investissement doit être rapporté,
avant signature du contrat, à la somme des économies
futures garanties par l’opérateur.
le guide MAPPP-GIMELEC concerne les CPE conçus
dans le cadre juridique du contrat de partenariat
le guide de la FG3E : contient des conseils généraux sur les
intérêts du contrat et le choix de la procédure.
le guide du MEEDDAT (en cours de constitution) qui
contient des contrats types.

5.1.4. Le guide «Coût global partagé d’un projet 
de construction (COPARCO)» 

Le modèle SEC, développé dans le cadre du programme
européen SUDEN, dédié à la mise en œuvre du «facteur 4»
dans le logement social. Il est basé sur le modèle d’aide à
la décision « CoParCo » élaboré pour la Direction
Régionale de l’Equipement Picardie. C’est un système
sophistiqué, très complet, immédiatement opérationnel
pour les organismes de logement social et éventuellement
transposable pour un programme à l’échelle d’une agglo-
mération. Il recherche surtout la précision dans l’analyse
des options entre l’optimisation pour l’acheteur public,
pour l’usager ou pour la collectivité. Divers documents
opérationnels téléchargeables sur le site, dont une partie en
français. 
site internet : www.suden.org

5.2. Les normes : la norme ISO-DIS 15686-5 

(Le fascicule 5 désignant le bâtiment. D’autres fascicules
concernent l’industrie et le génie civil).
La normalisation symbolise l’évolution juridique des pro-
cédés techniques des constructions d’un système régle-

mentaire obligatoire vers un cadre élaboré progressivement
par voie de consensus entre l’ensemble des parties pre-
nantes, et d’application volontaire, sur la base d’un régime
de reconnaissance réciproque à l’échelle européenne. Dans
le même temps, la normalisation s’étend au-delà de la
sphère strictement technique et investit le champ écono-
mique et des organisations. C’est dans ce contexte que la
France a encouragé l’élaboration d’une norme destinée au
calcul en coût global et participé activement aux travaux de
rédaction de cette norme. 
La norme ISO-DIS 15686 fascicule 5 en est le résultat
applicable aux bâtiments. Nombre des ses dispositions sont
également applicables pour des travaux de génie civil.
L’acquisition de la norme ISO-DIS 15686 est donc recom-
mandée à tout acheteur public souhaitant s’approprier la
méthodologie du calcul en coût global. Elle est disponible
auprès de l’AFNOR. Une analyse détaillée de la norme
ISO-DIS 15686 est disponible sur le site du MEEDDAT
consacré aux outils contractuels de la commande publique
en construction.
La figure 3 permet de situer le périmètre du coût global au
sens de la norme ISO par rapport à d’autres visions.

5.3. Les outils des économistes 
de la construction

La profession des économistes de la construction utilise
des outils de calcul en coût global :
des outils endogènes à la profession.
• «CG-Calc» pour l’actualisation des coûts de mainte-

nance et d’exploitation sur 30 ans.
• « ICE» (indicateurs des coûts d’exploitation) qui ras-

semble et agrège les coûts sur le cycle de vie.
• «GESTEM» qui calcule les coûts de maintenance de

différentes parties d’une construction en faisant varier
les durées de vie et les coûts en fonction du choix des
qualités de matériaux.
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5.4. Les logiciels accessibles au public

5.4.1. Le simulateur de la MAPPP3

Un simulateur simple d’emploi est accessible et téléchar-
geable sur le site de la Mission d’appui aux partenariats
publics privés.(MAPPP)2. Bien que conçu pour simuler
l’analyse en coût global d’un contrat de partenariat
incluant des frais financiers, il permet de s’initier à la
méthodologie.

5.4.2. Le logiciel EQUER de l’école des mines4

Ce logiciel est davantage tourné vers la maîtrise d’œuvre et
les entreprises. Il décline en termes opérationnels le
concept d’éco-conception. Il postule que toute construction
est un système comprenant des entrants (prélèvements), et
des extrants (pollutions). Ce sont des flux qu’il convient
d’optimiser. Pour transcrire ces flux en impacts environne-
mentaux, EQUER propose 12 indicateurs et organise leur
combinaison en plusieurs options, aboutissant à une com-
parabilité de ces options en coût global.

5.5. Un logiciel de simulation 
et de sensibilisation dédié aux acheteurs
publics et privés

Le MEEDDAT propose en accès libre un logiciel de calcul
en coût global spécialement destiné aux acheteurs publics
s’inscrivant dans le cadre du code des marchés publics. Il
est consultable sur le site du MEEDDAT5.
Ce logiciel développé par le CSTB inclut des données de
référence habituellement utilisées pour les dépenses de
fonctionnement des principales catégories de bâtiment.
Ces données permettent à l’utilisateur de simuler le coût
global d’un projet en le comparant avec le coût de base
(construction uniquement) et surtout de comparer des
options différentes. Il pourra aussi se situer par rapport à
ces données de référence. 
L’application qui se veut aussi simple que possible, ne com-
porte pas de dispositif d’identification ou de restriction d’ac-
cès. Un internaute souhaitant effectuer une simulation de
coût global n’a pas besoin de s’authentifier au préalable. En
contrepartie, il ne prévoit pas la mémorisation ou la conser-
vation, même temporaire, des données saisies au-delà du
calcul final. L’internaute peut toutefois copier puis téléchar-
ger les tableaux résultant de sa simulation en format PDF ou
CVS transformable en feuille de calcul ou base de donnée.
Le simulateur de coût global n’exploite donc pas de bases
de données pour le stockage des données de simulation sai-
sies par un utilisateur. Toute nouvelle simulation nécessite
de sa part une nouvelle saisie de paramètres. Le choix de
ce mode de fonctionnement répond à un objectif de sim-
plicité et d’attractivité. Le logiciel a pour but de familiari-

ser avec la démarche. Il n’a aucune visée opérationnelle et
ne doit pas se substituer aux outils gérés par les profes-
sionnels qui ont seuls le degré de précision requis. Son
objectif reste d’inciter le maître d’ouvrage en amont de son
projet à recourir à cette démarche et à l’imposer dans ses
marchés de conception.

6. CONCLUSION : COÛT GLOBAL,
CONTRAINTE OU INSTRUMENT POUR
GESTIONNAIRES RESPONSABLES ?

Dans la plupart des opérations immobilières, les coûts de
fonctionnement, même actualisés, représentent entre trois et
quatre fois le coût des travaux6. Ainsi, un impératif de ges-
tion budgétaire à court terme aboutissant à imposer aveuglé-
ment une économie sur le coût d’investissement d’un
bâtiment risquera souvent de se traduire par une augmenta-
tion des coûts de fonctionnement (une isolation de moindre
qualité augmentera, par exemple, les coûts de chauffage).
Cette augmentation sera souvent supérieure au coût total,
incluant le coût de financement sur la même durée, de l’ef-
fort à faire pour maintenir le niveau de qualité optimal. 
Les acheteurs publics intègrent rarement ce risque dans
leur pratique compte tenu des contraintes qui leur sont
imposées en matière de financement (enveloppe prédéter-
minée) et du cloisonnement très fréquent entre investisse-
ment et fonctionnement du fait :
• des procédures (l’investissement relève des marchés

publics alors que le fonctionnement renvoie à une plu-
ralité de procédures dont plusieurs peuvent ne pas rele-
ver des marchés publics) ;

• des modes de financement (le maître d’ouvrage n’as-
sure pas le financement des coûts de fonctionnement) ;

• de la répartition des responsabilités (le responsable de
la décision d’investir ne se sent pas responsable, ou
n’est pas investi, des décisions de fonctionnement).

Pour les mêmes raisons, lorsque l’acheteur dispose de
marges financières, il peut accepter des surcoûts en inves-
tissement dont la rentabilité future est faible ou nulle, faute
de maîtriser la mécanique de l’actualisation.
Inversement, la démarche HQE souffre de critiques portant
sur son insuffisante rigueur économique, les réalisations
actuelles relevant de démarches d’image plus que de choix
rationnels. C’est la limite d’une normalisation fondée uni-
quement sur des cibles et un processus. 
Les premières réalisations en coût global (notamment dans
le cadre du programme COPARCO) tendent cependant à
démontrer que s’agissant des aspects environnementaux,
leur prise en compte dans les marchés publics conduit à
une économie globale nette si le calcul a cherché l’optimi-
sation en coût global.
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Les débats en cours sur l’ajustement des exigences régle-
mentaires futures en matière de rénovations illustrent clai-
rement les enjeux et en même temps constituent un
apprentissage collectif de la démarche : ainsi certains sou-
haitaient que la priorité soit donnée aux 800 000 logements
les moins performants, et, parce qu’ils sont occupés par des
ménages modestes, leur imposer les normes les plus
strictes en les subventionnant fortement.
Les bailleurs sociaux ont défendu avec succès un objectif
un peu moins ambitieux fondé sur la démarche en coût glo-
bal, en démontrant qu’il était plus avantageux pour la col-
lectivité nationale d’accepter que la rénovation fasse passer
les 800 000 mauvais logements à un niveau de perfor-
mances moyen et non pas idéal, car cela correspondait à
l’optimum économique à enveloppe nationale donnée.
Le surplus économisé permettra non seulement de subven-
tionner les ménages concernés pour que leur propre quit-
tance soit identique à celle d’un logement à haute
performance», mais il devrait rester des fonds pour traiter
d’autres logements afin de les faire passer d’un niveau 
«moyen» à un niveau «excellent». 

L’utilisation du coût global suppose un apprentissage et
une maîtrise progressive de données techniques et d’ingé-
nierie financière. C’est pourquoi il s’est d’abord développé
au sein d’opérateurs avisés, dans le cadre de contrats glo-
baux et de longue durée, notamment les PPP. Sa diffusion
au sein de la commande publique de base et, in fine, des
particuliers, supposera à la fois un effort de simplification
et de patience.
La simplification sera la condition d’une diffusion massive:
il faudra accepter des approximations qui, individuellement,
ne seront pas optimales, mais la loi de Pareto jouera son rôle
sur la grande majorité des cas. La patience s’imposera aux
partisans du volontarisme: aller trop vite dans la prise en
compte des externalités conduirait à des surcoûts non récu-
pérables, donc des distorsions pénalisantes dans un contexte
concurrentiel généralisé y compris entre collectivités
publiques. La marge de progrès sera déjà importante en inté-
grant dans un premier temps les coûts différés et les exter-
nalités monétisables (pensons à la taxe climat énergie) sans
prétendre r faire du coût global l’instrument unique et omni-
potent du volontarisme écologique ou social.
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1. INTRODUCTION

Afin de mettre en évidence le champ d’action que
peut avoir une telle étude, on présente dans un pre-
mier temps un aperçu de la typologie des bâti-

ments d’enseignement et dans la mesure des
renseignements disponibles, plus spécifiquement des bâti-
ments d’enseignements supérieurs publics. La description
proposée inclus des paramètres divers (fonctionnels, maté-
riels, techniques, etc.) et permet de proposer quelques
pistes d’évolution, la prise en compte de ce facteur per-
mettant une vision à plus long terme. En raison du nombre
d’expérimentations réalisées dans la construction neuve, et
de l’importance du parc bâti existant, nous nous intéres-
sons plus particulièrement au parc existant dont les spéci-
ficités sont précisées. Une analyse de quelques rares
expérimentations réalisées sur le parc bâti existant amorce
la réflexion globale avec comme champ d’application le
bâtiment de l’INSA de Strasbourg.

2. TYPOLOGIE DES BÂTIMENTS 
D’ENSEIGNEMENT

Notre champ d’investigation est volontairement limité aux
bâtiments d’enseignement supérieur, pour différentes rai-
sons que nous avons regroupées en trois domaines : 
• les usages et les surfaces : la spécificité du fonctionne-

ment ce type de bâtiments, l’importance de la surface
bâtie dans le secteur tertiaire non marchand, la part de

leur consommation énergétique dans la consommation
globale au niveau national ;

• les techniques de construction liées à l’usage et à l’an-
cienneté de ce parc ; 

• les évolutions de ce secteur d’activités et des comporte-
ments des usagers.

2.1. Usages et surfaces

En France, on recense 4300 établissements d’enseigne-
ment supérieur en 2002-2003 (source ministère de l’Édu-
cation Nationale), mais seuls 58 % de ces établissements
ont un statut public. En l’absence de données pour ces bâti-
ments spécifiques, les données suivantes sont basées sur
l’étude des ensembles immobiliers du second degré public :
ces 7 348 bâtiments représentent une surface totale bâtie
d’environ 76 millions de m2. Cette surface rapportée au
nombre d’élève est de 17,7 m2, et le taux d’occupation
moyen avoisine les 77 % [1]. A titre de comparaison, le
taux d’occupation des bâtiments de l’INSA de Strasbourg
est de l’ordre de 74 %, pour une surface totale de 19 723 m2

et une surface par élève de 14 m2.
Une autre particularité des bâtiments d’enseignement par
rapport au parc immobilier du secteur tertiaire est la pro-
portion de la surface chauffée par rapport à la surface
construite. En effet, si cette proportion est de 100 % dans
les locaux dédiés à l’enseignement, elle n’est que de 85 %
pour la culture [2]. 
De surcroît, non seulement le parc immobilier des bâti-
ments d’enseignement est vaste, il est également caracté-
risé par l’ancienneté des bâtiments. En effet, seuls 7,5%
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des bâtiments sont construits après 2000, alors que la
construction de plus de 41 % de ces bâtiments d’enseigne-
ment est antérieure à 1970. Les chiffres concernant le parc
bâti destiné globalement à l’enseignement et la recherche
confortent l’hypothèse de bâtiments anciens, dont le sys-
tème constructif est décrit au paragraphe suivant.

Tableau 1. Surfaces du parc tertiaire [1].
Il est à noter que la distinction se fait ici à partir de 1980, essentielle-
ment parce que cette étude porte plus généralement sur une estima-
tion du parc immobilier tertiaire par génération, à l’échelle nationale
et régionale et que les statistiques sont disponibles au niveau dépar-
temental depuis 1980.

La distinction souvent faite dans les statistiques dans les
années 70-80 (tableau 1) est intéressante, car elle nous ren-
seigne sur le parc immobilier bâti avant toute réglementa-
tion thermique (la première étant de 1975, RT75).
Par contre, le poste dépenses énergétiques occupe la troi-
sième place avec 15 % des dépenses derrière le
sécurité/sûreté (19 %), le nettoyage/gardiennage (16 %), et
devant les taxes foncières (11 %). Ce qui nous amène à
penser que pour valoriser une démarche globale de
réflexion sur la réhabilitation des bâtiments d’enseigne-
ment  il sera nécessaire d’inclure une amélioration des
aspects de sécurité et de maintenance.

2.2 Techniques de construction

L’étude des systèmes constructifs au fil du temps nous ren-
seigne sur les pratiques et leur évolution. Ces évolutions
sont mises en parallèle avec l’évolution des réglementa-
tions thermiques et nous permettent de situer le cas étudié
(bâtiment de l’INSA datant de 1955, voir Figure 1) dans
son contexte.
Les techniques de construction des bâtiments étudiés  évo-
luent ainsi :
• Jusqu’aux années 20, les bâtiments sont en mur de

pierre épais, sans isolation supplémentaire. La ventila-
tion est opérée par les ouvertures, et la consommation
est estimée à environ 300 kWh/m2/an.

• Dans les années 50, période de construction de
l’exemple traité, les bâtiments sont plutôt en béton ou
parpaings, avec des murs d’une épaisseur d’environ 20
cm. L’isolation quasi inexistante (doublage des murs en
briques, avec une lame d’air) est peu efficace.

• Dans les années 60-70, les bâtiments construits en
béton ou parpaings sans aucune isolation sont certaine-
ment ceux qui présentent les performances les plus

déplorables, avec des déperditions très importantes en
hiver et des températures intérieures parfois supérieures
à la température extérieure en été. Ce type de construc-
tion ne favorise pas non plus le confort acoustique inté-
rieur, ni l’isolation par rapport aux bruits extérieurs. Le
système de ventilation naturelle se développe. 

• Dans les années 75-80, la première crise pétrolière
génère une prise de conscience et l’apparition de la pre-
mière réglementation thermique (RT75). La consé-
quence directe de la mise en œuvre d’une isolation même
faible est une diminution de l’ordre de 50 % de la
consommation d’énergie. 

2.3. Évolutions

L’intérêt porté aux bâtiments d’enseignement est égale-
ment justifié par les capacités d’évolution particulières de
ce secteur. Outre le regain d’intérêt pour les économies
d’énergie lié à la crise énergétique, il y a la nécessité des
bâtiments d’enseignement supérieur de s’adapter à la
réforme sur l’autonomie des universités. Les universités
ont désormais la responsabilité de gestion de leurs affaires,
notamment dans un domaine de ressources clé : leurs bâti-
ments. Elles détiennent désormais le pouvoir de décision
sur la capacité de leurs infrastructures à répondre de façon
optimale aux besoins, ou encore de les améliorer afin d’at-
teindre cet objectif. 
Un décret en Conseil d’État du 19 mars 2007 (JO du 
21 mars 2007) sur les performances énergétiques des bâti-
ments existants prévoit que le maître d’ouvrage doit amé-
liorer la performance énergétique (chauffage, ECS,
ventilation et éclairage) pour les réhabilitations de plus de
1000 m2, présentant un coût de réhabilitation dépassant 
25% du prix du bâtiment hors foncier. Ce même décret
prévoit un arrêté d’application pour les autres bâtiments
existants explicitant la réglementation selon les exigences
qui sont définies élément par élément, un niveau minimum
étant requis pour chaque remplacement ou ajout d’enve-
loppe ou d’équipement technique. Cet arrêté est paru le 
3 mai 2007 (JO du 17 mai 2007). L’objectif est alors de
savoir de quelle manière parvenir à ces performances.
Si des évolutions administratives et réglementaires sont en
place, on peut également observer des évolutions d’ordre
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Surface 
du parc tertiaire

1998 Dont parc

Million 
de m2

d’avant 1980 1981 & après

% %
Transport
Café-hôtel-restaurant
Commerce
Bureaux-administration
Sports-loisirs-culture
Enseignement-recherche
Santé-action sociale

22
96

175
156
40

159
88

62
78
69
60
32
79
80

38
22
31
40
68
21
20

Total du tertiaire 735 70 30

Source : estimation du parc par âge/étude SES-Enerdata.

Figure 1 : Façade actuelle du bâtiment principal de l’INSA 
de Strasbourg.



sociologique de la population des usagers des bâtiments
d’enseignement qu’il est nécessaire de prendre en compte.
On ne peut concevoir de modification des projets sans
reconsidérer les usages.
Du point de vue des usagers, la capacité d’apprentissage
des étudiants évolue également. Les méthodes pédago-
giques, les groupes mêmes d’enseignement évoluent
(nombre, répartition par filière, etc.), pour des raisons
sociologiques, matérielles ou logistiques. A l’heure où les
méthodes d’enseignement virtuel se développent, la sensi-
bilité et la perception des étudiants par rapport à leur
espace d’apprentissage se développent également, voire
prend de l’importance par rapport à des fonctionnements
traditionnels. L’apprentissage des étudiants se fait aujour-
d’hui de différentes manières, ils « absorbent » des
connaissances dans des espaces plus diversifiés, notam-
ment les circulations, les cours, les buvettes ou encore les
espaces extérieurs. Cette observation, soulevée notamment
par Andrew Harrison (directeur de la recherche au cabinet
d’architecture britannique DEWG), pose alors le problème
de bâtiments évolutifs, d’espaces repensés pour des usa-
gers qui se renouvellent perpétuellement. 
Rappelons que le parc immobilier universitaire représente
environ 18 millions de m2. De nombreuses constructions
ont été engagées depuis les années 1990 pour accueillir un
nombre croissant d’étudiants. La démographie étudiante
étant en phase descendante, il est essentiel de privilégier
désormais  la réhabilitation des locaux, et leur optimisa-
tion. Il semble qu’il existe en effet des marges dans ce
domaine. Des outils de gestion adaptés ainsi qu’une bonne
organisation des formations tout au long de l’année per-
mettraient une meilleure utilisation et valorisation des
locaux. Le développement des offres de formation conti-
nue par les établissements va dans ce sens. 
D’autre part, cette typologie de bâtiment comprend une
organisation fortement dépendante du fonctionnement
(flux). Les flux sont distingués à l’échelle journalière, heb-
domadaire, semestrielle ou annuelle, sur un cycle d’année
scolaire. Cet aspect est relevé dans des expériences anté-
rieures d’évaluation de la qualité environnementale de
bâtiments d’enseignement. Par exemple, Mme Mandallena
[3] du laboratoire TREFLE (Université de Bordeaux I)
démontre dans un rapport scientifique édité suite à la cam-
pagne de mesure et l’étude menée à l’école maternelle de
Bellegrave la nécessité des relevés et mesures sur une
durée relativement longue (2 ans). Cette durée semble
nécessaire afin de pouvoir tirer des conclusions en tenant
compte des variations de météo à l’échelle d’une année,
ainsi que les variations liées au fonctionnement du bâti-
ment (cycle jour/nuit), activité/vacances scolaires, etc.
Ainsi, sauf raison de sécurité, on constate une tendance à un
fonctionnement sur des horaires de fréquentation élargi, ce
qui entraîne une durée de chauffage plus longue. Cette ten-
dance s’explique également par le fait de ressources nou-
velles ou de pluridisciplinarité des bâtiments : les
programmes des bâtiments d’enseignement neufs compor-
tent nécessairement des salles informatiques, avec des accès
libres en dehors des heures d’enseignement, des laboratoires
de recherche ou encore des cafétérias ou autres lieux de
convivialité ou associatifs (associations sportives ou cultu-

relles). À l’échelle semestrielle ou annuelle, les périodes de
congés sont de périodes de chauffage minimum. Ces
rythmes d’utilisation sont totalement différents de ceux de
bâtiments du secteur marchand par exemple. Les techniques
permettant de limiter les dépenses énergétiques du bâtiment
devront par conséquent tenir compte de ces facteurs. Par
exemple, pour le poste ECS, les technologies basées sur
l’énergie solaire semblent à première vue peu adaptée,
puisque l’occupation des bâtiments durant les périodes les
plus ensoleillées en région Alsace est très faible, voire nulle. 
Les différentes évolutions présentées appuient la nécessité
d’une démarche concourante indispensable à un projet de
réhabilitation de cette typologie de bâtiments. 

3. PARTICULARITÉS DU BÂTI EXISTANT

La prise en compte du développement durable dans les
projets d’architecture se fait à plusieurs niveaux. Si l’on
reprend certains points cités par exemple par Hélène
Jourda [4] ; elle spécifie ceux à prendre en compte au
niveau des bâtiments, dès lors que  projets d’architecture et
développement durable sont considérés :
• l’implantation du bâtiment : critère qui a peu d’impact sur

les projets en rénovation (si ce n’est de relever l’orientation
des façades, afin d’adapter les usages et les traitements).
L’apparition d’extensions ou ajouts peut notamment jouer
un rôle déterminant, puisqu’ils modifient l’impact des élé-
ments naturels extérieurs (soleil, vent, …) ; 

• l’énergie : l’objectif est de minimiser la consommation
d’énergie, a fortiori d’énergies non-renouvelables et
d’introduire l’utilisation d’énergies renouvelables, par
exemple l’énergie solaire par des moyens passifs ou
actifs. Il est cependant beaucoup plus aisé d’intégrer
ces technologies dans la conception d’un projet neuf
que dans le cadre d’une réhabilitation. Des exemples
d’installation de panneaux solaires comme source
d’énergie renouvelable pour la production d’eau chaude
sanitaire ont été relevés dans la communauté urbaine de
Strasbourg, en particulier sur des bâtiments de type
logement social. Si l’impact des panneaux solaires ins-
tallés en toiture est minime, au vu de la hauteur des
bâtiments et du recul des installations, les conduites
sont apparues comme des éléments modifiant notable-
ment l’aspect des cages d’escaliers ;

• les matériaux : l’analyse des matériaux utilisés lors de
la construction permet d’établir un bilan sur la réutili-
sation ou le remplacement de ceux-ci ; l’utilisation de
nouveaux matériaux doit prendre en compte les notions
d’énergie grise ;

• le système constructif : la typologie de la structure
même du bâtiment qui sera analysé est un des facteurs
limitant la palette de solutions envisagées. Par exemple,
pour le cas d’étude présenté, les solutions de modifica-
tion de la façade doivent prendre en compte les possi-
bilités de fixation ou d’appui sur la façade ou les
planchers existants, ce qui limite les possibilités par
rapport à la conception de bâti neuf ;

• prise en compte de l’habitant usager : une première
approche fait apparaître dans le cas étudié des pro-
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blèmes  de confort thermique, acoustique, dans l’ancien
bâtiment, toutes les façades étant traitées de la même
manière, quelle que soit leur exposition. D’autre part, la
qualité des menuiseries est à déplorer, tant du point de
vue thermique (non étanchéité à l’air, ponts thermiques,
protection solaire nulle), qu’acoustique (en particulier
au niveau des façades sur rue, ce qui constitue environ
50 % de la surface totale de façade). 

Bien que ces aspects soient indispensables à une construc-
tion durable, leur prise en compte dans un projet de réno-
vation est difficile. L’étude de projets « neufs » de
bâtiments d’enseignement, si tant est qu’ils constituent une
réussite par rapport aux objectifs de développement
durable visés, ne peut donc nous apporter que des éléments
de réponse très succincts.
Par exemple, les maisons passives sont très simples à com-
prendre, mais très difficiles à concevoir. D’une manière très
succincte, il s’agit de stocker le maximum de calories pro-
duites par le soleil en hiver, mais pas en été. Le nombre de
fenêtres doit être réduit au Nord. Une technologie permet-
tant une récupération calorifique interne doit également être
proposée. Cet exemple nous permet de comprendre que la
construction durable est encore une fois une accumulation
d’évidences, de principes antiques redécouverts [5], mais
ces dispositions sont en contradiction avec des espaces
constitués de volumes importants, lumineux et ouverts adap-
tés à la typologie des bâtiments d’enseignement. 
Les démarches de rénovation, restructuration, amélioration
du bâti existant sont des démarches où le point de départ
est fixe, connu, ce qui limite le champ des possibilités tech-
niques, comme nous l’avons évoqué pour les façades inno-
vantes et performantes liées à la structure du bâtiment
existant.
D’autre part, si les données existent concernant le parc
immobilier dit neuf, il est difficile de rassembler des don-
nées sur la parc immobilier de l’enseignement supérieur
existant. Dans cette branche d’activités, on trouve en effet
plus que dans les secteurs tertiaires marchands par exemple
des locaux ayant changé de destination, voire d’affectation,
ou des locaux laissés vacants pour des raisons diverses.
Pourtant ces données sont indispensables à une évaluation
du parc bâti existant, à l’échelle nationale et régionale, afin
de replacer les bâtiments d’un point de vue technique dans
leur contexte climatique, ou bien d’un point de vue archi-
tectural dans un contexte patrimonial propres. D’où la
nécessité d’une approche à plusieurs échelles.

4. DE LA NÉCESSITÉ D’UNE
DÉMARCHE CONCOURANTE

L’idée d’associer différentes catégories d’acteurs de l’acte
de bâtir autour de cette réflexion découle des réflexions sur
la démarche de conception, des expériences de conception
avec une collaboration active de différentes filières et d’ar-
chitecture participative.
La démarche de conception architecturale est ancrée dans
le site, le « génie du lieu », selon l’expression de Christian
Norbert Schultz. Citons encore un architecte, Philippe

Samyn : « Le développement durable et la construction
durable sont des concepts qui touchent à la fois aux
sciences exactes et aux sciences humaines. L’approche
purement technique ne suffit pas. Les questions sociétales
sont au centre. Disons que l’ingénierie est au mieux un art
et au pire une technique ! On dit souvent que l’architecte
fonde son art sur les sciences humaines et l’ingénieur sur
les sciences exactes. Mais rien n’est pire qu’un architecte
trop peu technicien ! L’ingénieur, qui pose un acte émi-
nemment humain, ne pourra jamais non plus se suffire du
seul outil technique ou scientifique, basé sur des modèles.
S’il est consciencieux, il connaît la relativité de ses propo-
sitions et sait qu’aucune technique n’est parfaite.
L’ingénieur qui veut faire œuvre “durable” doit donc être
capable de se remettre en question. »
Si notre démarche s’inscrit dans cette philosophie, l’aspect
innovant se situe dans l’intégration de la participation. 
En 1866, Ernst Haeckle a défini l’écologie comme la
science des relations. L’architecte est chargé de fabriquer
un outil, l’articulation des espaces et leurs significations,
imposé à des personnes qui doivent s’y adapter.
Gropius et le Bauhaus (1927) avec la Minium Existenz
Haus, avaient proposé une application du modèle
Tayloriste à l’architecture : une série de maisons « fonc-
tionnelles » a été construite à Dessau. Leur façade Sud
était ouverte et leur façade Nord fermée, puisqu’elle ne
recevait pas la lumière. Sous la pression du premier comité
de quartier, les habitants ont obtenu que des fenêtres y
soient percées.
La participation des habitants à l’élaboration du projet de
leur logement est une définition de l’architecture participa-
tive. Cette méthodologie est apparue en 1948 avec André
Lurçat à l’occasion de la reconstruction de Maubeuge. Les
besoins des habitants regroupés en corporation ont été
alors exprimés en termes architecturaux. Officiellement
née dans les années 60 aux États-Unis, avec le advocacy
planning, Paul Davidoff a essayé de mettre en liaison les
demandes des habitants et la ville pour protéger un quartier
de Harlem. 
Un autre exemple concernant un bâtiment d’enseignement :
le lycée Bismarck à Gelsenkirchen (Ruhr-Allemagne).
Dans ce projet de l’architecte Peter Hübner, spécialiste de
l’architecture participative, les lycéens, les enseignants et
même la société civile ont été invités à participer. Ce pro-
jet de lycée-village comporte un restaurant, ouvert sur le
quartier, un centre social, et même un théâtre dans lequel
répètent le groupe théâtral de la ville et qui intègre les
élèves qui le souhaitent. Les élèves participent à l’entretien
du bâtiment, en contrepartie d’une rémunération qui leur
permet de financer un voyage de fin d’année. 
L’exemple de l’école de technologie supérieure (ETS) à
Montréal nous apprend que la collaboration d’architectes,
d’ingénieurs de la construction et de fournisseurs de sys-
tèmes de communication a mené à la mise en œuvre d’un
bâtiment « intelligent» dont la consommation d’énergie
par unité de surface est de 50% inférieure à celle d’un éta-
blissement d’enseignement typique construit la même
année (1947).
On retient de ces expériences d’une part que la participa-
tion de diverses compétences dès les premiers stades de la
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conception d’un projet, même si elle est parfois complexe
à mettre en œuvre est toujours bénéfique pour la qualité du
projet et d’autre part, que la participation des usagers à des
degrés divers, ne serait-ce qu’un effort d’information du
grand public accompagne cette réussite. En effet, si les
usagers ne peuvent exprimer leurs attentes ou trouver des
réponses techniques, l’effet produit par les améliorations
sur le bâti et le bon usage des dispositifs mis en place est
fortement dépendant de l’accompagnement des usagers.
Les études menées par le ministère de l’Équipement, des
Transports, de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme
et de la Mer et du ministère de l’Emploi, de la Cohésion
Sociale et du Logement sur la maîtrise de l’énergie et la
modernisation durable des bâtiments existants [6] nous
montrent une corrélation évidente en France et en Europe
entre les systèmes d’aides et de leviers et les travaux entre-
pris dans les logements par les propriétaires. Les disposi-
tifs de crédits d’impôts et autres aides encouragent
l’utilisation de certaines technologies, mais si ce système
d’incitations fiscales instable qui a connu pas moins de 15
modifications entre sa mise en place en 1974 et 1997 a des
effets positifs sur les dépenses énergétiques des foyers, il
n’en est pas de même sur l’amélioration de la qualité envi-
ronnementale du parc bâti. En l’absence d’étude thermique
ou de bilan énergétique global (sans parler de diagnostic
structurel ou architectural), des actions sont entreprises
sans qu’elles n’aient l’effet escompté, par exemple le rem-
placement des ouvrants sans amélioration de l’isolation des
combles perdus ou  du système de chauffage sans reconsi-
dérer l’isolation du logement. L’amélioration de la qualité
environnementale demande, même à l’échelle des loge-
ments, une réflexion plus globale.
Parmi les diverses définitions de qualité environnementale,
démarche HQE, développement durable, etc. nous relevons
celle de Félix Guatarri qui parle des «trois écologies»:
l’écologie sociale, psychologique et physique. Seule,
l’écologie certes n’a pas de sens, elle doit être connectée
aux deux autres (Lucien Kroll). 
L’un des axes principaux de la démarche de conception est en
effet la satisfaction de l’usager. Autour de cet aspect peuvent
se greffer différents autres, tels que les coûts, la maintenance,
les relations sociales, l’espace public, l’architecture et la
construction. Ces éléments qui ne constituent certes pas une
liste exhaustive sous-entendent la participation de disciplines
diverses, de différents acteurs tels qu’architectes, urbanistes,
paysagistes, ingénieurs. C’est la nécessaire combinaison de
ces compétences que nous avons essayé de démontrer que
nous proposons de mettre en œuvre.

5. ÉLÉMENTS DE LA DÉMARCHE 
ET ÉTUDE DE CAS

Après avoir détaillé les raisons du choix de l’étude de la
réhabilitation des bâtiments d’enseignement et explicité
leurs caractéristiques, nous proposons des éléments de la
démarche et une étude de cas. La première étape est la défi-
nition des champs de compétences des différents acteurs de
la démarche (en cours). 

Même si d’aucuns estiment que le rôle de l’architecte est
d’aller au-delà de ce que l’usager peut même imaginer,
cette expérience unique nous démontre encore une fois
qu’une telle démarche n’est possible d’une part qu’avec
une collaboration de la partie représentant la maîtrise d’ou-
vrage, et d’autre part dans un contexte culturel particulier. 
Loin de ces ambitions concernant le ministère de l’Éduca-
tion Nationale, notre proposition peut se présenter de
manière synthétique sous différents aspects, sans gradation
aucune :
• un diagnostic technique sur les aspects énergétiques,

acoustiques, structuraux, fluides, …
• un diagnostic architectural, 
• un diagnostic humain.
Nous proposons de détailler ces différents aspects, en fonc-
tion de l’état d’avancement de chacun d’entre eux.
Concernant le premier point, outre le bilan énergétique du
bâtiment (connaissance des dépenses énergétiques, éner-
gies utilisées), une étude thermique est en cours.

5.1. Dimension technique

L’objectif est d’établir un diagnostic du bâtiment au-delà
du bilan énergétique ou de l’évaluation des performances
environnementales. Seul un diagnostic complémentaire
d’un point de vue acoustique et structurel par exemple per-
met de trouver des réponses adéquates aux déficiences du
bâtiment. De surcroît, seul un diagnostic englobant l’en-
semble des critères précités permet d’alimenter la
démarche architecturale. Un extrait des résultats obtenus
au cours de l’expérience [7] menée conjointement avec des
étudiants en architecture et en génie climatique sur une
durée limitée est présenté sur la figure 2. Cette expérience
a déjà permis de mettre en évidence les relations entre les
différents niveaux d’analyse précités (technique, humain,
architectural). Par exemple, le niveau de chauffage du bâti-
ment est soumis à diverses contraintes directement liées à
l’usage des espaces. Dans le même temps, le système de
ventilation est à réguler en fonction de l’occupation des
locaux. Ces critères sont donc intimement liés à l’usage des
espaces. Cela démontre l’importance de considérer les
cycles d’usage du bâtiment (jour/nuit, période de
cours/congés) dans les projets d’améliorations des bâti-
ments d’enseignement.
Une première analyse nous permet de situer le bâtiment
étudié par rapport au parc considéré  :

Le diagnostic technique a présenté l’opportunité d’une
synergie architecte-ingénieur intéressante. En effet, une
étude menée sur des bâtiments d’habitation récents dont
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on peut maîtriser un maximum de données a été menée en
janvier 2009. Cette étude a démontré que sur les 6 mai-
sons individuelles étudiées et à objectif de performances
environnementales, la plus grande part de l’impact envi-
ronnemental est opérée en phase d’exploitation des bâti-
ments. Sur un plan qualitatif, l’équipe d’étudiants
ingénieurs (spécialités génie civil et génie climatique) et
d’étudiants en architecture encadrée par des enseignants
spécialisés en génie climatique et énergétique et d’archi-
tectes a pu travailler en synergie sur les différents aspects
de la construction. Cet échange a permis d’observer la
nécessaire collaboration des différentes parties. En effet,
les étudiants ont montré que chacun, selon sa formation
n’aurait pu aboutir à un résultat, à cause de la diversité et
de l’abondance de données à fournir pour qu’un logiciel
aboutir à un résultat, les données impliquant tant sys-
tèmes constructifs que la connaissance des matériaux.

5.2. Dimension architecturale

Le diagnostic architectural permet de poser les questions
liées à l’esthétique du bâtiment, aux aspects du bâtiments
à conserver ou non, mais comporte également une ana-
lyse fonctionnelle. Lors de cette analyse, chaque fonction
du bâtiment est recensée, puis caractérisée, classée et
valorisée. Parallèlement, une analyse des rythmes et des
usages est proposée, bien au-delà du taux d’occupation
défini. 
Une première analyse a été proposée à des équipes mixtes
d’étudiants en architecture et ingénieurs en génie clima-
tique sur une durée limitée (une semaine) pour réfléchir à
la conception d’une façade performante d’un point de vue
énergétique pour un bâtiment existant qu’ils connaissent
bien, celui de leur école.
Cette première expérience a mis en évidence des procédés
innovants de façades non détaillés ici, mais également
l’absence de données concernant certains aspects du bâti-
ment : des données sociales, les spécificités architecturales
(matériaux prédominants de remplissage, surface
vitrées/façade par époque, hauteur sous plafond, nature des
éléments porteurs verticaux), hypothèses sur les améliora-
tions existantes.
En l’absence de diagnostic technique plus approfondi sur
le bâtiment de l’INSA, un projet global a ensuite été pro-
posé à des équipes mixtes d’étudiants en architecture/ingé-
nieurs en génie climatique. Ce projet est mené en deux
temps : dans un premier temps, les projets sont élaborés en
équipe réduite de 4 étudiants maximum, puis seuls les pro-
jets jugés les plus intéressants par un jury pluridisciplinaire
sont repris et approfondis par des équipes élargies. Les
équipes participant à la seconde étape sont composées de 8
personnes ou plus. S’il ressort de cette expérience une
grande majorité de projets proposant une enveloppe auto-
risant à la fois une protection thermique par rapport aux
déperditions et une protection solaire sur les façades les
plus exposées, on peut constater que l’effet du « diagnos-
tic » architectural a mis en évidence la volonté de conser-
ver l’identité du bâtiment et plus particulièrement les
rythmes imposées par la trame des ouvrants existant (voir
figures 1 et 2). 

5.3. Dimension humaine

L’étude de deux écoles maternelles effectuée par le labora-
toire TREFLE a mis en évidence également l’importance du
facteur humain et du rôle des usagers. En guise de conclu-
sion, un bâtiment plus grand, conçu dans le cadre d’une
démarche HQE en 2002 n’est pas plus performant sur cer-
tains critères définis par Mme Mandallena pour des raisons
de gestion insuffisante des bâtiments, ainsi qu’une mécon-
naissance des systèmes mis à disposition dans les bâtiments
(résultats d’enquête [8]). «La formation et la sensibilisation
des acteurs de la vie du bâtiment sont incontournables pour
parvenir à des résultats environnementaux conformes aux
objectifs de réduction d’émission vers l’environnement.»
Fort de ces constatations, l’accent est mis sur la connais-
sance des attentes et des pratiques des usagers et des ges-
tionnaires des bâtiments.
L’enquête auprès des usagers qui sera menée en deux temps
significatifs portera sur les points suivants, avec une distinc-
tion suivant que les personnes interrogées soient des étu-
diants, des enseignants ou des personnels administratifs :
• perception du confort des locaux, avec une différencia-

tion entre les salles de cours et amphithéâtres et les
bureaux ou locaux techniques ;

• perception et connaissance du système de chauffage du
bâtiment (température, répartition de la température,
mode de chauffage) ;

• perception de la luminosité (confort, usage des lumières
naturelles et artificielles, qualité des ouvrants et des
occultations) ;

• gestion de l’eau, de l’électricité ;
• confort acoustique des différents locaux par rapport à

l’égalité de la perception sonore de cours, l’audibilité
des orateurs, le niveau sonore des salles de cours et
autres locaux, l’isolation par rapport au bruit extérieur ;

• la perception de l’occupation des locaux : par rapport à
un taux d’occupation moyen (de l’ordre de pour rap-
pel), comment les usagers perçoivent-ils leur espace de
travail ? Ce critère doit renseigner la qualité de l’orga-
nisation des espaces, reflétant peut-être des inégalités
entre les catégories d’usagers ou des perceptions évolu-
tives en fonction de la durée de fréquentation des
locaux (fréquence annuelle ou durée sur plusieurs
années) ;

• ressenti par rapport au bâtiment : que préférez-vous
dans l’école ?

Les deux périodes d’enquêtes correspondent à deux
périodes climatiques différentes (mars et juin). 

6. CONCLUSIONS

On constate que le champ d’investigation de cette étude est
vaste, bien que limité aux bâtiments d’enseignement supé-
rieur et de la recherche. La complexité de cette étude tient
essentiellement à l’absence de données sur ce parc immo-
bilier, et à la complexité des démarches d’amélioration liée
au système de gestion de ce parc. 
La démarche proposée est donc expérimentée à une échelle
locale, avec une collaboration d’étudiants issus de diffé-
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rentes filières sur un thème commun, celui de la rénovation
des bâtiments de l’INSA de Strasbourg.
L’objectif est d’apporter une réponse complémentaire aux
méthodes d’évaluation de la qualité environnementale ou
encore des émissions de carbone. En résumé, l’intégration de

ce type de méthode à une démarche plus globale comprenant
des aspects techniques, architecturaux et humains permet
d’aboutir à des propositions plus satisfaisantes, puisqu’elles
permettent de répondre dans le même processus aux attentes
et pratiques des usagers et des gestionnaires.
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Figure 2 : Projet de réhabilitation de l’INSA.
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1. INTRODUCTION

La gestion dans le temps des infrastructures de génie
civil, aux différents stades de leur cycle de vie
(conception, construction, exploitation, démantèle-

ment), est une problématique à laquelle doit faire face tout
maître d’ouvrage ou gestionnaire d’actifs. Même si la
sécurité des biens et des personnes revêt un caractère pri-
mordial et prioritaire dans ce domaine, une bonne gestion
des ouvrages ne répond pas moins à de fortes exigences de
performance économique. Pour chaque ouvrage, les enjeux
d’une bonne gestion peuvent se décliner de différentes
manières pour chacun des acteurs (maître d’ouvrage,
exploitant, commanditaire…), en fonction de l’organisa-
tion et la répartition de responsabilité entre ceux-ci. Dans
ce contexte se développe actuellement de plus en plus la
gestion des risques appliquée à la gestion des infrastruc-
tures de génie civil [1]. Elle fournit un cadre permettant
une meilleure définition des responsabilités et des budgets,
tout en fiabilisant l’identification des causes de dérives ou
d’incidents. Elle permet notamment de gérer l’importance
croissante du vieillissement de l’état des infrastructures, en
proposant une priorisation des actions. De plus, il se des-
sine également aujourd’hui une tendance justifiée à l’ap-
proche globale de la gestion du cycle de vie des
infrastructures, c’est-à-dire à une optimisation sur le long

terme des performances économiques des projets. Un révé-
lateur de cette tendance est le développement actuel des
projets intégrés de conception, construction, financement,
exploitation et maintenance  (CCFEM) d’infrastructures de
transport (réseaux autoroutiers, ouvrages d’art, tunnels…),
pour lesquelles la vision de la gestion de l’actif sur l’en-
semble de son cycle de vie est nécessaire dès la phase de
conception du projet. 

2. CONTEXTE DE L’ÉTUDE

L’étude présentée concerne la concession d’un réseau auto-
routier européen (Pays-Bas) pour lequel le contractant
devra assurer l’ensemble du projet intégré de conception,
construction, financement, maintenance et exploitation sur
les trente prochaines années. Un appel d’offres a été lancé
par l’autorité publique pour confier à un contractant privé
l’exploitation de la concession autoroutière. De tels projets
se développent de plus en plus dans le monde aujourd’hui
(Viaduc de Millau en France, Projet « Sea to Sky » en
Colombie Britannique, autoroute 30 au Québec).
Afin de garantir la disponibilité du réseau, la sécurité et la
qualité pour les usagers, un système de pénalités a été ins-
tauré à l’initiative de l’autorité publique, dans le but d’in-
citer fortement le contractant à se prémunir de tout écart
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par rapport aux objectifs de performance, ainsi qu’à pré-
voir un budget pour le financement des risques associés. La
qualité de la réponse des soumissionnaires consultés a
notamment été appréciée à partir de leurs propositions sur
ce point. Le système de pénalités a pour but en particulier
de minimiser les indisponibilités du réseau. Etant donné les
amendes importantes imposées au contractant en cas de
non-respect des critères de disponibilité, le contractant fait
face à un risque potentiel fort associé aux indisponibilités
fortuites, et ce malgré les précautions déjà prises pour fia-
biliser l’exploitation. Un des soumissionnaires a ainsi
consulté OXAND en phase de constitution de son offre
pour obtenir une évaluation financière du risque associé
aux indisponibilités fortuites. Son besoin principal était de
prévoir et planifier la prise en charge de ce risque et d’ex-
pliquer sa position au client public (répartition des respon-
sabilités, financement, acteurs, organisation,…).

3. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

L’objectif principal de l’étude était de permettre au
contractant, en phase de réponse à appel d’offres, de pro-
visionner le coût du risque associé aux indisponibilités du
réseau autoroutier. Les indisponibilités peuvent être de
deux natures différentes : programmées ou fortuites. Les
indisponibilités programmées correspondent aux prévi-
sions d’intervention pour maintenance programmée. Les
indisponibilités fortuites sont celles qui sont non-prévues
et qui dépassent les limites pré-définies. Comme celles-ci
peuvent survenir en marge d’un programme d’exploitation
et de maintenance optimisé pour justement les réduire au
minimum, on parle ainsi de risque résiduel. Tout l’enjeu de
l’étude consistait donc à évaluer le risque résiduel associé
aux indisponibilités fortuites.
En particulier, il s’agissait de :
• identifier et estimer les risques :

– fréquence d’occurrence : identifier les mécanismes
de vieillissement susceptibles de remettre en cause
les critères de disponibilité, évaluer leur cinétique,
établir les probabilités de défaillance associées ;

– gravité : identifier les scénarios de pénalités appli-
cables et leur modalité d’application ;

• monétiser les risques, c’est-à-dire chiffrer financière-
ment le montant des risques ;

• caractériser l’évolution de ce risque chiffré quantitati-
vement sur les trente années d’exploitation. Ceci per-
met de savoir combien et à quelles échéances
provisionner pour le risque.

Une seconde phase à cette étude avait comme objectif l’op-
timisation globale des coûts prévisionnels d’exploitation
rapportés à la totalité de la durée d’exploitation. Les coûts
totaux d’exploitation comprennent :
• les coûts de construction, en fonction du dimensionne-

ment retenu ;
• les coûts de maintenance sur l’ensemble de la durée de

la concession ;
• les coûts d’exploitation sur l’ensemble de la durée de la

concession ;

• le coût du risque associé aux indisponibilités.
L’étude a permis de faire correspondre un risque résiduel
chiffré financièrement, relatif aux indisponibilités for-
tuites, à une série de scénarios concernant la qualité du
design et les niveaux de maintenance mis en œuvre. Il est
aisé de comprendre que plus les choix de design sont
robustes ou plus la maintenance mise en œuvre est impor-
tante, plus le risque résiduel sera faible, et inversement. Par
conséquent, le choix définitif des hypothèses de design et
de maintenance relève d’une démarche de recherche d’op-
timum, visant à minimiser les coûts totaux du projet de
concession. La Figure 1 illustre ce propos.

4. DESCRIPTION DE L’INFRASTRUCTURE
ÉTUDIÉE 

Le tracé autoroutier étudié est l’une des connexions
majeures aux Pays-Bas entre Amsterdam et la région situé
au nord du canal de la Mer du Nord, ce qui le rend parti-
culièrement stratégique. Il est constitué d’un réseau auto-
routier d’environ 15 km et datant d’une quarantaine
d’années qui relie 3 autoroutes et permet de traverser le
canal par l’intermédiaire d’un tunnel immergé d’une lon-
gueur d’environ 600 m. 
Le tunnel existant est formé de deux tubes à circulation
unidirectionnelle à deux voies par direction, occasionnant
un rétrécissement sévère de la circulation. Il est devenu
clair ces dernières années que la capacité de l’ouvrage était
devenue insuffisante par rapport au trafic croissant, estimé
à 100 000 véhicules par jour. Compte-tenu de ce besoin, la
décision de construire un nouveau tracé parallèle à l’ancien
a été prise par le Ministère des Transports des Pays-Bas,
avec l’ajout d’un tunnel supplémentaire à deux tubes
(Figure 2), le premier permettant de désengorger le réseau
en doublant les capacités du tunnel actuel, et le second per-
mettant d’ajouter 2 voies supplémentaires dans un sens ou
dans l’autre lors des heures de pointe. Le tracé final attein-
dra alors une longueur cumulée proche de 50 km.
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Figure 1 : Coûts totaux (coûts de la maintenance + coût du risque)
en fonction du niveau de maintenance mis en œuvre (période entre

deux opérations de maintenance).



L’étude concernait non seulement le génie civil des
ouvrages mais également tous les équipements, le tunnel
de secours situé entre les tubes de circulation de véhicules
et le système de surveillance et de gestion dont sont dotés
les tunnels.

5. EXIGENCES DE PERFORMANCE 
DE L’INFRASTRUCTURE 

La construction de ce nouveau tracé a donné lieu à un
appel d’offre de type CCFEM (Conception, Construction,
Financement, Exploitation et Maintenance). A la suite de la
construction qui devrait s’étaler sur 4 ans et qui comprend
la rénovation du tracé existant, le contractant aura égale-
ment la charge d’exploiter et de maintenir l’ensemble du
réseau pendant 30 ans et d’assurer que l’Etat pourra ensuite
continuer son exploitation pendant une durée similaire. Le
paiement du contractant au cours de l’exploitation se fera
par l’Etat sur la base du niveau de disponibilité réel. Toute
indisponibilité est considérée par l’Etat comme pénalisante
pour les usagers du réseau et impacte alors très fortement
la rémunération du contractant par l’intermédiaire de péna-
lités très élevées, de l’ordre du million d’euros par journée
d’indisponibilité non prévue. 
Le nombre élevé d’usagers journaliers rend toute indispo-
nibilité du tracé très critique. Pour éviter au maximum que
le tracé subisse constamment des opérations de mainte-
nance, le contrat de construction et d’exploitation compre-
nait une clause de pénalité pour indisponibilité ainsi que
des critères de qualité et de confort à respecter. Ces pénali-
tés particulièrement élevées s’appliquent dès lors que ces
critères de qualité ne sont pas respectés.
Ainsi une trentaine d’exigences de fonctionnement
(Tableau 1) étaient définies dans les spécifications techniques
depuis la qualité de la chaussée (rugosité, drainage, …) jus-
qu’au fonctionnement correct des équipements de sécurité,
notamment à l’intérieur du tunnel (éclairage, ventilation,
signalisations lumineuses…). Pour chacun de ces critères
et au-delà d’un certain niveau de défaillance des équipe-
ments (ex : nombre de lumières éteintes) ou de dégrada-
tion de la chaussée (ex : temps de drainage des eaux de
pluie), une maintenance est imposée et le tronçon sur
lequel se produit la défaillance est considéré comme étant
indisponible, déclenchant alors ces pénalités.
Le montant de la pénalité appliquée dépend de plusieurs
paramètres, notamment de la durée de l’indisponibilité

(nombre de quarts d’heure), du tronçon sur lequel elle se
produit, du nombre de voies fermées par rapport au nombre
de voies qui restent ouvertes à la circulation, et du moment
de la journée (heure de pointe, heure creuse, nuit), mais
aussi de la date de l’indisponibilité (pendant la construc-
tion ou la rénovation des tracés, ou pendant leur exploita-
tion). Ces pénalités peuvent rapidement atteindre plusieurs
millions d’euros.
Une parade possible contre ces pénalités est d’anticiper les
défaillances et de planifier les actions de maintenance
avant qu’elles soient imposées. L’exploitant du système
dispose en effet de 35 nuits/an d’indisponibilité autorisée
pour maintenance pendant lesquelles les pénalités ne sont
pas appliquées. L’enjeu pour le contractant est alors de
trouver l’optimum de son programme de maintenance
entre l’anticipation des travaux qui permet d’éviter les
indisponibilités fortuites et leur report qui permet d’éviter
la multiplication des actions de maintenance. Il doit égale-
ment prendre en considération le fait que les indisponibili-
tés fortuites ont généralement une durée allongée par le
« temps de réaction » et de sollicitation des équipes. 
A ces pénalités concernant le confort des usagers du tracé
s’ajoute également un autre système de « points de péna-
lité » relatif à l’état général des tunnels (génie civil) et à la
qualité générale de la prestation vis-à-vis du client
(Ministère des Transports des Pays-Bas). Ces points sanc-
tionnent en particulier les retards d’information concernant
les indisponibilités fortuites et les délais importants d’in-
tervention pour réparer. Dans cette optique, l’ajout d’un
deuxième tunnel a posé la problématique de sa construc-
tion à côté d’un tunnel existant sans en impacter la dispo-
nibilité. Une étude des risques liés à cette construction a
également été menée par OXAND. 

6. MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE 

L’objectif de l’étude était d’évaluer financièrement le
risque associé aux pénalités induites par les indisponibili-
tés fortuites du système. Une analyse préliminaire des exi-
gences de fonctionnement du système a mis en évidence le
fait que certaines de ces exigences étaient plus critiques
que d’autres. Cette criticité préliminaire a été estimée sur
la base d’une dizaine de critères tels que :
• la possibilité d’anticiper la défaillance ; 
• la fréquence de défaillance prévue ;
• la complexité de la remise en conformité (durée de la

maintenance et temps nécessaire pour la préparer) ;
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Figure 2 : Système étudié : ancien et nouveau tunnels.



• la possibilité de fractionner les actions de maintenance
de manière à limiter son impact sur la disponibilité ;

• le coût de la pénalité liée au non respect de l’exigence
• etc.
Cinq exigences principales sont ressorties de cette pre-
mière analyse comme pilotant le  risque pendant toute la
durée d’exploitation ou comme représentatives de l’en-
semble en termes d’impact financier et de type de
défaillance (deux exigences relatives à la qualité de la
chaussée, et trois exigences liées aux équipements) :
• rugosité de la chaussée ;
• accumulation d’eau sur la chaussée ;
• fonctionnement du système de ventilation dans les tunnels;
• fonctionnement des détecteurs de trafic ;
• fonctionnement du système de surveillance et de ges-

tion (salle de contrôle).
Le risque d’indisponibilité évalué financièrement à travers
les pénalités encourues a alors été calculé précisément pour
ces cinq exigences dans un premier temps et extrapolé à
l’ensemble dans un second temps.
La démarche adoptée pour l’étude de l’indisponibilité liée
à un problème de rugosité de la chaussée et à une
défaillance de ventilateurs est présentée ci-dessous. De

manière générale, la probabilité d’une défaillance au cours
du temps a été calculée dans un premier temps sur la base
du retour d’expérience d’OXAND et des données du
constructeur sur les divers équipements considérés. La pro-
babilité de la défaillance a ensuite permis de déterminer la
probabilité cumulée d’une défaillance pendant la période
de concession de 30 ans.
La valeur chiffrée globale du risque de pénalité a ensuite
été estimée pour chacun des tronçons en considérant ses
spécificités en termes de date de construction (tronçon
nouveau ou rénové), de montant de la pénalité et de proba-
bilité de défaillance compte tenu de sa longueur et la durée
estimée pour remettre le système en conformité suite à une
défaillance fortuite.

6.1. Rugosité de la chaussée

Cette exigence consiste à définir une rugosité (coefficient
de frottement) minimale afin de garantir une bonne adhé-
rence des véhicules sur la chaussée.
La surface des chaussées du réseau sera fabriquée à partir
de deux types d’asphalte selon sa localisation, un béton de
type ZOAB (béton bitumineux drainant) à l’extérieur des
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Catégorie principale Catégorie Description

Sécurité (tunnels)

Gestion d’accident

Lutte contre les incendies
Fonctionnement des postes de secours
Fonctionnement du système de ventilation du tunnel
Présence d’une surpression dans le tunnel de secours
Fonctionnement des barrières mécaniques de fermeture des voies

Eclairage Fonctionnement de l’éclairage dans les tunnels

Evacuation

Fonctionnement de l’éclairage du tunnel de secours
Fonctionnement des signaux lumineux indiquant les chemins d’évacuation et la
localisation des extincteurs
Accès aux tunnels de secours
Guidage lumineux de l’évacuation
Fonctionnement du signal d’alerte sonore

Evacuation/ communication
Fonctionnement du système de sonorisation
Fonctionnement du système de surveillance et de gestion

Communication Possibilité de communication entre les services de secours et l’usager 

Gestion du trafic

Communication Fonctionnement de la signalisation
Signalisation des ralentissements Fonctionnement des détecteurs de trafic

Regulation
Fonctionnement des détecteurs de hauteur de véhicules
Fonctionnement de la signalisation spéciale

Sécurité (générale)

Chaussée

Rugosité de la surface
Dévers transversal de la surface
Erosion des rainures
Uniformité longitudinale de la surface
Régularité longitudinale au niveau des joints de dilatation
Capacité de drainage de l’eau de la couche de surface
Accumulation eau
Dégradation de la couche supérieure de la chaussée 

Guidage Fonctionnement des barrières de sécurité
Drainage des substances Fonctionnement du système d’assainissement

Fonctionnement du revêtement résistant à la chaleur
Signalisation de la hauteur sous plafond et largeur des voies 

Tableau 1 : Critères de qualité et de confort à respecter par le réseau.



tunnels pour permettre l’évacuation des eaux de pluies à
travers la chaussée, et un béton de type DAB (béton bitu-
mineux dense) à l’intérieur des tunnels. Ces deux types
d’asphalte possèdent des propriétés de rugosité et des ciné-
tiques de vieillissement différentes, ce qui implique des
probabilités de défaillance (non respect de l’exigence) dif-
férentes au cours du temps. Ces deux asphaltes ont donc
été traités séparément. L’exemple qui suit présente les
résultats obtenus pour l’étude du béton drainant ZOAB.
En règle générale, la rugosité d’une chaussée augmente au
cours de la première année d’exploitation dû à l’érosion
progressive du liant autour des granulats, qui deviennent
alors plus saillants. Ainsi, le coefficient de frottement ini-
tial peut être relativement bas et la probabilité de non res-
pect de l’exigence de rugosité est alors non-nulle. Lorsque
le liant présent en surface a disparu, le coefficient de frot-
tement commence à diminuer de nouveau du fait du polis-
sage des granulats et se stabilise après environ 5 ans. La
probabilité de défaillance augmente alors pendant cette
période, jusqu’à la rénovation de surface de la chaussée
prévue tous les 10 à 13 ans par le constructeur, permettant
de pallier également les autres dégradations telles que for-
mation de nids de caillou ou orniérage (critique notamment
du point de vue de l’évacuation rapide des eaux de pluie).
Le coût probabilisé des pénalités présenté dans la Figure 5
a été calculé en fonction du nombre de voies qui seraient

impactées par l’indisponibilité et en tenant compte des spé-
cificités de chaussée des différents tronçons.

6.2. Fonctionnement du système de ventilation
dans les tunnels

Pour les équipements, la probabilité de défaillance a été
déterminée d’après les données des constructeurs en utili-
sant une loi de type Weibull, souvent utilisée pour prédire
et modéliser les durées de vie.
La loi de probabilité pour chacun des composants a été
calée sur la base des durées de vie prévues (périodicités de
remplacement prévues), des moyennes des temps entre
pannes (MTBF: mean time between failures) fournies par
les constructeurs, et des durées de vie utiles au cours des-
quelles une défaillance est très peu probable.
Dans le cas des ventilateurs, on considère la combinaison
des probabilités de défaillance des ventilateurs eux-mêmes
(usure des hélices) et des composants électroniques et élec-
triques qui les alimentent (Figure 6). 
Cette exigence n’est valable qu’au niveau des tunnels, et le
risque de pénalité n’a donc été pris en compte que pour ces
tronçons là.
Pour calculer le coût probable des pénalités, plusieurs
choix de conception étaient possibles et notamment une
possible redondance des ventilateurs était envisagée
(Figure 7).

28 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Figure 3 : Évolution de la rugosité de l’asphalte dans le temps
(valeur moyenne).

Figure 4 : Probabilité cumulée d’une indisponibilité liée à la rugosité de la chaussée de type ZOAB.

Figure 5 : Coût probabilisé cumulé des pénalités d’indisponibilité
dues à une trop faible rugosité de la chaussée.



7. RÉSULTATS OBTENUS 

L’approche adoptée a permis de traduire financièrement les
risques d’indisponibilité liés aux exigences de perfor-
mance du réseau en termes de qualité et de confort pour les
usagers sur toute la période de la concession depuis la
construction des nouveaux tronçons jusqu’à la fin d’ex-
ploitation. Pour chacune de ces exigences, le cumul des
pénalités peut être déterminé, ce qui permet ensuite de
déduire le coût total des pénalités liées au risque résiduel
d’indisponibilités compte tenu des actions de maintenance
prévues.
Le calcul du montant total probabilisé de pénalités d’indis-
ponibilité a également permis de valider des choix de
conception en déterminant l’optimum entre une conception

entraînant moins d’indisponibilités mais plus coûteuse 
(ex : redondance des systèmes) et le gain apporté par cette
solution en termes de coût du risque associé à ces pénali-
tés. De la même manière, le risque résiduel chiffré finan-
cièrement a également été calculé en considérant
différentes périodicité de maintenance.
En fin d’étude, le client a obtenu une estimation probabili-
sée des pénalités qu’il aurait à payer avec sa répartition sur
les 30 années d’exploitation. Cela lui a permis de connaître
les périodes où la maintenance préventive serait à prévoir
pour éviter des «pics» de défaillance. 

8. COMMENTAIRES DES RÉSULTATS

Les résultats obtenus permettent au contractant de disposer
de la visibilité quantitative nécessaire sur le risque résiduel
associé aux indisponibilités fortuites du réseau autoroutier.
De plus, la connaissance de sa répartition dans le temps
dans les trente prochaines années rend possible la pro-
grammation des budgets dans le temps.
La valeur obtenue, de l’ordre de 35 M€ sur trente ans, soit
une moyenne proche de 1 M€ par an, semble importante
en comparaison de l’ordre de grandeur du coût total du
projet, d’environ 500 M€. Ce résultat est lié au montant
très élevé des amendes en cas de non-respect des critères
de disponibilité.
En connaissance de ce chiffre, le contractant a pu provi-
sionner une somme destinée à prendre en charge le coût de
ce risque. Dès lors, le contenu de l’offre financière soumise
au client (l’autorité publique) a pu être commenté de
manière transparente, ce qui a permis de cadrer les discus-
sions sur la définition des responsabilités de chaque partie.
En particulier, sur cette base ont pu être définis les modes
de financement du risque, les risques qui étaient à la charge
du contractant et les risques qui étaient à la charge de l’au-
torité publique.
Il apparaît ainsi que le bénéfice de ce type d’approche glo-
bale de la gestion du cycle de vie des infrastructures s’ap-
plique aussi bien au maître d’ouvrage, ou propriétaire,
commanditaire, qu’au maître d’œuvre, ou exploitant, ou
contractant. En effet, dans de nombreux projets, l’organi-
sation en place autour d’une infrastructure s’articule à par-
tir d’une dualité. A titre d’exemple :
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Figure 6 : Probabilité de défaillance d'un ventilateur 
(hors composants électroniques).

Figure 7 : Valeur chiffrée cumulée dans le temps du risque résiduel
d'indisponibilité liée à une défaillance de ventilateurs 

en fonction du choix de conception.

Figure 8 : Valeur chiffrée cumulée dans le temps du risque résiduel
d'indisponibilité pour chacune des 5 exigences analysées.

Figure 9 : Valeur chiffrée cumulée dans le temps du risque résiduel
global associé aux indisponibilités fortuites du tracé.



• propriétaire / maître d’ouvrage délégué ;
• maître d’ouvrage / exploitant ;
• Special Purpose Company (SPC) / Engineering,

Procurement and Construction (EPC) ; …
Dans tous les cas, les gains de l’approche proposée sont les
suivants :
• définition claire des objectifs de performance et des cri-

tères et indicateurs associés ;
• répartition claire des responsabilités de chaque partie ;
• transparence sur les risques identifiés et sur leur mode

de prise en charge (qui est responsable? quelles actions
de gestion des risques à mettre en œuvre?) ;

• défense argumentée des budgets par les parties ;
• optimisation des coûts totaux des projets d’infrastruc-

tures, rapportés à l’ensemble du cycle de vie ;
• prise en compte et préservation des enjeux propres à

chacune des parties ;
• surveillance et maintenance des infrastructures par les

risques, c’est-à-dire pilotées par la double considération
des causes des mécanismes de vieillissement et des

enjeux impactés, selon les parties et les horizons tem-
porels examinés.

Un aspect important de l’approche est sa capacité à faire
l’adéquation entre les choix à court terme (conception,
méthodes de construction), les enjeux de court terme 
(ex : disponibilité au jour le jour), et les implications à
long terme de ces choix (coût de la maintenance sur
l’ouvrage vieilli, état de l’ouvrage en fin de durée d’ex-
ploitation contractuelle…) de même que les enjeux de
long terme (maintien en l’état du patrimoine, gestion
durable…).
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1. INTRODUCTION

Le domaine de la construction représente une part
importante des activités humaines en termes
d’énergie consommée et d’émission de gaz à effet

de serre (GES). 
Ainsi on estime qu’en France, et plus généralement en Europe,
le secteur du BTP consomme 37 % de l’énergie totale. Environ
15 % de cette énergie (soit 5,5 % de l’énergie totale) sert à la
construction des bâtiments et des ouvrages, les 85 % restants
servant à leur utilisation (éclairage, chauffage, climatisa-
tion,…). Sur ces 5,5 %, 4 % sont consommés pour la produc-
tion du ciment et de l’acier. C’est dire que 73 % de l’énergie
consommée par la construction sont utilisés pour la production
des matériaux de base : le ciment et l’acier.
En ce qui concerne les gaz à effet de serre, le BTP repré-
sente 40 % des gaz à effet de serre émis par l’homme.
La production de ciment à elle seule en représente 5 % et
la production d’acier 6 % ([4]).
Le protocole de Kyoto, entré en vigueur en 2005, demande
aux pays industrialisés de diminuer de 5,2 % leurs émis-
sions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2012. L’Europe
s’est engagée sur une valeur plus forte : 8 %.

Comment prendre en compte le concept de développe-
ment durable pour un ingénieur de structures de génie
civil ? Le programme de l’opération d’infrastructure étant
fixé par le maître d’ouvrage, le bureau d’études ne peut
prendre en compte ce concept qu’au travers de la concep-
tion de la structure. Le choix des matériaux de construc-
tion fait partie de cette liberté qui reste à l’ingénieur de
structures. 
Nous nous intéresserons à deux indicateurs environne-
mentaux : la consommation d’énergie primaire et les
émissions de gaz à effet de serre. Ces dernières contri-
buent au réchauffement climatique. Elles sont exprimées
habituellement en kilogramme équivalent CO2. Tous les
gaz n’ont pas le même effet de serre. Ainsi 1 kg de
méthane contribue 21 fois plus à l’effet de serre que 1 kg
de CO2.
La présente étude ne prétend pas établir des conclusions
définitives dans ce domaine en plein défrichage. Elle
représente plutôt une première approche, destinée à sensi-
bilier l’ingénieur de structures :
• aux ordres de grandeur qui sont en jeu ; 
• aux sources d’informations disponibles ;
• et aux méthodes d’évaluation envisageables.   
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2. QUELQUES ORDRES DE GRANDEUR

2.1. Production du ciment et de l’acier

La production d’une tonne de ciment consomme une éner-
gie d’environ 4 GJ, dépensée en grande partie par le chauf-
fage du calcaire.
La production d’une tonne de ciment entraîne l’émission
d’environ 0,7 tonne d’équivalent CO2 ([12]). 
40 % sont émis par le chauffage du calcaire (four à 
1500°C), et 60 % sont émis par la réaction chimique sui-
vante (décarbonatation du calcaire) :

Ca CO3 � CaO + CO2
La considération des masses atomiques (56 pour CaO et 44
pour CO2) permet de vérifier l’ordre de grandeur de l’émis-
sion de CO2 par rapport au calcaire consommé. Alors que
la part due au chauffage peut être optimisée, celle due à la
réaction chimique est bien sûr intangible.
La production d’acier demande une énergie d’environ 
21 GJ par tonne.
L’émission de gaz à effet de serre est quant à elle d’envi-
ron 1,3 tonne d’équivalent CO2 par tonne d’acier.
Il faut signaler les progrès réalisés, à la fois par les sidé-
rurgistes et les cimentiers, pour diminuer l’énergie
consommée et l’émission de gaz à effet de serre. 
Lafarge par exemple s’est fixée un objectif de réduction
des émissions nettes de gaz à effet de serre par tonne de
ciment, de 20 % entre 1990 et 2010 ([12]).
Dans la sidérurgie européenne, la consommation d’énergie
et les émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 50 %
au cours des 30 dernières années. Les émissions de gaz à
effet de serre par les sites de production Arcelor en Europe
ont diminué de 18 % entre 1990 et 2004, malgré une pro-
duction plus importante.
Ainsi, les ratios cités ci-dessus évoluent chaque année. 

2.2. Indices d’efficacité environnementale
des matériaux

On connait les indices d’efficacité structurelle des maté-
riaux, encore appelés « résistances spécifiques». Il s’agit
de la résistance du matériau divisée pas sa masse volu-
mique. La comparaison entre le béton et l’acier permet de
montrer que l’on a intérêt à utiliser l’acier pour les ponts de
grande portée car l’acier a une résistance spécifique plus
élevée que le béton.
Nous définissons de même une efficacité environnemen-
tale des matériaux en comparant leurs indicateurs environ-
nementaux à résistance égale.
Considérons un béton armé contenant 350 kg/m3 de ciment
et 150 kg/m3 de ferraillage.
Sa consommation d’énergie sera, en utilisant les valeurs
indiquées plus haut :

0,35 3 4 + 0,15 3 21 = 4,6 GJ/m3

Son émission de gaz à effet de serre sera de même :
0,35 3 0,7 + 0,15 3 1,3 = 0,44 t d’équivalent CO2/m3

Pour l’acier nous avons :
• consommation d’énergie 21 3 7,85 = 164 GJ/m3

• émission de gaz à effet de serre 1,3 3 7,85 = 10,2 t
d’équivalent CO2/m3

Comparons d’abord l’efficacité en compression. Prenons un
acier S355 et un béton B35. Le rapport de leurs contraintes
admissibles à l’ELS est (355/1,4)/(0,6 3 35) = 12
Les valeurs environnementales par m3 de l’acier doivent
donc être divisées par 12 pour être comparées à celle du
béton, à résistance en compression égale. On trouve ainsi :
• consommation d’énergie 164/12 = 14 GJ/m3 pour

l’acier comparé à 4,6 GJ/m3 pour le béton armé, soit 3
fois plus,

• émission de gaz à effet de serre 10,2/12 = 0,85 t d’équi-
valent CO2/m3 pour l’acier comparé à 0,44 t d’équiva-
lent CO2/m3 pour le béton armé, soit 1,9 fois plus
(tableau 1).

Comparons maintenant l’efficacité en cisaillement. Le rap-
port des contraintes admissibles à l’ELS est (0,6 3
355/1,4)/3 = 50
Les valeurs environnementales par m3 de l’acier doivent
donc être divisées par 50 pour être comparées à celle du
béton, à résistance en compression égale. On trouve ainsi :
• consommation d’énergie 164/50 = 3,3 GJ/m3 pour

l’acier comparé à 4,6 GJ/m3 pour le béton armé, soit
0,72 fois la valeur du béton armé,

• émission de gaz à effet de serre 10,2/50 = 0,2 t d’équi-
valent CO2/m3 pour l’acier comparé à 0,44 t d’équiva-
lent CO2/m3 pour le béton armé, soit 0,45 fois la valeur
du béton armé (tableau 1).

Ainsi, d’un point de vue théorique, à résistance égale, le
béton est plus efficace environnementalement que l’acier
en compression, alors que c’est l’inverse en cisaillement.
Notons bien qu’il s’agit ici de valeurs théoriques. Des
contraintes diverses de conception des structures font qu’il
n’est en général pas possible d’utiliser les matériaux au
mieux de leur capacité en tout point de la structure. Le voi-
lement par cisaillement des tôles par exemple, impose des
épaisseurs minimales souvent bien supérieures aux épais-
seurs théoriquement nécessaires.

3. SOURCES D’INFORMATION

3.1. Fiches de déclaration environnementale
et sanitaire (FDES)

Les Fiches de Déclaration Environnementale et Sanitaire
représentent un format de présentation commun des carac-
téristiques environnementales et sanitaires des produits de
construction ([1]). Elles sont élaborées suivant une norme:
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Mode 
de travail

Indicateur 
environ-
nemental

Béton 
armé Acier Rapport Acier /

Béton armé

Compression
Énergie 4,6 GJ/m3 14 GJ/m3 3,00
Equ. CO2 0,44 t/m3 0,85 t/m3 1,90

Compression
Énergie 4,6 GJ/m3 3,3 GJ/m3 0,72
Equ. CO2 0,44 t/m3 0,2 t/m3 0,45

Tableau 1 : Efficacité environnementale à résistance équivalente, 
rapportée à celle du béton armé.



NF P 01-010 ([8]). Elles sont réalisées par les fabricants
sur la base du volontariat. 
Les caractéristiques environnementales découlent d’une
analyse du cycle de vie (ACV) du produit selon la norme
ISO 14040. Une analyse de cycle de vie consiste à calcu-
ler l’ensemble des impacts environnementaux (consom-
mation énergétique, émission de gaz à effet de serre,
déchets, etc.) générés tout au long du cycle de vie du pro-
duit (du berceau à la tombe), et rapportés à une durée de
vie typique (DVT) du produit. Les caractéristiques sont
évaluées pour une « unité fonctionnelle » (par exemple 1
ml de poutre).
Les phases du cycle de vie sont :
• production,
• transport,
• mise en œuvre,
• vie en œuvre,
• fin de vie.
Une liste des fiches existantes est tenue à jour par
l’AIMCC (Association des Industries de Produits de
Construction) : www.aimcc.org. Il en existe actuellement
201. Elles couvrent les domaines suivants : couverture –
étanchéité, maçonnerie, façades, isolation – doublage, cloi-
sons – plafonds, revêtements de sol, revêtements de murs,
menuiseries, gouttières, canalisations, mortiers industriles,
produits préfabriqués en béton, profilés PVC. 
Les fiches figurent dans une base de données officielle,
publique et gratuite: la base INIES : www.inies.fr.
Il existe deux formats de fiche : fiche complète et fiche
résumée. Une fiche complète fait parfois 31 pages, et
compte jusqu’à 745 valeurs numériques non nulles ! En
effet, les fiches couvrent de nombreux aspects : consom-
mation de ressources naturelles énergétiques et indicateurs

énergétiques, consommation de ressources naturelles non
énergétiques, consommation d’eau, consommation d’éner-
gie et de matière récupérées, émissions dans l’air, émis-
sions dans l’eau, émissions dans le sol, déchets valorisés,
déchets éliminés, impacts environnementaux représentatifs
des produits de construction, informations utiles à l’éva-
luation des risques sanitaires, contribution du produit à la
qualité de vie à l’intérieur des bâtiments, écogestion du
bâtiment, préoccupation économique, politique environne-
mentale globale, définition du système d’ACV, sources de
données, traçabilité. 
Pour la présente étude, quatre fiches sont utilisables
(tableau 2) :
• poutre en béton XF1 C25/30 CEM II (septembre 2007),
• poutre en béton BAP (septembre 2007),
• poutre en béton précontraint (décembre 2005),
• poutrelle en acier (décembre 2007).
La poutrelle métallique comporte des connecteurs soudés,
et des trous pour un assemblage par boulonnage. La pro-
tection anti-corrosion n’est pas comprise.
Les données utiles pour notre étude sont la consommation
d’énergie primaire et les émissions de gaz à effet de serre
(tableau 3).
Les valeurs très différentes obtenues par m3 pour le béton
et l’acier ne peuvent pas être comparées directement car
une section de 1 m2 d’acier a évidemment une résistance
bien supérieure à une section de 1 m2 de béton.
Les FDES donnent la décomposition des impacts environ-
nementaux selon les différentes phases du cycle de vie.
Elles ne donnent malheureusement pas dans ce cas les
émissions d’équivalent CO2, mais les émissions pour
chaque gaz. Nous considérerons les émissions de CO2 lui-
même car c’est ce gaz qui apparaît prépondérant.
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Fiche Unité fonctionnelle Volume Ratio de ferraillage Auteur

Poutre en béton XF1 C25/30 CEM II 1 ml de poutre 35 3 20 cm de portée 6,40 m 0,07 m3 129 kg/m3 SNBPE
Poutre en béton BAP (CEM I) 1 ml de poutre 35 3 20 cm de portée 6,40 m 0,07 m3 129 kg/m3 SNBPE
Poutre en béton précontraint 1 ml de poutre 35 x 20 cm de portée 6,40 m 0,07 m3 ? FIB – CERIB
Poutrelle en acier 1 ml de poutrelle IPE 360 en acier S 235 de portée 12 m 0,0073 m3 – CONSTRUIRACIER

Tableau 2 : Fiches utilisées.

Fiche
Consommation d’énergie primaire Émissions de gaz à effet de serre

Valeur par unité 
fonctionnelle Valeur par m3 Valeur par unité 

fonctionnelle Valeur par m3

Poutre en béton XF1 C25/30 CEM II 186 MJ 2 740 MJ 19,5 kg équ. CO2 279 kg équ. CO2

Poutre en béton BAP (CEM I) 240 MJ 3 380 MJ 27,9 kg équ. CO2 399 kg équ. CO2

Poutre en béton précontraint 380 MJ 5 430 MJ 33 kg équ. CO2 471 kg équ. CO2

Poutrelle en acier 1 220 MJ 167 100 MJ 75.1 kg équ. CO2 10 300 kg équ. CO2

Tableau 3 : Données extraites des fiches.

Phase Poutre en béton XF1 
C25/30 CEM II

Poutre en béton BAP 
(CEM I)

Poutre en béton 
précontraint

Poutrelle 
en acier

Production 124 191 332 1 200
Transport 5,3 5,3 25,5 17
Mise en œuvre 42 28,2 2,9 0
Fin de vie 14,5 14,6 19,1 2
Total 186 240 380 1 220

Tableau 4 : Énergie primaire consommée par phase (en MJ par unité fonctionnelle).



On observe que (tableaux 4 et 5) :
• les phases de production représentent 67 à 98 % du total

pour la consommation d’énergie, et 75 à 98 % du total
pour les émissions de CO2,

• la phase de mise en œuvre d’une poutrelle en acier a un
impact négligeable,

• le total des phases de production et de mise en œuvre repré-
sente 88 à 98 % du total pour la consommation d’énergie,
et  89 à 98 % du total pour les émissions de CO2.

Le transport représente entre 2 et 6 % du total. 
Même si l’on sous-estime d’un facteur 2 le transport, on ne
se trompe donc que de 2 à 6 % sur le total.

3.2. Autres sources

La base de données européenne intitulée ODYSSEE existe
depuis 16 ans. Elle est gérée par L’ADEME (Agence de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) dans le
cadre du programme SAVE de la Commission
Européenne. 
Elle donne des ratios technico-économiques. Ceux-ci éta-
blissent une relation entre la consommation d’énergie ou
les émissions de gaz à effet de serre, et un indicateur d’ac-
tivité mesurée en termes physiques : litre de carburant ou
gramme de CO2 par kilomètre-véhicule, tonnes-équiva-
lent-pétrole ou tonnes de CO2 par tonne de ciment, kWh ou
gramme de CO2 par réfrigérateur ou par logement. Cette
base de données est payante. Nous ne l’avons pas utilisée.

4. COMPARAISON DES PONTS 
EN BÉTON ET DES PONTS MIXTES

4.1. Cas étudié

Nous allons comparer la consommation d’énergie primaire
et les émissions de gaz à effet de serre correspondant à un
pont autoroutier à 2 voies dont le tablier a une largeur
totale de 9,75 m, les piles une hauteur de 10 m, avec des
pieux forés de 15 m de longueur. Nous ferons varier la por-
tée de 30 m à 110 m. 
Deux solutions techniques de tablier seront examinées :
tablier en caisson en béton précontraint, et tablier bipoutre
mixte acier-béton. Les quantités de béton et de charpente
métallique des tabliers seront estimées à l’aide des for-
mules du SETRA. 
Les ratios de ferraillage utilisés seront les suivants :
• tablier en béton précontraint : 150 kg/m3 d’acier passif

et 40 kg/m3 d’acier de précontrainte ;

• tablier mixte : 200 kg/m3 d’acier passif ;
• piles : 120 kg/m3 d’acier passif ;
• semelles : 140 kg/m3 d’acier passif ;
• pieux : 100 kg/m3 d’acier passif.
Nous avons considéré que le dimensionnement des piles et
fondations n’était pas gouverné par les efforts horizontaux.

4.2. Utilisation des FDES

Les FDES ont été établies pour des poutres de bâtiment, et
non pour des ouvrages d’art. 
Il manque des renseignements importants sur les FDES
pour pouvoir faire des extrapolations. 
Le dosage en ciment du béton n’est pas mentionné. Or celui-
ci est, parmi les constituants du béton, le principal consom-
mateur d’énergie et émetteur de gaz à effet de serre.
Les quantités d’acier passif et d’acier de précontrainte de
la poutre précontrainte ne sont pas indiquées.
Les distances de transport ne sont pas toujours explicitées.
Cependant nous avons fait l’exercice en utilisant :
• la poutre en béton précontraint pour le tablier en béton

précontraint ;
• la poutre en béton XF1 C25/30 CEM II pour le béton du

tablier mixte et pour les appuis ;
• la poutrelle métallique pour la charpente du tablier

mixte.
Ceci est imparfait puisque le taux de ferraillage n’inter-
vient pas explicitement.
Nous avons ramené les résultats à 1 mètre linéaire de pont
(tableau 6).

On constate que le pont mixte consomme toujours plus
d’énergie que le pont en béton précontraint, et ceci d’autant
plus que la portée est grande. 
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Phase Poutre en béton XF1 
C25/30 CEM II

Poutre en béton BAP 
(CEM I)

Poutre en béton 
précontraint

Poutrelle 
en acier

Production 14,5 23,8 28,2 71,5
Transport 0,4 0,4 1,9 1,3
Mise en œuvre 3,2 2,3 0,28 0
Fin de vie 1,0 1,1 1,5 0,2
Total 19,2 27,5 31,9 73

Tableau 5 : Émissions de CO2 par phase (en kg par unité fonctionnelle).

Portée
(m)

Pont en béton Pont mixte

Énergie 
(GJ)

GES 
(t équi. CO2)

Énergie 
(GJ)

GES 
(t équi. CO2)

30 31,8 2,86 33,7 2,47
40 33,9 3,04 38,4 2,76
50 35,9 3,22 43,4 3,07
60 38,0 3,40 48,8 3,41
70 40,0 3,58 54,4 3,76
80 42,0 3,76 60,3 4,13
90 44,1 3,95 66,4 4,51

100 46,1 4,13 72,7 4,90
110 48,2 4,31 79,2 5,31

Tableau 6 : Impacts environnementaux calculés pour 1 ml de pont 
à 2 voies avec les FDES.



On constate aussi que les ponts mixtes de faible portée
émettent un peu moins de gaz à effet de serre que les ponts
en béton précontraint.
N’oublions pas que nous avons considéré que le dimension-
nement des appuis ne dépendait pas des charges horizontales.
Si c’est le cas (vent ou séisme importants), le volume de
béton des appuis augmentera, et la différence d’impact envi-
ronnemental entre le pont béton et le pont mixte diminuera.
Si on se ramène au m2 de tablier, on peut retenir comme
ordres de grandeur :
• consommation d’énergie : 3 à 8 MJ/m2 ;
• émission de gaz à effet de serre : 300 à 500 kg équ.

CO2/m2.

4.3. Utilisation de valeurs simplifiées

Les FDES n’étant pas adaptées aux ouvrages d’art, et dif-
ficilement adaptables du fait du manque de certains rensei-
gnements comme expliqué ci-dessus, nous avons essayé
également de faire un calcul plus direct, basé sur les indi-
cateurs environnementaux globaux correspondant à la pro-
duction des matériaux. En effet, nous avons montré
ci-dessus que les phases de production et mise en œuvre
correspondent à 88 % à 98 % du total. Il n’est donc pas
injustifié de considérer, en première approximation, ces
seules phases. Les résultats ne devront pas être considérés
comme des valeurs absolues, mais pourront être comparés
de manière relative.
Nous avons ainsi utilisé les valeurs suivantes, déduites des
données de base du § 2.1 :

• Béton précontraint : 350 kg/m3 de ciment
� 0,35 3 4 = 1,4 GJ/m3

� 0,35 3 0,7 = 0,25 t équ. CO2/m3

• Autres bétons : 300 kg/m3 de ciment 
� 0,3 3 4 = 1,2 GJ/m3

� 0,3 3 0,7 = 0,21 t équ. CO2/m3

• Acier : 21 GJ/t
1,3 t équ. CO2/t

Nous avons donc refait les calculs avec ces données
(tableau 7). Cette fois, le taux de ferraillage intervient
explicitement, alors que le transport n’intervient pas.

On observe (tableau 8) que toutes les valeurs sont légère-
ment supérieures à celle obtenues à partir des FDES, mais
dans des proportions assez faibles. Ceci confirme le fait
que la production des matériaux de base est l’élément
dominant des impacts environnementaux. De plus, on peut
faire exactement les mêmes comparaisons entre le pont en
béton précontraint et le pont mixte.

4.4. Comparaison avec les effets du trafic 

On objectera peut-être que les gaz à effet de serre émis pour
la construction du pont sont négligeables par rapport à ceux
qui résulteront du trafic passant sur l’ouvrage pendant 50 ans.
Un petit calcul va nous donner les ordres de grandeur.
Considérons un trafic moyen de 6000 véhicules par jour par
voie, avec 10 % de poids lourds. L’émision de gaz à effet de
serre est de 145 g/km pour une voiture et 800 g/km pour un
poids lourd. L’émission totale en 50 ans correspondant au
passage des véhicules sur 1 ml de pont est donc : 

(0,145 3 6 000 + 0,8 3 6 000 3 0,1) 3 365 3 50 
= 25 t équ. CO2 par voie.
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Figure 1 : Énergie consommée par ml de pont.

Figure 2 : Émissions de GES par ml de pont.

Élément Énergie GES

Béton précontraint 1,4 GJ/m3 0,25 t équ. CO2 /m3

Béton pour tablier mixte 1,2 GJ/m3 0,21 t équ. CO2 /m3

Béton pour appuis 1,2 GJ/m3 0,21 t équ. CO2 /m3

Acier pour béton 21 GJ/t 1,3 t équ. CO2 /t

Acier de charpente 21 GJ/t 1,3 t équ. CO2 /t

Tableau 7 : Indicateurs environnementaux élémentaires considérés.

Portée
(m)

Pont en béton Pont mixte

Énergie 
(GJ)

GES 
(t équi. CO2)

Énergie 
(GJ)

GES 
(t équi. CO2)

30 33,6 3,15 40,8 2,99
40 35,7 3,34 45,5 3,28
50 37,8 3,54 50,6 3,60
60 39,9 3,74 56,0 3,93
70 42,0 3,93 61,6 4,28
80 44,2 4,13 67,5 4,65
90 46,3 4,33 73,7 5,03

100 48,4 4,52 80,0 5,43
110 50,5 4,72 86,5 5,84

Tableau 8 : Impacts environnementaux calculés pour 1 ml de pont 
à 2 voies avec les valeurs simplifiées.



D’après le tableau ci-dessus l’émission de gaz à effet de
serre pour la construction d’un ml d’un pont en béton de
100 m de portée est de 4,52 t équ. CO2 pour le pont à 
2 voies étudié, soit 2,3 t équ. CO2 par voie, ce qui repré-
sente 9,2 % de l’émission due au trafic pendant 50 ans.
C’est peu mais cela n’est pas négligeable, surtout compte
tenu du fait que les émissions de gaz à effet de serre des
véhicules de demain seront probablement nettement plus
faibles que celles d’aujourd’hui.

5. CONCLUSIONS

5.1. Observations

Les FDES publiées à ce jour concernant des produits de
construction pour le bâtiment, sont insuffisantes pour per-
mettre une extrapolation fiable aux ouvrages d’art.
Cependant, si on se contente d’ordres de grandeur, un cal-
cul simplifié utilisant les valeurs de base correspondant à
la production des matériaux pourrait être suffisant. On
observe en effet que les phases de production et de mise en
œuvre représentent 88 % à 98 % des effets totaux.
Sous réserve de toutes les approximations faites, on
constate que le pont mixte consomme plus d’énergie que le
pont en béton précontraint, et ceci d’autant plus que la por-
tée est grande. 
On constate aussi que les ponts mixtes de faible portée
émettent un peu moins de gaz à effet de serre que les ponts

en béton précontraint, et que c’est l’inverse pour les ponts
de grande portée.
Il faut garder à l’esprit que de nombreuses données interve-
nant dans ces calculs sont fluctuantes, du fait de l’évolution
des techniques de fabrication du ciment et de l’acier ([6]).

5.2. Propositions

Pour faire des études d’impact environnemental de diffé-
rentes variantes de ponts, il serait bien de pouvoir disposer
des valeurs de base des impacts environnementaux (éner-
gie consommée et émission de gaz à effet de serre) pour les
éléments de base qu’utilise l’ingénieur structures, c’est-à-
dire pour :
• un m3 de béton de tel ou tel dosage en ciment de tel ou

tel type,
• une tonne de ferraillage passif de telle ou telle nuance,
• une tonne d’acier de précontrainte,
• une tonne d’acier de charpente de telle ou telle

nuance,et le cas échéant de tel ou tel type (poutre, cais-
son, treillis) si celui-ci a une influence,

Chaque valeur pourrait être affectée d’un correctif, fonc-
tion de la distance de transport effectuée.
Un groupe de travail de l’AFGC pourrait établir, d’une part
un document de vulgarisation de ces concepts à l’intention
des ingénieurs en génie civil, d’autre part une méthodolo-
gie simplifiée de calcul des impacts environnementaux
applicable aux ouvrages d’art.
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Figure 3 : Énergie consommée par ml de pont.

Figure 4 : Émissions de GES par ml de pont.
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1. LES OUVRAGES D’ART 
DU PATRIMOINE FERROVIAIRE

Le réseau ferré national exploité comprend plus de 
50 000 ouvrages d’art de tous types et de tous âges.
Parmi ceux-ci, il existe un grand nombre de tabliers

métalliques, matériau qui a été largement employé dès les ori-
gines du chemin de fer, notamment pour franchir les plus
grandes portées, requises en particulier au-dessus des fleuves.
Certains ouvrages sont aujourd’hui célèbres, tels que le viaduc
de Garabit sur la Truyère ou la « Passerelle » sur la Garonne
à Bordeaux et leur réalisation est associée à de grands noms
tels que Gustave Eiffel. Leur construction a souvent été l’oc-
casion de véritables prouesses techniques, voire d’innovations
en fonction des contraintes imposées par le site.

1.1. Des ouvrages anciens constitués 
de matériaux divers

Les grands ouvrages d’art métalliques du réseau ferré
datent pour la plupart de l’époque de construction des
lignes, c’est-à-dire des années 1860 à 1910.

Au cours de ces années, les techniques de construction, de
même que les matériaux ont fortement évolué. Les tous
premiers ouvrages étaient en fonte, puis rapidement, on
employa de préférence un métal dénommé « fer puddlé »,
avant l’avènement de l’acier, qui connut lui-même de
fortes améliorations successives en terme de qualité (acier
doux - acier moderne).
Le patrimoine des ouvrages du réseau ferré est distribué de
la manière suivante (cf. figure 1).
En fonction de leurs matériaux constitutifs, le comporte-
ment des structures est profondément différent. En plus
d’un fort accroissement de limite élastique, la différence
essentielle entre le fer puddlé et l’acier réside dans le fait
que le premier est caractérisé par un comportement essen-
tiellement fragile, alors que l’acier est ductile en condition
normale d’utilisation. Le fer puddlé est de plus caractérisé
par une grande anisotropie.
De ce fait, les matériaux constitutifs des ouvrages ont
une influence directe sur leur sécurité rémanente en
fonction de leur état. Ils déterminent également les tech-
niques envisageables pour leur réparation et leur
déconstruction.

DÉCONSTRUCTION ET RÉGÉNÉRATION
DES GRANDS OUVRAGES

MÉTALLIQUES DU PATRIMOINE
FERROVIAIRE 

Patrice SCHMITT, Michel TRIQUET
SNCF – Direction de l’Ingénierie

Session 3 : surveillance, maintenance et fin de vie

 



1.2. Des ouvrages à la vie mouvementée

Durant leurs 100 à 150 ans d’existence, les ouvrages ont
été exposés à diverses vicissitudes liées aux modifications
de leur environnement, par accident ou par faits de guerre :
• élargissement ou allongement,
• affouillement et instabilité de certains appuis en rivière,
• modification d’appuis par exemple à l’occasion de la

création d’une route sous l’ouvrage,
• insuffisance d’entretien, notamment de réfection de la

protection anti-corrosion,
• déraillements de trains sur ouvrage,
• réparations ponctuelles et localisées avec substitutions

de pièces ou renforcement,
• bombardements et relevage consécutifs,
• etc.
Les archives conservées font parfois état de ces événe-
ments, mais elles ne sont pas forcément disponibles ni
exhaustives pour tous les ouvrages.
L’ouvrage franchissant la Seine à Oissel est représentatif
des aléas qu’ont connus ces ouvrages durant les guerres
notamment, où ils ont été fréquemment bombardés, puis
relevés dans l’urgence et hâtivement consolidés pour faire
face aux besoins de transport liés à la reconstruction.
L’ouvrage de Oissel, pour sa part a été endommagé et
relevé deux fois aux cours de la guerre 1939-1945.
Les déraillements sur les ouvrages peuvent également
avoir des conséquences considérables : une suite rapide
(convoi ferroviaire utilisé pour les travaux de voies) a en
effet déraillé le 24 juillet 2006 sur le pont franchissant le
Rhône à Culoz, dont les travaux de remplacement étaient
engagés, provoquant des dégâts très importants. La répara-
tion de ces avaries aurait été extrêmement délicate.
Dans le passé certains déraillements ont parfois provoqué
l’effondrement de certains ouvrages.
Toutes les vicissitudes qui ont ponctué l’histoire des
ouvrages ont une influence directe sur leur état et leur com-
portement. En effet, toute modification de la structure (ren-
forcement, diminution de section, modification de schéma
statique) provoque inévitablement une redistribution des
efforts de telle sorte que le fonctionnement ultérieur des

ouvrages n’est pas forcément totalement identique à celui
prévu à l’origine.
Les événements accidentels (bombardement, déraillement,
etc.) notamment, et les réparations consécutives de ces
structures généralement hyperstatiques provoquent l’em-
prisonnement de contraintes internes, qu’il est très difficile
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Figure 1.

Figure 2 : Essai de pliage d’acier moderne.



d’estimer, mais qui ont une influence directe sur leur capa-
cité portante et leur durée de vie résiduelle.

2. LA RÉGÉNÉRATION DES OUVRAGES
ET SES CONTRAINTES

Les grands ouvrages d’art anciens étant en général structu-
rants pour le réseau ferré, ils font aujourd’hui l’objet d’une
surveillance attentive, débouchant sur des travaux réguliers
d’entretien ou de réparation. La politique actuelle prévoit
que lorsque l’état des structures l’impose leur remplace-
ment est programmé et réalisé à courte ou moyenne
échéance.

2.1. Les pathologies des ouvrages métalliques

Les pathologies affectant les anciens ouvrages métalliques
sont souvent dues aux phénomènes suivants :
• corrosion affectant des zones localisées ou généralisée ;
• fatigue consécutive au passage répété des convois fer-

roviaires.
L’état de corrosion de certains ouvrages est préoccupant, du
fait de la non-réfection de la protection anti-corrosion pen-
dant de longues périodes, pour des raisons budgétaires ou du
fait des difficultés d’intervention sur certaines structures
(ouvrages à treillis, éléments petits et multiples, contraintes
environnementales, etc.). La corrosion conduit parfois à de
sérieuses réductions de sections, diminuant sensiblement la
capacité de résistance des sections concernées.
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Figure 3 : Essais de pliage de fer puddié.

Figure 4: 1940: une travée effondrée, relevée et réparée en 1940-1941.

Figure 5: 1944 : ouvrage bombardé par les alliés.
Figure 7: Effet d’un déraillement sur un tablier en fer puddlé 

(Pont sur la Baïse).

Figure 6: Déraillement sur le pont de Culoz en 2006.



La fatigue se manifeste soit par l’apparition de fissures
dans les éléments soit par la déconsolidation de certains
assemblages, en particuliers rivetés. Elle apparaît au bout
d’un certain nombre de cycles de chargement, en fonction
des variations de contraintes locales provoquées par ces
chargements. En ce qui concerne les ponts ferroviaires, on
estime que la majeure part de l’endommagement en fatigue
est due aux circulations entre 1945 et nos jours, du fait de
l’augmentation du poids à l’essieu, conjugué à une densifi-
cation du trafic.

2.2. La politique de régénération

Afin de garantir la sécurité des circulations, RFF et la SNCF
procèdent régulièrement à des travaux, appelés 
« régénération » sur les ouvrages métalliques anciens.
Lorsqu’elles restent localisées, les pathologies constatées
sur les ouvrages lors des inspections périodiques sont répa-
rées. Lorsque les avaries sont généralisées et que le potentiel
de la ligne justifie de gros investissements, le remplacement
de tout ou partie de l’ouvrage est programmé. Cependant,
même dans ce cas, il est parfois nécessaire de réaliser des
opérations de confortement sur l’ouvrage en attente de son
remplacement, en raison des délais importants entre le
moment ou la décision de remplacement est prise et la mise
en service du nouvel ouvrage effective.

La SNCF dispose d’équipes spécialement dédiées à la
réparation des ponts métalliques, dénommées «équipes
RPM». Ces équipes sont capables entre autres de rempla-
cer des éléments isolés au sein d’une charpente, de réaliser
la triplure de certains plats métalliques, ou de remplacer
des rivets déconsolidés.

2.3. Les contraintes de réalisation des travaux

En ce qui concerne les grands ouvrages, une campagne
massive de remplacement a été initiée dans les années
1990 et se poursuit à raison en moyenne d’une ou deux
opérations par an. Ces chantiers demandent une grande
préparation, car ils sont sensibles et soumis à de très fortes
contraintes spécifiques :
• la nécessité de limiter la gêne occasionnée à l’exploita-

tion : les ouvrages concernés étant en général straté-
giques, toute interruption de circulation pour cause de
travaux a des conséquences très importantes sur la ges-
tion des circulations. Aussi, les plages travaux doivent
être programmées plusieurs années à l’avance. En cours
de chantier, il est très difficile de déroger aux plages qui
ont été déterminées, ce qui signifie que lorsqu’un week-
end ou une nuit d’interruption sont nécessaires, il est
impératif de s’organiser pour respecter les dates pré-
vues parfois quatre ans à l’avance ;

• l’environnement des ouvrages : la plupart de ces
ouvrages sont des ouvrages urbains, ce qui complexifie
l’organisation des travaux et la gestion du chantier.
L’emprise disponible est alors généralement très

40 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Figure 9: Exemple de corrosion de semelle.

Figure 8: Exemple de fissure de fatigue.

Figure 11: Réalisation d’une triplure.

Figure 10: Remplacement de rivets.



réduite, et de fortes contraintes relatives au bruit ou à la
circulation des engins s’appliquent ;

• le classement en monument historique de certains
ouvrages (exemple : la passerelle de Bordeaux), ce qui
limite les possibilités d’intervention sur ces ouvrages ;

• l’état d’endommagement et les matériaux constitutifs
de certains tabliers (fer puddlé notamment) qui impo-
sent des précautions particulières pour toute interven-
tion et a fortiori leur déconstruction.

3. LES SOLUTIONS DE RÉGÉNÉRATIONS
– EXEMPLES

La réalisation de travaux de grande envergure et notam-
ment les opérations de remplacement de tablier ou d’ou-
vrage complet constitue une problématique spécifique du
réseau ferré, qui demande des solutions originales et adap-
tées à chaque contexte. L’enjeu principal, outre la maîtrise
des coûts, est avant tout la limitation des perturbations
générées pour le trafic ferroviaire.
Il est extrêmement rare de pouvoir bénéficier d’une cou-
pure longue (c’est-à-dire de plusieurs mois) pour réaliser
ces opérations. Par conséquent, il est souvent fait appel à
des solutions particulières telles que :
• réalisation d’une déviation provisoire,
• mise sur appuis provisoires,
• réalisation de soutènements et de blindages provisoires,
• opération de ripage, de roulage, de grutage, etc.,
• construction en sous-œuvre,
• utilisation de grues de très forte capacité (> 800 t).
En général, l’opération de reconstruction combine plu-
sieurs de ces méthodes et se déroule suivant un phasage de
réalisation complexe associé à un phasage d’exploitation
des voies ferrées. Elle peut concerner uniquement le tablier
métallique, avec éventuellement des travaux mineurs de
confortement et d’adaptation des appuis existants qui sont
conservés ou bien comprendre également la réalisation
d’appuis totalement neufs.
Dès lors qu’il est nécessaire de déplacer un élément consti-
tutif de l’ouvrage (tablier, appui) en un minimum de temps,
tout gain de poids devient très profitable. Pour cette simple
raison, les tabliers neufs sont, à l’image des anciens, éga-
lement souvent métalliques ou mixtes.
Ci-dessous sont développés quelques exemples de chan-
tiers de remplacement dont la SNCF a assuré la maîtrise
d’œuvre (conception et suivi de réalisation).

3.1. Le remplacement de la «passerelle» 
de Bordeaux

La «passerelle» de Bordeaux est un ouvrage à deux voies de
type pont-cage, franchissant la Garonne pour desservir la
gare Saint Jean et construit dans les années 1860. Dans le
cadre d’une augmentation de capacité de l’accès à Bordeaux,
il a été décidé d’élargir le franchissement à quatre voies. 
Cet objectif, cumulé à l’état médiocre (fatigue des pièces
de ponts et des longerons, corrosion) du tablier historique
a justifié son remplacement par une structure neuve, por-

tant deux groupes de deux voies, et construit en déviation
définitive à l’aval.
Ces travaux se sont conjugués aux travaux d’aménagement
des accès et à la reconstruction des viaducs sur les berges
(quais de Paludate et de la Souys). Le phasage général est
le suivant :
• construction du nouvel ouvrage en Garonne et de la

partie aval des viaducs d’accès (circulation maintenue à
deux voies sur l’ouvrage existant) ;
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Figure 12: Remplacement de la passerelle de Bordeaux.

Figure 13: Charpente métallique du nouveau tablier.

Figure 14: Démolition de l’ancien tablier.



• basculement des circulations sur les ouvrages neufs,
avec deux voies exploitées ;

• démolition des anciens viaducs d’accès et des extrémi-
tés de la « passerelle » ancienne ;

• achèvement des ouvrages neufs et mise en service des
deux dernières voies.

L’ouvrage neuf est constitué de trois caissons métalliques
(un central et deux latéraux) et d’entretoises portant une
dalle en poutrelles enrobées longitudinales. Ses portées
principales sont de 77 m et correspondent à celles de l’ou-
vrage historique pour limiter l’impact hydraulique en
phase de chantier. Les tronçons de charpente ont été amené
par bateau et mis en place à la grue.

3.2. Le pont sur le Rhône à Culoz

Le pont sur le Rhône à Culoz est constitué de deux tabliers
indépendants de 212 m de longueur portant chacun une
voie. Il a été remplacé par un tablier à deux voies de type
RaPL (Pont Rail à Poutres Latérales) à âme pleine.
Le phasage de réalisation a constitué à :
• construire de nouvelles piles en sous-œuvre sous les

tabliers existants en exploitation ;
• lancer la nouvelle ossature parallèlement à l’ouvrage

existant sur des appuis provisoires ;

• bétonner la dalle et l’équiper en ballast et voie ;
• au cours d’une coupure de 120 heures, délancer les

tabliers anciens et riper transversalement le nouveau
sur ses appuis.

Le phasage initialement prévu a été perturbé par l’accident
survenu le 24 juillet 2006 qui a rendu totalement inutili-
sable un des deux tabliers anciens, et qui a été démonté par
conséquent avant la coupure.
Le principe de régénération du viaduc d’Orgon sur la
Durance durant l’été 2008 est similaire.

3.3. Le viaduc de Oissel sur la Seine

Le viaduc de Oissel sur la Seine est un ouvrage à trois tra-
vées de type pont cage en fer puddlé. Il a été remplacé par
un ouvrage de type RaPL, avec conservation des appuis.
Compte tenu des contraintes imposées par l’exploitation
(ligne Paris – Rouen), le phasage retenu a été le suivant :
• lançage de la charpente et construction du nouvel

tablier parralièlement à l’ouvrage ancien sur des appuis
provisoires ;

• basculement des circulations sur le nouvel ouvrage, via
la création d’une déviation provisoire nécessitant d’im-
portants blindages ;

• délançage et démolition de l’ancien tablier en prenant
toutes les précautions nécessaires ;
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Figure 15: Vue générale : tablier neuf en construction et tablier
ancien accidenté en cours de délançage.

Figure 16 : Préparation du chemin de ripage sur culées.

Figure 17: Charpente du tablier neuf en cours de lançage.

Figure 18: Circulation sur le tablier neuf en situation provisoire.



• aménagement des têtes des appuis anciens ;
• au cours d’une coupure de 72 heures, ripage transversal

du nouveau tablier et raccordement définitif des voies ;
• démolition des appuis et des soutènements provisoires.

3.4. Les ponts sur le canal Saint-Denis

Ces ouvrages situés sur le faisceau de Paris Nord portent
chacun une voie et sont constitués d’une travée unique. Il
s’agit de structures à poutres treillis sous voie. Les
contraintes pour leur remplacement sont les suivantes :
• coupure de courte durée limitée au plus à deux voies,

les voies adjacentes restant circulées,
• seuls accès au site : voie ferrée ou canal passant sous

l’ouvrage,
• grande exiguité du site.

Pour chaque tablier le phasage retenu est le suivant :
• fabrication complète du nouveau tablier (bipoutre

mixte) à proximité ;
• découpe du tablier ancien et évacuation par-dessous à

l’aide d’une barge sur le canal ;
• aménagement des appuis (pose de nouveaux sommiers

préfabriqués à l’aide de ponts roulants) ;
• acheminement à l’aide de lorries ferroviaires de la tra-

vée neuve sur la voie adjacente, ripage transversal et
prise en charge sur des tours d’étaiements ;

• dévérinage progressif de la nouvelle travée

La principale difficulté de ce chantier provient de l’exi-
guité des lieux, de la multiplicité des méthodes et du voisi-
nage immédiat des voies circulées.

3.5. Le viaduc de Lamothe

Le viaduc de Lamothe est un ouvrage à quatre travées
appuyées sur de hautes piles maçonnées. Il porte deux
voies. Constitué de poutres treillis sous voies, il a été rem-
placé par un bipoutre mixte de hauteur variable. Le pha-
sage de réalisation, original, a été le suivant :
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Figure 20: Amenée de la nouvelle travée. Figure 22: Dépose du demi-tablier de l’ouvrage ancien.

Figure 21: Dévérinage de la nouvelle travée sur tours d’étaiements.

Figure 19 : Découpe et évacuation du tablier ancien par dessous au milieu des circulations ferroviaires.



• élargissement des chevêtres des piles par ajout de
consoles précontraintes ;

• enfilage des entretoises du nouvel ouvrage à travers le
treillis existant ;

• pose à la grue des poutres principales du nouveau
tablier sur les chevêtres et assemblage des entretoises ;

• dépose du tablier métallique sous une des voies, la cir-
culation étant maintenue sur l’autre et bétonnage d’un
demi-hourdis ;

• basculement de la circulation à une voie sur le nouvel
ouvrage, puis dépose de la deuxième partie du tablier
métallique ;

• bétonnage de la deuxième moitié du hourdis et mise en
service de la deuxième voie.

4. CONCLUSION

Le réseau ferré national comporte de nombreux grands
ouvrages qui font l’objet de phénomène de fatigue générali-
sée ou de corrosion importante et qu’il est nécessaire de
remplacer petit à petit. Ces opérations sont très délicates car
elles sont soumises à de fortes contraintes dues à l’environ-
nement ferroviaire exploité. Afin de limiter les interceptions
de circulation il est nécessaire de trouver au cas par cas des
solutions constructives originales et adaptées. Ces opéra-
tions font généralement appel à de nombreuses méthodes et
opérations individuelles et se déroulent suivant un phasage
complexe. Le Département des Ouvrages d’Art de la SNCF
a acquis des compétences et une expérience unique de maî-
trise d’œuvre pour ce type d’opération.
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Figure 23: Bétonnage du demi-hourdis du nouveau tablier.
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1. LA CORROSION DES ARMATURES
DANS LES BÉTONS

Afin d’augmenter la résistance à la traction des
bétons, des armatures ont été intégrées. Les
armatures habituellement utilisées sont en acier

au carbone. Dans un béton sain, les armatures sont pas-
sivées car elles sont dans un environnement fortement
alcalin (diagramme potentiel-pH du fer de Pourbaix).
Toutefois cette situation dans le début de la vie d’un
ouvrage en béton armé va évoluer : les armatures peu-
vent progressivement se corroder en raison, soit du phé-
nomène de carbonatation, soit de la pénétration des ions
chlorure soit enfin du mélange des deux. La corrosion est
la première cause de dégradation des structures en béton
armé. Lorsque le fer s’oxyde, les produits de corrosion
formés occupent un volume plus important ce qui
engendre la fissuration du béton. Les agressions par car-
bonatation et/ou par ions chlorure sont alors facilitées et
le phénomène de corrosion s’amplifie ce qui peut
conduire à l’éclatement du béton et à la mise à nu des
armatures. La perte de section des armatures corrodées
nécessite le re-calcul de la capacité portante de l’ouvrage
et pose, par conséquent, la question de la durée de vie de
l’ouvrage. 

1.1. La corrosion par carbonatation

Le caractère basique d’un béton dépend de sa teneur en
portlandite ou hydroxyde de calcium (Ca(OH)2). La
consommation de la portlandite qui réagit avec le dioxyde
de carbone atmosphérique pour donner du carbonate de
calcium et de l’’eau (Eq. 1) va conduire à une diminution
du pH. La valeur de pH d’un béton sain est égale à 13 alors
que pour un béton carbonaté, elle devient voisine de 9.

CO2+H2O � H2CO3
puis Ca(OH)2 + H2CO3� CaCO3 + 2 H2O Equation 1
Dans ce nouvel environnement, les armatures ne sont plus
passivées et la corrosion va pouvoir démarrer.
Dans ce cas de figure, la corrosion est de type «générali-
sée » et des pertes de section d’armature peuvent être cal-
culées. 
La carbonatation répond à une loi de diffusion telle que
dx/dt=D0/x avec x la distance, t le temps, et D0 le coeffi-
cient de diffusion (une constante). 
Les facteurs qui peuvent retarder la carbonatation d’un
béton sont essentiellement : une teneur en ciment plus
importante, une plus grande compacité, une épaisseur
d’enrobage plus conséquente, un environnement atmo-
sphérique moins chargé en dioxyde de carbone, une atmo-
sphère sèche, …
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La carbonatation d’un béton peut être révélée à l’aide d’un
indicateur coloré : la phénolphtaléine. Cet indicateur prend
la couleur rose lorsque le béton est « sain» et devient inco-
lore lorsque le béton est «carbonaté». Au laboratoire, des
déterminations quantitatives de pH sont extrêment utiles
pour connaître l’évolution de la basicité du béton. 

1.2. La corrosion par les ions chlorure

Les ions chlorure (Cl–) proviennent essentiellement des
sels de déverglaçage et/ou des embruns marins mais dans
certains cas ils peuvent avoir été ajoutés lors du gâchage du
béton (cas du CaCl2 qui joue le rôle d’accélérateur de prise
ou bien gâchage à l’eau de mer). La pénétration des ions
chlorure jusqu’aux armatures en quantité suffisante (on
parle de concentration critique) va conduire à la rupture du
film passif et constitue l’initiation de la corrosion. La
concentration critique en ions chlorure est de 0,4% par
rapport au poids de ciment (EN206). La concentration cri-
tique peut également être exprimée en rapport Cl– sur OH–.
Cette notion de seuil critique est bien acceptée mais la
valeur même du seuil est très incertaine pour les raisons
suivantes : le pH d’un béton varie avec la formulation choi-
sie, la nature des ions chlorure, libres ou totaux, est encore
en discussion, les méthodes de dosages utilisées sont
diverses, ... Après l’initiation, la corrosion entre dans une
phase dite de propagation. 
La corrosion en présence d’ions chlorure est de type « loca-
lisée par piqûres» : un acier peut se rompre lorsque la
piqûre (qui est perpendiculaire à la barre d’acier) est suffi-
sament avancée par exemple. Enfin, il faut noter que les
ions chlorure ne modifient pas la valeur de pH du béton. 
Les facteurs qui peuvent retarder la pénétration des ions
chlorure dans un béton sont essentiellement : une plus
grande compacité et une épaisseur d’enrobage plus consé-
quente (il est d’ailleurs préconisé un enrobage de 5 cm en
bord de mer au lieu de 3 cm). 
Pour connaître quantitativement la teneur en ions chlorure
dans un béton il convient de faire un carottage, de scier des
tranches suivant la profondeur, de doser les chlorures libres

et totaux par une méthode potentiométrique. Les résultats
sont énoncés en % de chlorure en poids par rapport au
poids de ciment. 

1.3. Les équations de la corrosion du fer

Après la dépassivation de l’acier, la corrosion peut démar-
rer selon les réactions chimiques anodique (Eq 2a) et
cathodique (Eq2b) suivantes : 
Réaction anodique (oxydation du fer) :
Fe � Fe2+ + 2 e– Equation 2a
Réaction cathodique (hydrolyse de l’eau) : 
2e– + H2O + 1/2 O2 � 2OH– Equation 2b
Il faut noter que pour que la corrosion ait lieu il faut de
l’oxygène et de l’eau. 
La fissuration du béton ne provient pas de l’espèce Fe2+ qui
est soluble dans l’eau mais bien de sa transformation
(Figure 1), par exemple en hydroxyde ferreux (Eq. 3a) ou
ferrique (Eq. 3b) qui donnera à terme un produit de corro-
sion (Eq. 3c). 
Fe2+ + 2 OH– � Fe(OH)2 Equation 3a
4 Fe(OH)2 + O2 + 2H2O � 4Fe(OH)3 Equation 3b
2Fe(OH)3 � Fe2O3.H2O + 2 H2O Equation 3c
L’espèce Fe2O3 occupe un volume deux fois plus grand
que celui du fer. Après hydratation, Fe2O3.H2O gonfle,
devient poreuse et peut occuper jusqu’à 10 fois plus de
volume d’où des contraintes à l’interface acier/béton très
importantes qui vont générer des fissures dans le béton. 

2. DIAGNOSTIC DES OUVRAGES 
EN BÉTON ARMÉ DÉGRADÉS 
PAR CORROSION

2.1. Le diagnostic

Le diagnostic est une étape primordiale à prendre en compte
dans le choix d’une solution de réparation. Par conséquent il
ne faut négliger ni le temps ni l’argent à lui consacrer. 
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Figure 1 : Les réactions de formation de la rouille [d’après Broomfield].



Le diagnostic commence toujours par une inspection
visuelle de la structure qui va notamment permettre de
localiser les fissures, les coulures de rouille, les épaufrures,
etc. et pouvoir donner une idée sur la gravité de la dégra-
dation statistiquement sur l’ensemble de l’ouvrage. 
Il faut ensuite déterminer quelle pourrait être la cause des
dégradations rencontrées. Une fissure n’est pas forcément due
à un phénomène de corrosion (réactions gonflantes par ex).
L’auscultation au marteau peut permettre de détecter les zones
de non adhérence de l’enrobage béton sur les armatures.
D’autres méthodes (caméra infra-rouge, radar, ultra-sons, etc.)
peuvent également être utilisées à plus grande échelle. La loca-
lisation des armatures, leur diamètre et leur enrobage sont
autant d’éléments à connaître sur l’ouvrage. Pour décrire la
corrosion, les techniques électrochimiques telles que les
mesures de potentiel et de vitesse de corrosion sont incontour-
nables mais l’interprétation des résultats peut s’avérer délicate
(influence de la température, de l’humidité relative, de la for-
mulation du béton, de l’agression, du matériel utilisé, etc.) et il
faut donc faire appel à des personnes compétentes. La mesure
de la résistivité peut parfois s’avérer utile. Pour caractériser le
matériau il faut s’intéresser à la carbonatation et aux ions chlo-
rure. Les résultats quantitatifs sont toujours préférables aux
résultats qualitatifs (il faut souvent traiter les deux approches).
Il faut également connaître la formulation du béton lui-même
(nature du ciment, dosage, type de granulats, etc.). 

3. RÉHABILITATION DES OUVRAGES
EN BÉTON ARMÉ DÉGRADÉS 
PAR CORROSION

Dans un contexte de réparation des ouvrages en béton armé
dégradés par corrosion, diverses solutions existent : les
inhibiteurs de corrosion, le remplacement des armatures au
carbone par des armatures galvanisées ou des armatures
inoxydables, l’utilisation de peintures ou autres types de
revêtements de surface, les réparations traditionnelle ou
électrochimiques. Dans ce texte, seront uniquement expli-
citées la réparation dite « traditionnelle» (c’est-à dire-clas-
siquement utilisée) et les réparations électrochimiques.

3.1. La réparation traditionnelle

La réparation traditionnelle est localisée: elle consiste en une
purge du béton non adhérent, une reconstitution des arma-
tures et/ou une repassivation des armatures et d’une reconsti-
tution de béton d’enrobage. D’après le retour d’expérience,
ce type de réparation conduit à l’éclatement du béton dans les
zones non traitées contigues, environ 5 à 10 ans après. 
Ce manque de durabilité a été attribué essentiellement à
une faible compatibilité entre le béton d’origine et le béton
de réparation de reconstitution de l’enrobage et/ou à un
effet de pile entre les zones traitées et non traitées. 

3.2. Les réparations électrochimiques

Les réparations de type électrochimiques sont plus récentes
que la réparation traditionnelle. Toutefois, elles ne permet-

tent pas de s’affranchir de la réparation traditionnelle au
préalable des réparations électrochimiques car le monoli-
tisme du béton et la continuité des armatures doivent être
assurés. Les réparations électrochimiques ont théorique-
ment pour avantage de traiter l’ensemble des armatures et
donc d’éviter des effets de pile indésirables. Les traite-
ments électrochimiques tels que la protection cathodique,
la réalcalinisation et la déchloruration peuvent être mis en
œuvre selon deux procédés différents : 
• Dans le procédé par courant imposé, il faut utiliser une

alimentation électrique. Les armatures (=cathode) sont
connectées au pôle négatif et l’anode est reliée au pôle
positif de l’alimentation. La densité de courant à débiter
est choisie (généralement 1A/m2 d’acier) et elle reste
constante dans le temps. Un électrolyte assure la bonne
conductivité électrique entre l’anode et la cathode. 

• Dans le procédé par courant galvanique, il n’y a pas
d’alimentation électrique. Les armatures (=cathode)
sont directement connectées à l’anode (qui est dite 
« sacrificielle»). Le courant galvanique débité dépend
de « la demande» de l’acier. Un électrolyte asure la
bonne conductivité électrique entre l’anode et la
cathode. 

Remarque : Les traitements par courant imposé sont les
mieux connus du point de vue de leur efficacité car les cou-
rants débités sont plus élevés que ceux obtenus par courant
galvanique. Ils sont également plus faciles à contrôler. 
Lors d’un traitement électrochimique de protection catho-
dique, de réalcalinisation ou de déchloruration, l’hydrolyse
de l’eau autour des armatures génère des ions hydroxyle
(OH-) et le champ électrique créé provoque la migration
des anions de l’armature vers l’anode et la migration des
cations dans le sens inverse. 
Le schéma général d’un traitement électrochimique est
illustré sur la Figure 2. 

3.2.1. La protection cathodique

L’objectif de la protection cathodique est d’abaisser le
potentiel électrochimique de l’armature vers une valeur
seuil appelée potentiel de protection qui est telle que la
vitesse de corrosion de l’acier devienne négligeable. La
protection cathodique par courant imposé (avec une den-
sité de courant de l’ordre de 2 à 20 mA/m2 d’acier) est un
traitement à vie de l’ouvrage. 
La protection cathodique de l’acier dans le béton fait l’ob-
jet de la norme européenne NF-EN 12 696 (juillet 2000)
qui est en cours de révision en 2009. Les critères de pro-
tection énoncés dans cette norme portent sur : 
• le potentiel à courant coupé (– 750 mV Ag/AgCl 0,5 M

KCl),
• la décroissance du potentiel d’au moins 100 mV après

coupure de courant sur une période de 24h,
• la décroissance d’au moins 150 mV pour des durées de

coupures de courant plus longues. 
Cette norme s’applique surtout à la protection cathodique
par courant imposé. Les recommandations pour l’utilisa-
tion d’anodes galvaniques sont assez vagues voire inexis-
tantes. D’autre part, il ne pas confondre protection
cathodique et prévention cathodique dont la densité de
courant est 10 fois plus petite. 
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Quelques étapes de l’application d’une protection catho-
dique sont illustrées sur la Photo 1 (de gauche à droite) :
pose du treillis qui sert d’anode sur le parement béton,
connexion des armatures et boîtier de connexion des
anodes et des cathodes 

3.2.2. La réalcalinisation

L’objectif du traitement de réalcalinisation est de redonner
une alcalinité élevée au béton et donc d’empêcher la cor-
rosion des armatures. Lors du traitement électrochimique,
la réalcalinisation se produit en deux zones différentes du
béton : dans la première zone constituée par l’armature
elle-même, l’hydrolyse de l’eau génère la formation d’ions
hydroxyle (OH–) ; dans la seconde zone, constituée par
l’enrobage béton, les ions alcalins (cations) contenus dans
l’électrolyte migrent vers les armatures. La réalcalinisa-
tion, réalisée avec une densité de courant imposé de 1A/m2

d’acier, est un traitement qui va durer de 1 à 2 semaines. 
La réalcalinisation fait l’objet d’une spécification tech-
nique européenne FD CEN/TS 14038-1 (janvier 2005). 
La densité de courant imposé ne doit pas dépasser 4 A/m2

de surface d’armature (sinon il y risque de fissuration du
béton) et l’alimentation électrique utilisée est limitée en

tension à 50V. Le traitement est suivi en enregistrant la
charge en A/h et une valeur de 200A.h/m2 est donnée pour
indiquer la fin du traitement. L’efficacité du traitement est
évaluée à l’aide de phénolphtaleine (coloration rose sur un
anneau de 10 mm autour de l’acier ou bien diamètre de la
barre). 
La mise en place d’un traitement de réalcalinisation par
courant imposé est illustrée sur la Photo 2 (de gauche à
droite et de haut en bas) : purge du béton non adhérent,
reconstitution du béton d’enrobage et pose du treillis ano-
dique, projection de la pâte cellulosique (qui sert d’élec-
trolyte), connexion des anodes et des cathodes dans le
boitier électrique, lecture de la tension et du courant de
l’alimentation continue. 

3.2.3. La déchloruration

L’objectif du traitement de déchloruration est d’extraire le
plus grand nombre d’ions chlorure de l’enrobage béton de
manière à ce que le film passif sur les armatures ne soit pas
rompu et/ou que la propagation de la corrosion soit freinée.
Les ions chlorure (anions) migrent depuis l’armature vers
l’anode placée sur le parement béton sous l’action du
champ électrique. Au niveau des armatures polarisées,
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Figure 2 : Schéma d'un traitement électrochimique.

Photo 1 : Illustration du traitement de protection cathodique (crédit photo Freyssinet).



l’hydrolyse de l’eau génère des ions hydroxyle (OH-). La
déchloruration par courant imposé (avec une densité de
courant imposé de 1A/m2 d’acier) est un traitement qui va
durer de 4 à 8 semaines. 
La déchloruration fait l’objet d’un projet de spécification
technique européenne prCEN/TS 14038-2 qui est en cours
de discussion. 
La mise en place d’un traitement de déchloruration par
courant galvanique est illustrée sur la Photo 3 (de gauche à
droite et de haut en bas) : sablage du béton, enduction du
béton d’une pâte électrolytique adéquate, pose des anodes
en sandwich dans de la pâte électolytique, mise en place du
système de régulation en humidité de l’électrolyte,
connexion à l’armature et connexions des anodes et des
cathodes au boîtier de connexions. 

3.3. Quelques réflexions sur les traitements
électrochimiques

A ce jour, et en France, les traitements électrochimiques
sont assez peu utilisés, le retour d’expérience est donc
faible et les éléments de réponse concernant l’efficacité sur
le long terme de ces traitements sont rares. Toutefois, les
études menées en laboratoire montrent des résultats qui
semblent prometteurs. 
Les principales limites de ces traitements électrochimiques
sont un béton d’enrobage trop compact (mais alors en
général il n’y a pas de dégradations), une quantité d’ions
chlorure très importante y compris au-delà du premier lit
d’armatures, une carbonatation très profonde et au delà du
premier lit d’armature, des armatures non continues élec-
triquement, des parements béton de géométrie difficile
voire en dentelle, … Il faut se montrer vigilant quant à la
réparation des ouvrages comportant des câbles de précon-
trainte car ceux-ci sont sensible à la fragilisation par l’hy-
drogène. De même pour les bétons comportant beaucoup
d’alcalins ou des granulats potentiellement réactifs, le trai-

tement de réalcalinisation qui ajoute encore des alcalins
n’est pas conseillé pour des raisons de réactions gonflantes
alcalis-silice potentielles. 
Le choix de ces traitements électrochimiques nécessite
également un effort en communication pour expliquer
leurs fonctionnements et une remise en question du
contenu du cahier des charges classique (quel traitement,
quel procédé (courant imposé ou courant galvanique),
quelles attentes, quelles performances, quels moyens de
mesures, etc.)
De plus, les méthodes de mesures non destructives de type
cartographie de potentiels et mesure de vitesse de corro-
sion sont souvent difficiles à interpréter au regard du chan-
tier étudié. Il faut donc toujours veiller à recouper les
résultats électrochimiques avec ceux des caractérisations
analytiques qualitatives (indicateurs colorés par ex) et
quantitatives (pH, dosage d’ions chlorure essentiellement,
mais aussi dosage d’alcalins dans le cas d’une réalcalinisa-
tion par ex). 
Dans le cas d’ouvrages tels que des piles de ponts en
milieu marin, la protection cathodique par courant imposé
est recommandée car elle permet de traiter aussi bien les
parties de piles en zone de marnage que les parties
aériennes atmosphériques. Cependant ce type de traitement
est posé à vie et un suivi est nécessaire. Il faut alors se
montrer vigilant quant au suivi à effectuer (le prendre en
compte dès le début de la réparation) et à sa traçabilité. 
Les réalcalinisations et les déchlorurations sont des traite-
ments temporaires assez aisés à mettre en œuvre sur des
ouvrages de géométrie classique y compris en sous-face ou
intrados. Après dépose, généralement le parement béton
n’est pas significativement modifié. 
Les traitements électrochimiques en utilisant le procédé
par courant galvanique posent encore de nombreuses ques-
tions (efficacité, performances, moyens de mesures,
dimensionnement, durée de vie des anodes, pertinence des
anodes noyées dans le béton, etc.) dont certaines sont étu-
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Photo 2 : Illustration du traitement de réalcalinisation par courant imposé (crédit photo Renofors).



diées au sein du CEFRACOR (Centre Français anticorro-
sion) dans un groupe de travail crée en 2008. 
Enfin, les normes et recommandations sur les traitements
électrochimiques sont en cours de révision et/ou de projet
étant donné les avancées des recherches menées. 
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Photo 3 : Illustration du traitement de déchloruration par courant galvanique (crédit photo Freyssinet).
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1. CONTEXTE

EDF est gestionnaire d’un parc d’ouvrages de Génie
Civil dont la grande variété, en termes de localisa-
tion géographique, d’époque de construction ou

encore de composition de bétons, implique la nécessité
d’acquérir des connaissances approfondies sur le compor-
tement in situ des bétons. Dans ce contexte, EDF est fré-
quemment amenée à réaliser des retours d’expérience sur
des bétons exposés à des environnements variés. Ces
bétons varient des ouvrages hydrauliques des années 1900

aux BFUP exposés durant plusieurs années au cœur d’aé-
roréfrigérants [1].
L’étude présentée dans cet article, issue d’une collabora-
tion EDF/HOLCIM, vise à diagnostiquer l’état d’un béton
âgé d’une trentaine d’année contenant un ciment dont la
teneur en laitier est de l’ordre de 40-50 % (ciment CHF de
l’époque qui entrerait dans la catégorie actuelle des CEM
III/A). Les prélèvements sont issus d’un voile BA d’un
ouvrage EDF du nord de la France et situé en bordure de
mer (Figure 1). Le dosage théorique en ciment est de
l’ordre de 350 kg/m3 et le rapport Eeff/C de l’ordre de 0,5.

RETOUR D’EXPÉRIENCE 
SUR UN BÉTON ÂGÉ DE 30 ANS

CONTENANT UN CIMENT 
RICHE EN LAITIER 

Christophe CHARRON*, Maxime LION**, Alain JEANPIERRE**, Abdelkrim AMMOUCHE***
* HOLCIM, Obourg – Belgique, 

** EDF Ceidre-TEGG, Aix-en-Provence, 
*** LERM, Arles 

matériaux

Figure 1 : Illustration du carottage sur voile et des échantillons prélevés.



Les granulats de ce béton sont des granulats silico-cal-
caires.
Le béton étudié est soumis depuis plus de 30 ans à :
• un environnement humide, rarement sec, mais sans être

immergé (HR > 80%) : exposition à la carbonatation en
classe XC2 suivant la norme NF EN 206-1 [2] ;

• un environnement marin mais sans contact direct avec
l’eau de mer : exposition aux sels marins (chlorures et sul-
fates) en classe XS1 suivant la norme NF EN 206-1 [2];

• un environnement industriel avec possibilité d’exposi-
tion à des attaques chimiques acides ou sulfatiques…

Un diagnostic du béton a été réalisé par le LERM [3]. De
nombreux essais ont pour cela été effectués : analyses DRX
et thermogravimétriques, MEB, détermination des profils de
chlorures et sulfates, essais de résistance à la compression, de
porosité à l’eau et de coefficient de diffusion apparent des
chlorures, mesures de la profondeur de carbonatation…
En accord avec l’approche performantielle du guide AFGC
2004 [4], les résultats obtenus dans le cadre de cette étude
sont scindés en deux parties : une première partie « indica-
teurs de durabilité» et une seconde « témoins de durée de
vie». Ces parties sont respectivement présentées dans les
chapitres qui suivent, ce qui permettra dans le dernier cha-
pitre de discuter des résultats dans une optique d’évalua-
tion de la durabilité de l’ouvrage.

2. INDICATEURS DE DURABILITÉ 
ET RÉSISTANCE MÉCANIQUE

2.1. Porosité à l’eau

La porosité à l’eau a été mesurée suivant le mode opéra-
toire AFPC-AFREM. Les résultats de masse volumique et
de porosité sont donnés ci-dessous (Tableau 1).

2.2. Coefficient de diffusion apparent 
des chlorures

Le coefficient de diffusion apparent des chlorures a été
mesuré par essai de migration sous champ électrique en
régime transitoire, selon la méthode de TANG-NILSSON.
Les résultats sont donnés dans le tableau 2 ci-dessous. Le
coefficient de diffusion apparent moyen obtenu est égal à
1,7.10-12 m2/s.

2.3. Teneur en portlandite

Une analyse thermogravimétrique a été réalisée sur un
échantillon prélevé dans le cœur d’une carotte. La teneur
en Ca(OH)2 mesurée est de l’ordre de 0,8 % de la masse du
béton, soit de l’ordre de 5-6 % de la masse du ciment.

2.4. Résistance à la compression

La résistance à la compression a été mesurée sur 3 échan-
tillons selon la norme NF EN 12504-1. Les valeurs obte-
nues sont données dans le tableau 3. La résistance
moyenne obtenue est égale à 49,3 MPa.

3. TÉMOINS DE DURÉE DE VIE

3.1. Profondeur de carbonatation

La profondeur de carbonatation a été mesurée sur 3 échan-
tillons par le test à la phénolphtaléine sur fractures fraîches.
Les résultats montrent que le front de carbonatation moyen
obtenu est situé à une profondeur estimée entre 15 et 
20mm (tableau 4).

3.2. Profil en chlorures

Le dosage des chlorures totaux a été réalisé par potentio-
métrie suivant le mode opératoire AFPC-AFREM sur une
carotte. Les mesures ont été réalisées sur quatre tranches de
20 mm d’épaisseur afin d’obtenir un profil détaillé au
niveau des 80 premiers millimètres du béton. Une cin-
quième mesure a été réalisée pour obtenir le dosage des
chlorures à cœur (profondeur de 160-180 mm). Les résul-
tats sont illustrés dans le graphique ci-dessous (Figure 2).
La teneur en chlorures est élevée en surface du béton, tra-
duisant un apport exogène lié à l’environnement marin.
Plus en profondeur, la teneur en chlorures, de l’ordre de 
0,2% de la masse du ciment, est faible et bien inférieure à
la limite de 0,4% définie dans la norme NF EN 206-1 [2]
pour les bétons armés et qui correspond généralement au
seuil d’initiation de la corrosion sous l’effet des chlorures
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Tableau 1 : Résultats de mesure de la masse volumique 
et de la porosité à l’eau.

Masse volumique
imbibée (kg/m3)

Masse volumique
apparente (kg/m3) Porosité à l’eau (%)

2 370 2 250 12,6

Tableau 2 : Résultats de mesures du coefficient de diffusion apparent.

Coefficient de diffusion 
apparent (m2/s)

Échantillon 1 1,9.10-12

Échantillon 2 1,4.10-12

Échantillon 3 1,7.10-12

Coefficient de diffusion apparent moyen 1,7.10-12

Tableau 3 : Résultats de mesure de résistance à la compression.

Résistance à la 
compression (MPa)

Carotte 1 48,0

Carotte 2 52,9

Carotte 3 47,1

Résistance à la compression moyenne 49,3

Tableau 4 : Résultats de mesure de front de carbonatation.

Profondeur de 
carbonatation (mm)

Échantillon 1 15 à 20 mm

Échantillon 2 15 à 20 mm

Échantillon 3 14 à 20 mm

Profondeur de carbonatation moyenne 15 à 20 mm



[4]. Il faut souligner que la norme NF EN 206-1 prévoit au
niveau national une classe spécifique, avec un seuil de
0,65%, pour les bétons formulés avec des ciments CEM
III, ce qui est le cas du béton étudié.

3.3. Profil en sulfates

Le dosage des sulfates a été réalisé par chromatographie
ionique après attaque à l’acide chlorhydrique. A l’instar
du profil des chlorures, les mesures ont été réalisées sur
quatre tranches de 20 mm d’épaisseur afin d’obtenir un
profil détaillé au niveau des 80 premiers millimètres du
béton et une cinquième mesure a été réalisée pour obte-
nir le dosage des chlorures à cœur (profondeur de 160-
180 mm). Les résultats sont illustrés dans le graphique
ci-dessous (Figure 3).
La teneur en sulfates est élevée en surface du béton, tra-
duisant un apport exogène lié aux environnements marin et
industriel. Plus en profondeur, la teneur en sulfates, de
l’ordre de 2,5-3 % de la masse du ciment, est faible et reste
inférieure à la limite de 4 % en SO3 spécifiée dans la norme
ciment NF EN 197-1 [5].

3.4. Analyses DRX et MEB

L’analyse minéralogique par diffraction des rayons X
(DRX) a été réalisée dans le but de comparer la nature
des phases minérales cristallisées présentes dans le béton
en zone carbonatée et non carbonatée. Ces analyses ont
porté sur deux échantillons : un premier prélevé dans les
20 premiers millimètres où la matrice est carbonatée
(échantillon A) et un second prélevé à cœur en dehors de
la zone concernée par la carbonatation (échantillon C).
Les analyses ont été réalisées sur des échantillons broyés
passant au tamis de 40 µm après séparation sélective des
gravillons afin de maximiser la quantité de matrice 
analysée. Ces analyses ont permis de mettre en évidence
les phases minérales cristallisées présentées dans le
tableau 5.
On remarque que la portlandite est détectée seulement au
cœur du béton en relation avec la carbonatation de la
matrice dans la frange superficielle. En revanche, la pré-
sence d’une fraction granulaire carbonatée non négligeable
ne permet pas de mettre en évidence l’abondance de car-
bonate de calcium néoformé en surface du béton. Les chlo-
roaluminates de calcium sont détectés dans la frange
superficielle du béton. Ceci traduit la fixation par les alu-
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Figure 2 : Profil en chlorures. Figure 3 : Profil en sulfates.

Minéraux Composition
chimique

Intensité relative
Raie 

principale (Å)Échantillon A
Zone carbonatée

Échantillon C
Zone non carbonatée

Calcite CaCO3 +++ +++ 3,03

Quartz SiO2 ++ ++ 3,34

Ettringite Ca6Al2(SO4)3(OH)12·26H2O + + 9,73

Hydrocalumite Ca4Al2O6Cl2.10H2O + – 7,89

Aragonite CaCO3 t t 3,39

Dolomite CaMg(CO3)2 t t 2,89

Portlandite Ca(OH)2 – + 2,62

Gypse CaSO4.2H2O – t 7,62 – 4,28

Corps amorphe – p p –

(+++ = intensité forte, ++ = intensité moyenne, + = intensité faible, t = traces ; p = présence, ii : identification incertaine)

Tableau 5 : Analyse qualitative par diffraction des rayons X.



minates hydratés d’une partie des chlorures apportés par
l’environnement marin.
L’examen au microscope électronique à balayage (MEB),
couplé à l’analyse élémentaire EDS, a été  réalisé sur des
fractures fraîches prélevées dans les 20 premiers milli-
mètres du béton et à cœur du béton. Les figures suivantes
illustrent respectivement ces observations.
On confirme que la matrice dans les 20 premiers milli-
mètres présente des signes de carbonatation. Ceux-ci se
manifestent par la présence de cristaux de carbonate de cal-
cium néoformés par réaction entre le CO2 atmosphérique et
la portlandite Ca(OH)2. Ces signes sont le plus marqués au
niveau de l’interface pâte-granulats où la portlandite était
initialement localisée et au niveau de la matrice recouverte
par les microcristaux de calcite. Par ailleurs, des cristaux
de chloroaluminate de calcium sont détectés au niveau de
cette frange superficielle. Enfin très ponctuellement, un
amas d’ettringite à faciès massif est décelé à proximité
d’un grain de clinker résiduel.
Plus à cœur, le béton se caractérise par une microstructure
d’une bonne cohésion générale. La pâte de ciment est
majoritairement dense malgré la présence de certaines
zones microporeuses, essentiellement localisées au niveau
de la pâte située entre certains granulats. Les contacts pâte-
granulats sont généralement étroits. Les hydrates princi-
paux constituant la matrice cimentaire sont :
• les silicates de calcium hydratés, généralement en

assemblages denses et parfois à faciès fibreux au niveau
des zones microporeuses, 

• les aluminates et monosulfoaluminates hydratés, 
• la portlandite, en plaquettes hexagonales au niveau des

zones poreuses ou sous forme de cristaux massifs au
niveau des contacts pâte-granulats,

• l’ettringite sous forme de fibres finement cristallisées.
Aucun signe de pathologie d’origine physico-chimique n’a
été mis en évidence dans les échantillons de béton examinés.

4. DISCUSSION

Comme il a été mentionné en introduction, le béton étudié
est exposé depuis plus de 30 ans à la carbonatation, aux
chlorures, aux sulfates marins ainsi qu’à diverses attaques
chimiques (acides, sulfates, …) liées à l’environnement
industriel.
Selon les types d’exposition énoncés, les remarques sui-
vantes peuvent être proposées :

Carbonatation

Le front de carbonatation est situé en moyenne à une pro-
fondeur estimée entre 15 et 20 mm. On peut considérer que
la profondeur de carbonatation est relativement faible
compte-tenu de l’âge du béton. Après plus de 30 ans d’ex-
position, le front de carbonatation n’a pas atteint la pre-
mière nappe d’armatures et le risque de corrosion lié à la
carbonatation n’est donc pas actuellement à considérer.

Chlorures

La teneur en chlorures totaux est relativement élevée 
(0,5 % par rapport à la masse du ciment) uniquement en

surface (environ 20 premiers millimètres) traduisant un
apport en chlorures lié à l’environnement marin. Cette
teneur élevée est à mettre aussi en relation avec une forte
présence de chloroaluminates traduisant la fixation d’une
partie des chlorures par les aluminates du ciment.
Au-delà des 20 premiers millimètres, la teneur en chlorures
totaux est de l’ordre de 0,2 % de la masse du ciment, c’est-
à-dire clairement en dessous du seuil de 0,4 % de la norme
NF EN 206-1 [2] qui s’applique pour tout béton armé,
quelle que soit la nature du ciment, et dont la valeur admis-
sible est de 0,65% du fait de l’usage d’un ciment CEM III.
Après plus de 30 ans d’exposition, le front de pénétration
des chlorures n’a pas atteint la première nappe d’armatures
et le risque de corrosion lié aux chlorures n’est donc pas
actuellement à considérer.

Attaques chimiques diverses

En surface (environ les 20 premiers millimètres), un taux
de sulfates relativement élevé est observé, ce qui est indi-
catif d’un apport exogène en sulfates et qui explique que
très ponctuellement des amas d’ettringite à faciès massif
ont été relevés à la surface du béton. Au delà de la frange
superficielle, la teneur en sulfate est en dessous de 4% par
rapport à la masse du ciment, valeur limite spécifiée dans
la norme ciment NF EN 197-1 [5].
D’un point de vue microstructural, le béton présente une
bonne cohésion générale. Il se caractérise par une matrice
cimentaire globalement compacte et des contacts pâte-gra-
nulats majoritairement étroits. Aucun signe majeur de
pathologie d’origine physico-chimique n’a été mis en évi-
dence dans les échantillons de béton examinés (lixiviation,
réaction alcali-granulat, réaction sulfatique interne ou
externe, …).

Indicateurs de durabilité

Le diagnostic ainsi effectué indique que le béton étudié
bénéficie d’un bon niveau de durabilité qu’il faut mettre en
lien avec les propriétés du matériau. L’application de la
démarche performantielle du guide AFGC [4] peut alors
aider à mieux cerner le niveau de durabilité de ce béton via
les indicateurs de durabilité mesurés dans le cadre de cette
étude. L’intérêt de la démarche performantielle dans le cas
d’ouvrages anciens avait déjà été souligné par le LCPC
lors d’une étude menée sur un béton âgé de 15 ans ainsi
que sur sa réplique reconstituée en laboratoire [6] suivie
d’une tentative de prédiction de la durabilité résiduelle de
l’ouvrage [7]. Cette étude avait compris la mesure d’indi-
cateurs de durabilité sur le béton prélevé mais aussi sur un
béton reformulé en laboratoire avec l’objectif de caractéri-
ser son état « sain» initial, permettant ainsi d’évaluer son
niveau de durabilité potentielle suivant l’approche perfor-
mantielle du guide AFGC [4]. Dans le cadre de notre étude
de diagnostic, les indicateurs de durabilité mesurés à cœur
du béton de l’ouvrage sont plus simplement assimilés à
ceux du béton d’origine, et comparés aux seuils proposés
dans l’approche performantielle afin d’estimer le niveau de
durabilité correspondant. Par ailleurs, il est à noter qu’il est
souvent difficile de reproduire l’état « sain » initial d’un
béton âgé de plus de 30 ans (impossibilité de reproduire les
constituants d’origine, données parfois manquantes sur les
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dosages, impossibilité de reproduire la mise en œuvre ini-
tiale,…).
L’approche performantielle du guide AFGC permet tout
d’abord de définir une classe de durabilité relative aux
indicateurs de durabilité généraux (G) ou de substitution

(S). La figure 6 ci-après présente les classes de durabilité
évaluées en fonction des résultats obtenus : porosité à
l’eau de 12,6 %, coefficient de diffusion apparent de
1,7.10-12 m2/s, pour un béton de résistance à la compression
de 49,3 MPa.
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Figure 4 : Vues de la microstructure du béton dans les 20 premiers millimètres.
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De manière globale, on remarque que le béton étudié se
situe à une classe de durabilité potentielle moyenne/élevée.
Dans un second temps, des classes relatives à la teneur en
portlandite Ca(OH)2 peuvent être définies. La figure sui-
vante (Figure 7) illustre l’évaluation de ces classes en fonc-
tion des résultats obtenus (teneur en Ca(OH)2 de l’ordre de
5-6% par rapport à la masse de ciment).
On observe que la classe de durabilité relative à la teneur
en Ca(OH)2 est très faible pour la durabilité potentielle vis-
à-vis de la corrosion des armatures (cette faible valeur pou-
vant logiquement s’expliquer par le fait que le ciment
utilisé est de type CEM III). Le guide AFGC souligne que
les valeurs limites relatives à la teneur en Ca(OH)2 dépen-
dent en fait des autres indicateurs (perméabilité, porosité,
coefficient de diffusion…) et prend l’exemple des BHP et
BTHP qui, malgré une teneur en Ca(OH)2 faible voire très
faible, possèdent généralement une durabilité potentielle
très élevée vis-à-vis de la corrosion. Le diagnostic effectué
dans le cadre de notre étude ayant montré un bon niveau de
durabilité vis-à-vis de la corrosion des armatures (carbona-
tation et chlorures), on peut donc considérer que ce sont les
bonnes propriétés du béton étudié (porosité et coefficient

de diffusion, …) qui permettent d’assurer ce niveau de
durabilité, en compensant les effets liés à une faible teneur
en Ca(OH)2.
Pour finir, les résultats de notre étude peuvent être utilisés
afin de situer le béton étudié par rapport aux niveaux d’exi-
gence qui sont définis dans le guide AGFC pour des enro-
bages conformes aux réglementations actuelles, c’est-à-dire
un enrobage de 50 mm pour les ouvrages exposés aux chlo-
rures et un enrobage de 30 mm pour les ouvrages exposés
uniquement à la carbonatation (Figure 8).
D’après le contenu du tableau ci-dessus, on voit que le
béton faisant l’objet de cette étude se situe a minima dans
la catégorie d’ouvrages de niveau 3 (bâtiments et ouvrages
de génie civil pour une durée de vie de 50 à 100 ans) pour
des enrobages conformes aux réglementations actuelles.
Par ailleurs, on peut remarquer que, de par ses caractéris-
tiques, le béton étudié peut satisfaire à des conditions plus
strictes relatives à des durées de vies plus élevées ou à des
milieux plus agressifs. On voit par exemple que du point de
vue de la diffusivité des chlorures, la valeur du coefficient
de diffusion apparent permettrait de répondre à des
niveaux d’exigence encore supérieurs (niveaux 4 et 5) vis-

Figure 5 : Vues de la microstructure du béton à cœur.
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à-vis de la corrosion induite par les chlorures dans le cas
d’une faible concentration en chlorures libres en surface.
L’exigence sur le coefficient de diffusion serait également
satisfaite pour une structure de niveau 3 qui serait exposée
à une forte teneur en chlorures en surface ou située en zone
de marnage. Des observations similaires peuvent être faites
en ce qui concerne la porosité qui est relativement faible,
de l’ordre de 12,6 %, et qui par exemple est très proche du
seuil de 12 % défini pour le niveau 4 vis-à-vis de la corro-
sion induite par la carbonatation en environnement
humide. 
En somme, l’application de la démarche performantielle
est cohérente avec les profondeurs de pénétration limitée

des agents agressifs observées sur le béton étudié : les
fronts de carbonatation et de chlorures ne dépassent pas 
20 mm après 30 ans d’exposition. 

5. CONCLUSIONS

L’étude présentée a porté sur le diagnostic d’un béton à
base de ciment au laitier ayant été soumis à un environne-
ment marin/industriel pendant plus de 30 ans. Les examens
réalisés indiquent que le béton étudié ne présente aucune
pathologie d’origine physico-chimique. Les caractéris-
tiques physiques, microstructurales et minéralogiques
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Figure 6 : Classes de durabilité potentielle selon le guide AFGC [4].
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Figure 8 : Relations Niveau d’exigence/Indicateurs de durabilité proposée par le guide AFGC [4].

Figure 7 : Classes relatives à la teneur en Ca(OH)2 selon le guide AFGC [4].



obtenues traduisent une bonne tenue de ce béton dans le
milieu considéré.
Les indicateurs de durabilité mesurés (porosité, coefficient
de diffusion) ont permis de positionner ce béton par rap-
port aux recommandations de l’approche performantielle
proposée par le guide AFGC [4]. Une durabilité potentielle
de classe moyenne/élevée a été obtenue pour ce béton. Le
diagnostic réalisé a montré que les fronts de carbonatation
et de chlorures, après 30 ans d’exposition à un environne-
ment de type XC2 et XS1 suivant la norme NF EN 206-1,
ne dépassaient pas 20 mm et n’avaient toujours pas atteint
la première nappe d’armatures. Le risque de corrosion
n’est donc pas actuellement à considérer après 30 ans d’ex-
position, ce qui conforte la disposition de ce béton dans la
catégorie de béton pour ouvrages répondant a minima à un
niveau 3 en terme de niveau d’exigences (bâtiments et
ouvrages de génie civil pour une durée de vie de 50 à 100
ans) pour le type d’environnement considéré et pour des
enrobages conformes aux réglementations actuelles.
Cette étude a montré également, a l’instar de ce qui est sou-
ligné dans le guide AFGC, que l’évaluation de la durabilité
potentielle d’un béton doit considérer plusieurs facteurs
pour être optimale. Pour le béton étudié dans l’environne-
ment considéré, on a pu par exemple constater que ses pro-
priétés (porosité et coefficient de diffusion,…)
permettaient effectivement d’assurer son niveau de durabi-
lité en compensant les effets liés à une faible teneur en
Ca(OH)2, définie comme a priori prépondérante pour
l’évaluation de la durabilité des armatures. En effet, si les
résultats de certains de ces facteurs sont en accord avec
l’aspect réel du béton, d’autres au contraire conduisent à
des conclusions en opposition avec ce qui est réellement
observé. Ainsi le critère teneur en portlandite semble peu
approprié dans le cas présent. Malgré une faible teneur en
portlandite (du fait de la nature du ciment CEM III), la car-
bonatation du béton est relativement faible et n’a pas
dépassé les 20 mm de profondeur.
Pour finir, cette étude montre qu’une démarche basée sur
des mesures d’indicateurs de durabilité associées aux
méthodes de caractérisation physico-chimiques et micro-
structurales, permet d’apporter au maître d’ouvrage une
vision supplémentaire en situant le diagnostic d’un béton
dans le cycle de vie de l’ouvrage. Une telle démarche s’ins-
crit directement dans la problématique de maintenance et
de gestion des ouvrages, et trouve un intérêt particulier

lorsque les données sur la composition des bétons sont
manquantes. En revanche, il est à mentionner que les
niveaux d’exigence du guide AFGC sont définis dans une
optique d’aide à la conception, en tenant compte des règles
actuelles (enrobage de 30 mm pour la carbonatation et 50
mm pour les chlorures). Dans ces conditions, pour un
ouvrage existant dont l’enrobage des armatures peut être
différent, les données issues d’un diagnostic peuvent être
utilement complétées par l’utilisation de modèles prédic-
tifs (carbonatation et pénétration des chlorures) afin d’esti-
mer la durée de vie résiduelle de l’ouvrage (temps
d’initiation de la corrosion).
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